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INTRODUCTION 

La notification du Canada pour les exercices 2018/19 et 2019/20 porte sur des programmes en 
faveur des produits industriels, culturels et agricoles et des produits de la pêche aux niveaux fédéral 
et infrafédéral, y compris l'aide à la recherche-développement, l'aide fédérale/provinciale à frais 
partagés et l'aide au développement régional. 

La procédure de notification prévue à l'article 25 de l'Accord sur les subventions et les mesures 

compensatoires (Accord SMC) vise à améliorer la transparence en exigeant la communication de 
renseignements relatifs au fonctionnement des programmes et des mesures notifiés. Ainsi, 
conformément à l'article 25.7 de l'Accord SMC, la présente notification ne préjuge ni du statut 
juridique ni de la nature ni des effets des programmes notifiés au regard de l'Accord SMC et du GATT 

de 1994; certains programmes notifiés ne peuvent être considérés comme des "subventions 
spécifiques" au sens de l'Accord. 

1  PROGRAMMES INDUSTRIELS 

1.1  Programme de développement des entreprises de l'APECA 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement des entreprises de l'APECA. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de stimuler la croissance et d'améliorer la compétitivité des entreprises 
du Canada atlantique; d'assurer le dynamisme et la viabilité des collectivités du Canada atlantique; 
et de renforcer, par des politiques et des programmes, l'économie du Canada atlantique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide est accordée aux clients commerciaux sous la forme de contributions à remboursement 
conditionnel ou inconditionnel; les contributions accordées à des organisations à but non lucratif ne 
sont généralement pas remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme offre une aide aux petites et moyennes entreprises du Canada atlantique en vue de 
favoriser le démarrage, le développement et la modernisation d'entreprises. L'aide accordée pour la 
réalisation de projets commerciaux prend généralement la forme de prêts sans intérêt. L'aide prend 

la forme d'une contribution non remboursable aux organisations à but non lucratif qui soutiennent 
les entreprises du Canada atlantique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le montant de l'aide correspond à un pourcentage des coûts admissibles pouvant atteindre 50% 
pour les coûts d'investissement et 75% pour les coûts accessoires. L'APECA a versé 
182 542 479 dollars pour l'exercice 2018/19 et 101 150 130 dollars pour l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été créé en 1995 et ses modalités ont été reconduites sur une base continue. 

1.2  Fonds de fabrication de pointe 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de fabrication de pointe. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2018/19. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds encourage la croissance constante et l'augmentation de la productivité du secteur ontarien 
de la fabrication de pointe en appuyant des activités de fabrication transformatrices à grande échelle, 
en accélérant l'adoption de technologies de pointe, en établissant des réseaux ou des chaînes 
d'approvisionnement mondiales et en favorisant la collaboration entre le secteur privé et les 
établissements d'enseignement postsecondaire et de recherche. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu du Décret C.P. 2009-1410 du 13 août 2009 et du Décret C.P. 2009-1411 

du 13 août 2009. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions à remboursement inconditionnel versées à des 
organisations à but lucratif et de contributions non remboursables accordées à des organisations à 

but non lucratif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entreprises à but lucratif établies en Ontario et constituées en société au Canada 
et les organisations à but non lucratif établies en Ontario (par exemple les instituts de recherche et 
les établissements d'enseignement postsecondaire). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 30 936 787 dollars pour l'exercice 2018/19. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en décembre 2013 et a commencé à verser des contributions le 
1er avril 2014. Il a pris fin le 31 mars 2019. 

1.3  Fonds d'innovation de l'Atlantique 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds d'innovation de l'Atlantique. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme permanent a pour objectif d'accroître la capacité d'innovation et de commercialisation 
des résultats de la R-D dans la région. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière est accordée aux clients commerciaux sous la forme de contributions à 

remboursement conditionnel ou inconditionnel; les contributions accordées à des organisations à but 
non lucratif ne sont pas remboursables. 

6. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme fournit une aide aux demandeurs admissibles pour leur permettre de réaliser des 
projets de recherche-développement. Les demandeurs admissibles comprennent les entreprises du 
secteur privé, les universités, les collèges et les organismes ou instituts de recherche du Canada 
atlantique qui sont disposés à mener des activités de recherche, de développement et d'innovation 
conduisant à une commercialisation et qui peuvent démontrer qu'ils sont en mesure d'atteindre les 

objectifs énoncés dans la proposition de projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 34 020 458 dollars pour l'exercice 2018/19 et 26 115 051 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis mai 2001. 

1.4  Fonds d'innovation pour le secteur de l'automobile 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds d'innovation pour le secteur de l'automobile. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs de développer la capacité de R-D dans le secteur de l'automobile au 

Canada et de sauvegarder les emplois axés sur le savoir; d'élargir les plans d'action du 
gouvernement pour les sciences et la technologie et l'environnement; de favoriser le développement 

et/ou la mise en application de technologies et de procédés innovateurs et axés sur l'efficacité 
énergétique; et de favoriser la production de retombées économiques à long terme pour le Canada, 
notamment la création et le maintien de nombreux emplois. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

En 2016, des modifications ont été apportées afin que le Fonds puisse effectuer des contributions 
remboursables ou non remboursables. La participation financière peut atteindre 15% des coûts 
admissibles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entreprises constituées en sociétés en vertu des lois du Canada qui exercent 
des activités au Canada et soumettent des propositions d'investissement au Canada d'une valeur de 
plus de 75 millions de dollars ayant trait à des activités liées au développement de véhicules ou de 
groupes motopropulseurs comportant un niveau élevé d'innovation et de recherche-développement 

dans le domaine de l'automobile. Les projets liés à l'innovation et à la recherche-développement 

dans le domaine de l'automobile autres que ceux qui portent sur le développement de véhicules ou 
de groupes motopropulseurs sont admissibles à condition d'atteindre le seuil de 75 millions de 
dollars. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 46 990 478 dollars pour l'exercice 2018/19 et 38 032 169 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2008 et a pris fin en juillet 2017. 

1.5  Programme d'innovation pour les fournisseurs du secteur de l'automobile 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation pour les fournisseurs du secteur de l'automobile. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir les activités de démonstration et de création de prototypes 
technologiques des fournisseurs canadiens qui mettent au point des produits et/ou des procédés 
novateurs dans le secteur de l'automobile. Le programme apporte un soutien aux projets de 
recherche-développement en appuyant le développement de produits et la démonstration de 
technologies selon le principe du partage des coûts avec les entreprises participantes. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Pour la période considérée, l'aide financière a pris la forme de contributions non remboursables. Les 

projets admissibles pour lesquels une aide financière est envisagée sont soumis à un contrôle 
préalable qui consiste à examiner la faisabilité du projet proposé et la capacité du bénéficiaire 
admissible à produire les avantages prévus. Le programme peut financer jusqu'à la moitié (50%) 
des coûts admissibles du projet. Les bénéficiaires sont censés investir des fonds de contrepartie 
équivalents aux contributions du programme, à partir de leurs propres sources de financement. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entreprises à but lucratif constituées en sociétés en vertu des lois du Canada 
qui exercent des activités au Canada. Le financement est accordé en priorité aux petites et moyennes 
entreprises. Des entreprises plus grandes sont admissibles, mais elles doivent s'associer à au moins 
une PME basée au Canada. Chaque entreprise peut obtenir jusqu'à 10 millions de dollars pendant la 
durée du programme. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 5 100 514 dollars pour l'exercice 2018/19 et 2 138 807 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2015 et a pris fin en juillet 2017. 

1.6  Programme de financement des petites entreprises du Canada 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de financement des petites entreprises du Canada (PFPEC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de financement des petites entreprises du Canada vise, en vertu de la LFPEC, à aider 
les petites entreprises à obtenir des prêts à terme auprès des banques à charte et d'autres 
organismes prêteurs en leur accordant des garanties de prêt pour financer l'achat et la modernisation 

d'immobilisations. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le financement des petites entreprises du Canada. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dans le cadre de ce programme, les prêteurs peuvent accorder à une petite entreprise admissible 
un prêt pouvant atteindre 1 million de dollars, dont 350 000 dollars au maximum peuvent servir à 
financer l'achat ou la modernisation d'équipements (neufs ou usagés) ou la réalisation 
d'améliorations locatives (neuves ou existantes). La durée maximale des prêts est de 15 ans pour 
les crédits immobiliers et de 10 ans pour les autres crédits. Le gouvernement indemnise les prêteurs 
à hauteur de 85% des pertes sur prêts admissibles (sous réserve de l'engagement du Ministre et du 
plafond d'indemnisation du prêteur). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les petites entreprises dont les recettes brutes ne dépassent pas 10 millions de 

dollars durant l'exercice au cours duquel la demande de prêt est déposée. La plupart des petites 
entreprises à but lucratif sont admises à bénéficier d'un prêt dans le cadre du programme. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 44 219 700 dollars pour l'exercice 2018/19 et 53 768 900 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 1999. 

1.7  Réseau évolué de recherche et d'éducation du Canada 

1. Titre du programme de subventions 

Réseau évolué de recherche et d'éducation du Canada (CANARIE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs d'améliorer les possibilités de création concertée de connaissances 
et d'innovation dans les milieux canadiens de la recherche et de l'enseignement par le maintien et 

le développement du réseau CANARIE, des outils et des services connexes; d'améliorer l'accès des 
chercheurs et des enseignants au réseau CANARIE, de même qu'aux outils et aux programmes qui 
améliorent l'efficacité de son utilisation; et de permettre la création de produits et de services dérivés 
des TICS et d'accélérer leur commercialisation au Canada. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est versée à CANARIE Inc., qui fournit ensuite une aide aux bénéficiaires finals, à 
savoir des particuliers, sociétés de personnes, sociétés à responsabilité limitée, coentreprises, 

groupements d'entreprises, entreprises individuelles, sociétés avec ou sans capital social, 
associations non constituées en sociétés, consortiums, universités, collèges ou hôpitaux canadiens 
ou toute autre entité ayant une présence au Canada. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 20,4 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et 35,9 millions de dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 1993 et versera des contributions jusqu'au 31 mars 2024. 
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1.8  Programme de développement des collectivités – provinces de l'Atlantique 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement des collectivités (PDC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PDC est un programme de développement socioéconomique communautaire qui aide les 
collectivités rurales à développer et à diversifier leur économie et à assurer leur viabilité à long 
terme. Il a pour objectifs de favoriser la stabilité et la croissance économiques ainsi que la création 
d'emplois; de contribuer à la création d'économies locales diversifiées et concurrentielles en milieu 
rural; et de contribuer à l'établissement de collectivités durables. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière est accordée sous la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les contributions sont versées à un réseau de 39 corporations au bénéfice du développement 
communautaire (CBDC) indépendantes, administrées localement et à but non lucratif, à leurs 
4 associations provinciales et à l'association pour la région de l'Atlantique afin de permettre 

aux CBDC de fournir des services aux entreprises et d'accorder à des petites entreprises des prêts 
d'au plus 150 000 dollars aux conditions du marché. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 15 465 382 dollars pour l'exercice 2018/19 et 13 224 293 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1986. 

1.9  Programme de développement des collectivités – nord de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement des collectivités (PDC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs d'aider les collectivités à assurer la stabilité et la croissance 
économiques et à créer des emplois; de contribuer à la création d'économies locales diversifiées et 
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concurrentielles en milieu rural; et de contribuer à l'établissement de collectivités économiquement 
durables. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie, L.C., 1995, ch. 1., 
paragraphe 4 2), article 8, paragraphe 9 2) et alinéa 14 1) c). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière est accordée sous la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme soutient un réseau de 24 sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC) 
du nord de l'Ontario. Les SADC sont des organismes de développement des collectivités à but non 
lucratif qui sont constitués en sociétés et dirigés par un conseil d'administration local formé de 
bénévoles. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 8 360 008 dollars pour l'exercice 2018/19 et 8 360 008 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1986. 

1.10  Programme de développement des collectivités – Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement des collectivités (PDC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PDC est un programme de développement économique local qui aide les collectivités rurales à 

développer et à diversifier leur économie et à assurer leur viabilité à long terme. Les objectifs 
appuyant ce mandat consistent notamment à favoriser la stabilité et la croissance économiques ainsi 
que la création d'emplois; à contribuer à la création d'économies locales diversifiées et 
concurrentielles en milieu rural; et à contribuer à l'établissement de collectivités économiquement 
viables. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de développement économique du Canada pour les 

régions du Québec. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière accordée au titre de ce programme prend la forme de contributions non 
remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Au Québec, le PDC offre un soutien financier à 57 sociétés d'aide au développement des collectivités 
(SADC) et à 10 centres d'aide aux entreprises (CAE) (8 depuis le 1er avril 2019), qui sont toutes des 
organisations à but non lucratif, afin de couvrir les dépenses de fonctionnement qu'ils doivent 
engager pour exécuter le programme dans leur zone. Dans le cadre de l'exécution du programme, 
les SADC accordent à de petites entreprises des prêts aux conditions du marché qui, en général, ne 
dépassent pas 150 000 dollars, qu'elles financent à partir des fonds qu'elles détiennent et contrôlent 
localement. Le PDC apporte également une aide financière au Réseau des SADC et CAE du Québec, 

une organisation à but non lucratif, afin de couvrir ses coûts de fonctionnement dans le cadre de la 
coordination des SADC et des CAE dans la province. Il appartient également à ce réseau d'assurer 
la cohérence des efforts que les membres déploient pour réaliser des initiatives ciblées et prendre 

des mesures d'intervention locales et de veiller à ce que les services soient fournis dans les 
deux langues officielles, si nécessaire. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 28 374 194 dollars pour l'exercice 2018/19 et 33 289 621 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1986. 

1.11  Programme de développement des collectivités – sud de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement des collectivités (PDC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PDC est un programme de développement socioéconomique communautaire qui aide les 

collectivités rurales à se développer et à se diversifier et à assurer leur viabilité à long terme. Les 

objectifs appuyant ce mandat consistent notamment à favoriser la stabilité et la croissance 
économiques ainsi que la création d'emplois; à contribuer à la création d'économies locales 
diversifiées et concurrentielles en milieu rural; et à contribuer à l'établissement de collectivités 
viables. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu du Décret C.P. 2009-1410 du 13 août 2009 et du Décret C.P. 2009-1411 
du 13 août 2009. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles 37 sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC) du sud de l'Ontario. 
Des contributions non remboursables sont versées aux SADC (sociétés à but non lucratif) pour 
couvrir les dépenses de fonctionnement qu'elles doivent engager pour exécuter le programme dans 
leur zone. Dans le cadre de l'exécution du programme, les SADC accordent à de petites entreprises 
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des prêts d'au plus 150 000 dollars aux conditions du marché, qu'elles financent à partir des fonds 
qu'elles détiennent et contrôlent localement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 11 285 992 dollars pour l'exercice 2018/19 et 11 285 992 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1985. 

1.12  Programme de développement des collectivités – Ouest canadien 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement des collectivités (PDC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PDC est un programme de développement socioéconomique communautaire qui aide les 
collectivités rurales à développer et à diversifier leur économie et à assurer leur viabilité à long 
terme. Les objectifs appuyant ce mandat consistent à favoriser la stabilité et la croissance 
économiques ainsi que la création d'emplois; à contribuer à la création d'économies locales 
diversifiées et concurrentielles en milieu rural; et à contribuer à l'établissement de collectivités 

économiquement viables. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la diversification de l'économie de l'Ouest canadien. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables ou à remboursement 
conditionnel à des sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC), qui sont des sociétés 
à but non lucratif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Des contributions non remboursables sont versées à 4 associations provinciales et à 90 SADC 
indépendantes, administrées localement et à but non lucratif de l'Ouest canadien. Ces contributions 
leur permettent de couvrir les dépenses de fonctionnement relatives à leurs activités administratives 
et aux services qu'elles fournissent aux entreprises. En outre, grâce aux contributions versées 
auparavant dans le cadre du Programme de diversification de l'économie de l'Ouest, les SADC 

continuent d'accorder à de petites entreprises des prêts d'au plus 150 000 dollars aux conditions du 
marché. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 30 193 278 dollars pour l'exercice 2018/19 et 28 216 989 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1986. 

1.13  Brancher pour innover 

1. Titre du programme de subventions 

Brancher pour innover. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs d'élargir et/ou de renforcer les réseaux à large bande dans les 
collectivités rurales et nordiques du Canada afin que les zones mal desservies aient accès à des 
services à large bande de qualité supérieure. Le programme finance essentiellement la mise en place 
d'une nouvelle infrastructure de base afin que des établissements tels que les écoles, les hôpitaux 
et les bureaux des conseils de bande des Premières Nations aient accès à Internet. Le programme 
investira 585 millions de dollars jusqu'en 2023 et fournira des services Internet haute vitesse à 

975 collectivités rurales et éloignées du Canada, dont 190 collectivités autochtones. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie et de la Loi sur les 
télécommunications. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. L'enveloppe du programme est répartie entre deux volets: 
240 millions de dollars pour le volet rural et 50 millions de dollars pour le volet nordique (Nunavut 
et Nunavik, une région du Nord du Québec). La contribution du programme à un bénéficiaire 
correspond au minimum nécessaire, soit de 50 à 90% du total des coûts admissibles selon le projet. 
Pour les collectivités très éloignées, la contribution du programme est limitée à 90% du total des 
coûts admissibles. La contribution maximale est généralement de 50 millions de dollars par projet. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les personnes morales, y compris les entreprises privées; les entités publiques 

provinciales, territoriales ou municipales; et les organisations à but non lucratif constituées en 
sociétés au Canada qui exploitent des infrastructures à large bande et qui satisfont aux critères 
d'évaluation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 68 230 221 dollars pour l'exercice 2018/19 et 90 960 024 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2016 et peut fournir une aide financière jusqu'en 2023. 
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1.14  Programme de développement de l'est de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement de l'est de l'Ontario (PDEO). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2018/19. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PDEO contribue au développement économique des collectivités rurales de l'Est ontarien et 
s'emploie à promouvoir la croissance des entreprises nouvelles et existantes établies dans ces 

collectivités. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu du Décret C.P. 2009-1410 du 13 août 2009 et du Décret C.P. 2009-1411 
du 13 août 2009. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les 15 sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC) de l'est de 
l'Ontario et le Réseau des SADC de l'est de l'Ontario. Les participants admissibles, soit les 
organisations à but non lucratif (par exemple les municipalités et les organismes municipaux, les 
sociétés et les organismes de développement économique communautaire), les entreprises 
commerciales (y compris les particuliers, les sociétés, les partenariats, les coopératives et les 
fondations) et les organismes autochtones peuvent présenter une demande d'aide financière 

aux SADC. Le financement des entreprises commerciales ne peut pas dépasser 100 000 dollars. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 9,6 millions de dollars pour l'exercice 2018/19. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2004. En 2014, il a été reconduit pour une période de cinq ans 

et a pris fin le 31 mars 2019. 

1.15  Initiative de développement économique (IDE) – nord de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative de développement économique (IDE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative de développement économique (IDE) offre du financement pour les projets qui favorisent 
la croissance économique des collectivités francophones de la région et qui tirent profit des 
possibilités économiques offertes par l'utilisation des deux langues officielles. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie, L.C., 1995, ch. 1., 
paragraphe 4 2), article 8, paragraphe 9 2) et alinéa 14 1) c). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables à des organisations à but non 
lucratif, à des municipalités et à des collectivités francophones. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les sociétés de développement économique communautaire, les organisations à 
but non lucratif, les associations sectorielles, les établissements d'enseignement postsecondaire qui 
offrent des programmes d'études à temps plein en français et les municipalités qui assurent des 

services aux francophones. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 800 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 863 000 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2008. 

1.16  Initiative de développement économique – sud de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative de développement économique (IDE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2018/19. Depuis le début de l'exercice 2019/20, l'Initiative relève 
du Programme pour la prospérité du sud de l'Ontario. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'IDE favorise le développement économique des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire en apportant son soutien aux projets qui renforcent l'innovation, l'entrepreneuriat, les 
partenariats et la diversification des activités économiques dans ces communautés. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu du Décret C.P. 2009-1410 du 13 août 2009 et du Décret C.P. 2009-1411 
du 13 août 2009. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière est accordée sous la forme de contributions non remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont généralement admissibles les organisations francophones ou bilingues du sud de l'Ontario qui 
fournissent des programmes ou des services en français à la communauté francophone et qui 
envisagent de réaliser des projets à l'appui des activités de développement des entreprises et de 
l'économie en vue de favoriser la croissance durable des collectivités francophones du sud de 
l'Ontario; les projets doivent être liés aux domaines prioritaires du développement et de la 
diversification de l'économie, de la planification économique stratégique au niveau des collectivités 
et du développement des entreprises et de l'économie. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 800 000 dollars pour l'exercice 2018/19. Depuis le début de 
l'exercice 2019/20, l'initiative relève du Programme pour la prospérité du sud de l'Ontario. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2008. 

1.17  Génome Canada 

1. Titre du programme de subventions 

Génome Canada. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs de renforcer la capacité de recherche en génomique et de permettre 

aux chercheurs canadiens de devenir des chefs de file mondiaux dans le domaine. Génome Canada 
accorde un financement à six centres de génomique régionaux. En collaboration avec ces six centres 
et d'autres partenaires, Génome Canada appuie des projets de recherche à grande échelle dans des 
secteurs clés comme la santé, l'agriculture, la pêche et l'aquaculture, la forêt, les mines, l'énergie 
et l'environnement. Génome Canada soutient également les plates-formes technologies et les 

projets visant à transformer les découvertes génomiques en applications. En outre, Génome Canada 

cherche activement à répondre aux préoccupations du public et à mieux sensibiliser l'opinion à la 
recherche en génomique, y compris pour ce qui est des questions éthiques, environnementales, 
économiques, juridiques et sociales soulevées par la génomique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le bénéficiaire initial est Génome Canada, qui, par l'entremise de six centres de génomique 
régionaux, apporte une aide à des universités, à des hôpitaux de recherche et à des organisations 
de recherche à but non lucratif du Canada qui font de la recherche en génomique. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 68,7 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et 71,8 millions de dollars 

pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2000 et peut fournir une aide financière jusqu'au 31 mars 2024. 

1.18  Initiative des supergrappes d'innovation 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative des supergrappes d'innovation. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir l'accélération des supergrappes d'innovation canadiennes 
qui comptent parmi les meilleures au monde et qui mettent à profit les forces du pays pour créer 

des débouchés commerciaux pour les entreprises canadiennes. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions non remboursables d'au plus 300 millions de dollars par entité 
de supergrappe. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les "entités de supergrappe", des organisations à but non lucratif constituées en 
sociétés qui sont des consortiums dirigés par l'industrie comptant des entreprises de toute taille (par 
exemple des entreprises en démarrage, des petites et moyennes entreprises et des grandes 
entreprises), ainsi que d'autres acteurs de l'écosystème de l'innovation (par exemple des 

établissements universitaires et postsecondaires, des organisations à but non lucratif, etc.). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 5 576 368 dollars pour l'exercice 2018/19 et 98 531 529 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2017 et offrira une aide financière jusqu'en mars 2023. 

1.19  Fonds des collectivités innovatrices 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds des collectivités innovatrices (FCI). 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs d'appuyer les initiatives stratégiques qui répondent aux besoins du 
Canada atlantique en matière de développement économique, de diversifier et de renforcer les 
économies des collectivités de cette région et d'aider les collectivités à consolider leurs assises 
économiques. Il met surtout l'accent sur l'exécution de projets en milieu rural. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le FCI accorde une aide à des organisations non commerciales/à but non lucratif et est destiné à 
appuyer les initiatives stratégiques qui répondent aux besoins du Canada atlantique en matière de 
développement économique et à aider les collectivités à consolider leurs assises économiques. Il 
met surtout l'accent sur le développement économique viable à long terme des collectivités rurales 

du Canada atlantique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 32 842 332 dollars pour l'exercice 2018/19 et 35 357 013 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis juillet 2005. 

1.20  Programme de collaboration en science, en technologie et en innovation du Conseil 

national de recherches 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de collaboration en science, en technologie et en innovation du Conseil national de 
recherches. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs de stimuler et de promouvoir l'excellence de la recherche menée en 
collaboration par les secteurs privé et public et le monde universitaire permettant de développer de 
nouvelles technologies axées sur les priorités des politiques publiques, qui pourront être mises en 
œuvre grâce à des solutions concertées. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est administré en vertu de la Loi sur le Conseil national de recherches. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide accordée au titre du programme prend la forme de contributions non remboursables à frais 
partagés qui peuvent représenter tout au plus 75% des coûts du projet et de subventions pouvant 
couvrir la totalité des coûts admissibles du projet. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les PME canadiennes et étrangères (entreprises de moins de 500 salariés), les 
universités, les organisations à but non lucratif et les administrations et organisations autochtones. 
L'aide financière est déterminée en fonction de l'envergure et des coûts des projets entrepris et est 
fondée sur un processus d'examen par les pairs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les subventions et les contributions aux PME, aux universités et aux organisations à but non lucratif 
ont totalisé 9 102 207 dollars pour l'exercice 2018/19 et 13 610 191 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2018. En général, la durée des projets varie d'un an dans le cas 
d'un petit projet visant à mettre à l'essai et à valider un concept de recherche transformationnelle, 
à cinq ans pour un projet de plus grande envergure. 

1.21  Programme d'aide à la recherche industrielle du Conseil national de recherches 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à la recherche industrielle du Conseil national de recherches (PARI-CNRC). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PARI-CNRC a pour objectifs d'appuyer les petites et moyennes entreprises (PME) dans le 
développement de technologies jusqu'à leur commercialisation et de contribuer aux initiatives des 
organismes régionaux et nationaux qui appuient les PME dans le développement de technologies 
jusqu'à leur commercialisation. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est administré en vertu de la Loi sur le Conseil national de recherches. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide aux PME prend la forme de contributions non remboursables à frais partagés et d'avis 
techniques et commerciaux non subventionnés. Les contributions versées aux entreprises ne 
dépassent pas 75% des coûts admissibles d'un projet. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entreprises de moins de 500 salariés exerçant leurs activités au Canada. Sur la 
base de critères objectifs, elles peuvent avoir droit à des contributions non remboursables à frais 
partagés pour réaliser des projets de recherche-développement axés sur les innovations 
technologiques; pour mettre au point des technologies pour des produits, procédés ou services 
nouveaux ou fortement améliorés; et pour financer des projets de démonstration initiale et des 
projets pilotes. Des conseillers en poste dans toutes les régions du Canada peuvent donner des avis 
techniques et commerciaux aux PME. Le PARI-CNRC verse aussi des contributions non 

remboursables à des organisations comme des universités et collèges, associations industrielles, 
établissements de recherche, organismes de développement économique, ainsi qu'à un certain 
nombre de sociétés d'État et ministères fédéraux, pour que les PME aient accès aux services liés à 

l'innovation offerts par ces organisations. Le Programme pour emploi jeunesse du PARI-CNRC offre 
un financement non remboursable aux PME pour leur permettre d'embaucher pour une durée allant 
jusqu'à un an des diplômés de niveau postsecondaire en sciences, ingénierie, technologies, 

administration des affaires et arts libéraux. En 2014, le PARI-CNRC a entrepris la mise en œuvre du 
Programme canadien des accélérateurs et des incubateurs (PCAI), une initiative d'une durée limitée 
qui a pris fin en 2018/19. Le PARI-CNRC est également chargé de la mise en œuvre du Programme 
canadien de l'innovation à l'international (PCII) et de programmes financés avec le concours de 
Solutions innovatrices Canada (SIC), un programme de financement de projets d'innovation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions aux entreprises, aux organisations et à l'emploi jeunesse ont totalisé 
293 886 824 dollars pour l'exercice 2018/19 (cela comprend les dépenses de 17 966 192 dollars 

engagées au titre du PCAI et les dépenses de 449 820 dollars au titre du SIC) et 335 694 760 dollars 
pour l'exercice 2019/20 (cela comprend les dépenses de 291 000 dollars au titre du SIC). Les 

contributions versées pour le compte d'Affaires mondiales Canada ont totalisé 14 373 918 dollars 
pour l'exercice 2018/19 et 28 414 165 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1965. 

1.22  Programme d'opportunités économiques pour les autochtones du Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'opportunités économiques pour les autochtones du Nord (POEAN). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme favorise une participation accrue des communautés et des entreprises autochtones 
du Nord à l'économie canadienne et permet aux autochtones de tirer parti des possibilités d'emploi, 
de revenus et de création de richesse qui s'offrent à eux. Le POEAN a deux volets: le Programme de 
préparation des collectivités aux possibilités économiques (PPCPE) et le Programme de 
développement de l'entrepreneuriat et des entreprises (DEE). Le PPCPE a pour but de renforcer la 

capacité de développement économique des collectivités autochtones et d'accélérer le 

développement économique dans les territoires. Le DEE soutient financièrement les entrepreneurs, 
entreprises et entités commerciales autochtones afin qu'ils puissent développer leurs activités dans 
les territoires. Le PPCPE apporte un soutien financier par projet alors que le DEE verse des 
contributions aux partenaires tiers qui participent à la mise en œuvre. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie dans le cadre du programme Contributions à l'appui de la participation des 
autochtones à l'économie du Nord. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide est accordée en vertu d'un accord de financement spécifique entre le ministre et le 
bénéficiaire, qui détermine les conditions de l'aide, les obligations des deux parties et les modalités 
de paiement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme favorise une participation accrue des communautés et des entreprises autochtones 
du Nord à l'économie canadienne et permet aux autochtones de tirer parti des possibilités d'emploi, 
de revenus et de création de richesse qui s'offrent à eux. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La somme pouvant être versée à un bénéficiaire admissible dans le cadre d'un projet ne peut 
représenter plus de 100% des coûts admissibles du projet, sous réserve de la limite annuelle de 
3 millions de dollars. Le cadre de gestion du programme établit les limites applicables aux différents 

volets du programme. L'Agence canadienne de développement économique du Nord a versé au 
POEAN 10,8 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et la même somme pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le POEAN a été créé le 1er avril 2014 et continue de recevoir du financement. 

1.23  Programme de développement du nord de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement du nord de l'Ontario (PDNO). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PDNO a pour objectifs de promouvoir le développement et la diversification de l'économie, la 
création d'emplois et l'essor de collectivités viables et autonomes dans le nord de l'Ontario par l'octroi 
d'une aide financière (contributions) aux collectivités et aux organisations à but non lucratif afin 
qu'elles puissent planifier et mobiliser des ressources, accélérer la croissance des entreprises et tirer 
parti de nouvelles possibilités de développement économique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie, L.C., 1995, ch. 1., 

paragraphe 4 2), article 8, paragraphe 9 2) et alinéa 14 1) c). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est accordée à des municipalités, à des petites et moyennes entreprises, à des organisations 
à but non lucratif et à d'autres groupes communautaires, y compris des collectivités des 
Premières Nations. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 38 440 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 28 939 411 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1987. 

1.24  Programme de développement économique du Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement économique du Québec (PDEQ). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le champ d'action du PDEQ a été modifié en 2018 à la suite de la création du programme Croissance 
économique régionale par l'innovation (CERI). Depuis 2018, le PDEQ vise essentiellement à 
développer les collectivités et à diversifier leur économie en soutenant le développement local et en 
renforçant et en promouvant les atouts des régions. Certaines initiatives temporaires sont réalisées 
suivant les modalités et conditions du PDEQ. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de développement économique du Canada pour les 

régions du Québec. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière accordée au titre de ce programme prend la forme de contributions (remboursables 
ou non) et de subventions. Les coûts admissibles comprennent tous les coûts directement liés au 
projet et jugés raisonnables et nécessaires à sa réalisation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux petites et moyennes entreprises, aux organisations à but non lucratif, au 
gouvernement provincial et aux administrations municipales. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 187 877 938 dollars pour l'exercice 2018/19 et 60 488 211 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2012 et a été modifié en 2018. 

1.25  Croissance économique régionale par l'innovation – sud de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation (CERI). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme CERI a pour objectif de fournir un soutien rationalisé uniforme à l'échelle nationale 
mais adapté à l'échelle régionale pour favoriser la productivité et l'expansion des entreprises, en 
particulier des petites et moyennes entreprises (PME), des entrepreneuses et d'autres groupes 
sous-représentés, et contribuer au renforcement des grappes industrielles et technologiques 
régionales et des écosystèmes d'innovation régionaux. Les investissements effectués par l'entremise 
du programme créent des conditions qui favorisent la croissance et le développement des 

entreprises, qui jettent les bases du développement des grappes et qui sont propices à une 
croissance économique inclusive. Certaines initiatives temporaires sont réalisées suivant les 
modalités et conditions du programme CERI. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu du Décret C.P. 2009-1410 du 13 août 2009 et du Décret C.P. 2009-1411 
du 13 août 2009. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions remboursables ou non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme apporte un soutien aux entreprises (PME) dans les domaines de la démonstration, de 

l'adoption et de l'adaptation des technologies, de la croissance des activités, de la commercialisation; 
et de l'élargissement des marchés; et aux organisations à but non lucratif pour développer des 
écosystèmes d'innovation régionaux plus forts et plus inclusifs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 20 965 906 dollars pour l'exercice 2018/19 et 141 515 351 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2018. 

1.26  Croissance économique régionale par l'innovation – Canada atlantique 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation (CERI). 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme CERI a pour objectif de fournir un soutien rationalisé uniforme à l'échelle nationale 
mais adapté à l'échelle régionale pour favoriser la productivité et l'expansion des entreprises, en 
particulier des petites et moyennes entreprises (PME), des entrepreneuses et d'autres groupes 
sous-représentés, et contribuer au renforcement des grappes industrielles et technologiques 
régionales et des écosystèmes d'innovation régionaux. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide est accordée aux clients commerciaux sous la forme de contributions à remboursement 
conditionnel ou inconditionnel; les contributions accordées à des organisations à but non lucratif ne 
sont pas remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme apporte un soutien à des PME et à des organisations à but non lucratif, y compris des 

associations sectorielles, des établissements d'enseignement postsecondaire et de nouvelles 
entreprises. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le montant de l'aide correspond à un pourcentage des coûts admissibles ne dépassant pas 50% des 

coûts d'investissement et 75% des autres coûts admissibles. L'APECA a versé 10 630 075 dollars 
pour l'exercice 2018/19 et 84 680 384 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis octobre 2018. 

1.27  Croissance économique régionale par l'innovation – Nord de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation (CERI). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme CERI a pour objectif de fournir un soutien rationalisé uniforme à l'échelle nationale 
mais adapté à l'échelle régionale pour favoriser la productivité et l'expansion des entreprises, en 
particulier des petites et moyennes entreprises (PME), des entrepreneuses et d'autres groupes 
sous-représentés, et contribuer au renforcement des grappes industrielles et technologiques 
régionales et des écosystèmes d'innovation régionaux. Les investissements effectués par l'entremise 

des deux volets du programme créent des conditions qui favorisent la croissance et le 
développement des entreprises, qui jettent les bases du développement des grappes et qui sont 
propices à une croissance économique inclusive. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie, L.C., 1995, ch. 1., 
paragraphe 4 2), article 8, paragraphe 9 2) et alinéa 14 1) c). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions à remboursement inconditionnel versées à des 
organisations à but lucratif et de contributions non remboursables accordées à des organisations à 
but non lucratif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les activités du programme visent des organisations à but non lucratif, y compris des associations 
sectorielles, des établissements d'enseignement postsecondaire, de nouvelles entreprises et 
des PME. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 1 741 951 dollars pour l'exercice 2018/19 et 13 753 483 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en octobre 2018 et a commencé à verser des contributions le 
1er avril 2019. 

1.28  Croissance économique régionale par l'innovation – Territoires du Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation (CERI). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme CERI a pour objectif de fournir un soutien rationalisé uniforme à l'échelle nationale 

mais adapté à l'échelle régionale pour favoriser la productivité et l'expansion des entreprises, en 
particulier des petites et moyennes entreprises (PME), des entrepreneuses et d'autres groupes 
sous-représentés, et contribuer au renforcement des grappes industrielles et technologiques 
régionales et des écosystèmes d'innovation régionaux. Les investissements effectués par l'entremise 
du programme créent des conditions qui favorisent la croissance et le développement des 
entreprises, qui jettent les bases du développement des grappes et qui sont propices à une 
croissance économique inclusive. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de l'initiative Contributions à la promotion du développement régional 

dans les trois territoires du Canada. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide est gérée et octroyée en vertu d'un accord de financement spécifique entre le ministre et le 
bénéficiaire qui détermine les conditions de l'aide, les obligations des deux parties et les modalités 
de paiement. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme apporte un soutien aux entreprises à but lucratif constituées en sociétés, aux 
organisations à but non lucratif, aux associations sectorielles, aux établissements d'enseignement 
postsecondaire, aux organisations autochtones, aux accélérateurs d'entreprises, aux pépinières 
d'entreprises, aux entreprises dirigées par des femmes et aux réseaux d'investisseurs providentiels; 
aux entreprises sociales; aux groupes de bénéficiaires admissibles comme une association sectorielle 
ou un consortium; aux municipalités et toute autre organisation municipale; et aux sociétés d'État 
fédérale ou provinciale ou à toute autre entité créée par le gouvernement ou un ministère provincial. 

7. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

L'Agence canadienne de développement économique du Nord a versé au programme CERI 

420 420 dollars pour l'exercice 2018/19 et la même somme pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2018. 

1.29  Croissance économique régionale par l'innovation – Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation (CERI). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme CERI a pour objectif de fournir un soutien rationalisé uniforme à l'échelle nationale 
mais adapté à l'échelle régionale pour favoriser la productivité et l'expansion des entreprises, en 
particulier des petites et moyennes entreprises (PME), des entrepreneuses et d'autres groupes 
sous-représentés, et de contribuer au renforcement des grappes industrielles et technologiques 
régionales et des écosystèmes d'innovation régionaux. Les investissements effectués par l'entremise 
du programme créent des conditions qui favorisent la croissance et le développement des 

entreprises, qui jettent les bases du développement des grappes et qui sont propices à une 

croissance économique inclusive. Certaines initiatives temporaires sont réalisées suivant les 
modalités et conditions du CERI. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de développement économique du Canada pour les 
régions du Québec. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière accordée au titre de ce programme prend la forme de contributions (remboursables 
ou non) et de subventions. Les coûts admissibles comprennent tous les coûts directement liés au 
projet et jugés raisonnables et nécessaires à sa réalisation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les activités du programme visent de nouvelles entreprises, des PME et des organisations à but non 
lucratif, y compris des associations sectorielles, des pépinières/accélérateurs d'entreprises et des 
établissements d'enseignement postsecondaire. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 33 602 708 dollars pour l'exercice 2018/19 et 185 059 793 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018. 

1.30  Croissance économique régionale par l'innovation – Ouest canadien 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation (CERI). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme CERI s'inscrit dans le cadre des objectifs du Plan pour l'innovation et les compétences 
(PIC). Le programme CERI a pour objectif de fournir un soutien rationalisé uniforme à l'échelle 

nationale mais adapté à l'échelle régionale pour favoriser la productivité et l'expansion des 
entreprises, en particulier des petites et moyennes entreprises (PME), des entrepreneuses et 
d'autres groupes sous-représentés, et de contribuer au renforcement des grappes industrielles et 
technologiques régionales et des écosystèmes d'innovation régionaux. Les investissements effectués 
par l'entremise des deux volets du programme créent des conditions qui favorisent la croissance et 

le développement des entreprises, qui jettent les bases du développement des grappes et qui sont 
propices à une croissance économique inclusive. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la diversification de l'économie de l'Ouest canadien. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions remboursables ou non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les activités du programme visent de nouvelles entreprises, des PME et des organisations à but non 
lucratif, y compris des associations sectorielles, des pépinières/accélérateurs d'entreprises et des 
établissements d'enseignement postsecondaire. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 2 114 950 dollars pour l'exercice 2018/19 et 116 068 924 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2018. 
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1.31  Croissance économique régionale par l'innovation – Initiative pour l'acier et 
l'aluminium 

1. Titre du programme de subventions 

Croissance économique régionale par l'innovation – Initiative pour l'acier et l'aluminium. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative vise à contribuer à l'accroissement de la productivité des PME en activité dans les chaînes 
d'approvisionnement canadiennes de l'acier et de l'aluminium par des investissements dans des 
projets novateurs, par exemple l'adoption de technologies et de procédés novateurs. L'Initiative a 
été mise en œuvre dans le cadre du programme Croissance économique régionale par l'innovation. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière aux clients commerciaux prend la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'Initiative fournit une aide ciblée aux PME productrices d'acier et d'aluminium de la région de 
l'Atlantique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide correspond à un pourcentage des coûts admissibles (45%). L'APECA a versé 6 901 914 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

L'initiative a été mise en place en février 2019 et a pris fin le 31 mars 2020. 

1.32  Programme pour la prospérité du sud de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Programme pour la prospérité du sud de l'Ontario (PPSO). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme encourage le développement et la diversification de l'économie, la création d'emplois 
et l'autonomie des collectivités dans le sud de l'Ontario. Son approche globale tient compte des 

dimensions économique, sociale, culturelle et environnementale du développement; fait fond sur les 
atouts et les forces des collectivités afin de créer un contexte propice à l'essor des entreprises et 
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tire pleinement parti du potentiel durable du sud de l'Ontario. Certaines initiatives temporaires sont 
réalisées suivant les modalités et conditions du PPSO. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu du Décret C.P. 2009-1410 du 13 août 2009 et du Décret C.P. 2009-1411 
du 13 août 2009. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions à remboursement inconditionnel versées à des 
organisations à but lucratif et de contributions non remboursables versées à des organisations à but 

non lucratif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les activités du programme visent des organismes à but non lucratif, y compris des associations 
sectorielles, des établissements d'enseignement postsecondaire, de nouvelles entreprises et 

des PME. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 133 286 684 dollars pour l'exercice 2018/19 et 79 698 447 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en décembre 2013 et verse des contributions depuis le 

1er avril 2014. Depuis le 1er avril 2019, le programme met l'accent sur le développement économique 
des collectivités et les efforts de diversification à la suite du lancement du programme CERI. 

1.33  Initiative stratégique pour l'aérospatiale et la défense 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative stratégique pour l'aérospatiale et la défense (ISAD). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'ISAD a pour objectif de promouvoir et d'appuyer les initiatives du gouvernement en contribuant 
de façon stratégique à la recherche-développement dans les secteurs de l'aérospatiale et de la 
défense, afin d'encourager et d'accroître davantage les investissements privés tout en maintenant 
et développant l'assise technologique et les capacités technologiques des secteurs canadiens de 
l'aérospatiale et de la défense. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions remboursables qui ne doivent pas dépasser 40% des coûts 

admissibles, à moins de circonstances exceptionnelles et sous réserve de l'approbation du ministre. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles à une aide financière au titre du programme les entreprises constituées en sociétés 
en vertu de la législation canadienne qui sont disposées à mener des activités de 
recherche-développement stratégiques dans les secteurs de l'aérospatiale et de la défense. Le 
demandeur peut inclure dans les participants au projet un nombre illimité de partenaires ou de 
sous-traitants. Au moins 1% des coûts totaux du projet doivent soutenir la collaboration avec des 
établissements postsecondaires du Canada. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 101 788 783 dollars pour l'exercice 2018/19 et 13 417 833 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2007 et a pris fin en juillet 2017. 

1.34  Investissements stratégiques dans le développement économique du Nord et 

Inclusion diversifiée et évolution économique dans le Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Investissements stratégiques dans le développement économique du Nord (ISDEN) et Inclusion 

diversifiée et évolution économique dans le Nord (IDEENord). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme ISDEN vise à renforcer les secteurs névralgiques de l'économie des territoires. Les 
investissements dans le développement régional appuient les projets qui accélèrent la croissance et 
la diversification de l'économie du Nord, qui favorisent l'innovation et le renforcement des capacités 
et qui créent des emplois pour les résidents autochtones et non autochtones du Nord. En 2019/20, 
le programme ISDEN a été remplacé par un nouveau programme, IDEENord, qui fait fond sur son 

prédécesseur pour susciter des possibilités économiques en général et mieux les arrimer, les élargir, 

les promouvoir et les soutenir; il vise également à répondre aux besoins spécifiques de chaque 
territoire sur le plan économique et en matière de développement d'entreprises. Trois axes 
prioritaires ont été définis: promouvoir l'innovation et le développement de technologies propres, 
stimuler la croissance d'une économie propre et la diversification économique et appuyer le 
renforcement des capacités. IDEENord met l'accent sur quatre domaines prioritaires: la croissance 
économique et le développement sectoriel; l'expansion des entreprises, la productivité et 
l'innovation; le développement d'infrastructures économiques à petite échelle; et l'infrastructure 

économique de base. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de l'initiative Contributions à la promotion du développement régional 

dans les trois territoires du Canada. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide est gérée et octroyée en vertu d'un accord de financement spécifique entre le ministre et le 
bénéficiaire qui détermine les conditions de l'aide, les obligations des deux parties et les modalités 
de paiement. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide accordée au titre du programme est destinée aux associations d'entreprises, aux organismes 
de développement économique, aux administrations territoriales et municipales et aux petites et 
moyennes entreprises (PME). Dans le cadre des programmes ISDEN et IDEENORD, l'aide financière 
est accordée au cas par cas pour des projets réalisés dans le Nord. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'Agence canadienne de développement économique du Nord a alloué au programme ISDEN 
18,2 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et une somme équivalente pour l'exercice 2019/20. 

L'Agence a alloué au programme IDEENORD 26,2 millions de dollars pour l'exercice 2019/20; une 
partie de cette enveloppe (18,2 millions de dollars) constitue un financement récurrent. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

L'ISDEN a été créé en 2004 et reconduit en mai 2018. Le financement sera disponible jusqu'en 
mars 2020 et l'élargissement du programme et son intégration dans un programme amélioré, 

IDEENord, à compter de 2019/20 ont été approuvés dans le budget de 2019. 

1.35  Programme de démonstration de technologies 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de démonstration de technologies (PDT). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à stimuler la croissance d'une économie canadienne fondée sur le savoir par la 
réalisation de grands projets de démonstration de technologies qui favorisent une concentration de 
développement technologique dans les secteurs prioritaires à fort potentiel et qui constituent le 
fondement de la prochaine génération des activités de fabrication, des capacités techniques et des 
services au Canada. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est administré en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution non remboursable qui ne peut représenter plus de 50% des 
coûts totaux admissibles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles au financement au titre du PDT les sociétés constituées en vertu des lois 

canadiennes qui exercent des activités au Canada et qui proposent de mener des activités de 

recherche industrielle et de démonstration technologique avec des applications en aérospatiale, 
défense, espace et sécurité, ainsi que les universités, collèges et instituts de recherche canadiens. 
Les demandeurs admissibles sont désignés bénéficiaire principal ou bénéficiaire partenaire. Un 
bénéficiaire principal est normalement un fabricant d'équipement d'origine (FEO) ou un fournisseur 
de niveau 1 et est chargé de présenter la demande de financement et de gérer le projet. Les 
bénéficiaires partenaires collaborent avec le bénéficiaire principal pour achever le projet. Les 
bénéficiaires partenaires doivent comprendre au moins une petite ou moyenne entreprise 
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canadienne et un établissement d'enseignement (universités et collèges accrédités ou instituts de 
recherche affiliés du Canada). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 40 804 614 dollars pour l'exercice 2018/19 et 34 128 816 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2013 et a pris fin en juillet 2017. 

1.36  Programme de diversification de l'économie de l'Ouest 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de diversification de l'économie de l'Ouest. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de promouvoir le développement et la diversification de l'économie 
de l'Ouest canadien grâce à l'élaboration et à la mise en œuvre de programmes et de projets mettant 
l'accent sur l'innovation, l'expansion des entreprises et le développement économique des 
collectivités. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la diversification de l'économie de l'Ouest canadien. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions remboursables ou non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables à des organisations à but non 
lucratif et de contributions remboursables à des organisations à but lucratif. S'agissant des 

contributions non remboursables, le Ministère de la diversification de l'économie de l'Ouest a 
consacré ses ressources à la collaboration avec de nombreux partenaires, y compris tous les paliers 
d'administration publique, des établissements universitaires et des organisations à but non lucratif 
pour stimuler l'activité économique dans l'Ouest canadien. S'agissant des contributions 
remboursables, le ministère aide des petites et moyennes entreprises de l'Ouest canadien à 
commercialiser des produits, des procédés et des services technologiques innovants. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 163 194 046 dollars pour l'exercice 2018/19 et 112 932 024 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis décembre 1987. 
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1.37  Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat – Canada atlantique 

1. Titre du programme de subventions 

Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat (SFE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs de soutenir les entrepreneuses de divers secteurs d'activité dans 
leurs efforts visant à développer leurs entreprises et à exploiter de nouvelles possibilités 
commerciales. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'Agence de promotion économique du Canada atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide est accordée aux clients commerciaux sous la forme de contributions à remboursement 
conditionnel ou inconditionnel; les contributions accordées à des organisations à but non lucratif ne 
sont pas remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La SFE soutient la croissance des entreprises qui appartiennent à des femmes et/ou qui sont dirigées 
par des femmes. Cette initiative comporte deux volets: 

o SFE (Écosystème): ce volet verse des contributions aux initiatives réalisées par des 

organismes tiers à but non lucratif afin de réunir les parties prenantes pour combler les 
lacunes en matière de soutien aux entreprises et veiller à ce que les entrepreneuses 
aient davantage accès aux programmes et services favorisant le développement et la 
croissance des entreprises. 

o SFE (Entrepreneuriat): ce volet apporte un soutien aux entrepreneuses de divers 
secteurs d'activité dans leurs efforts visant à développer leurs entreprises en comblant 

les lacunes dans le soutien aux entreprises et contribue à créer un cadre qui favorise et 
soutient l'entrepreneuriat féminin. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 2 817 936 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en octobre 2018. Le volet SFE (Entrepreneuriat) prendra fin le 

31 mars 2021 et le volet SFE (Écosystème) prendra fin le 31 mars 2023. 

1.38  Fonds pour les femmes en entrepreneuriat – nord de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds pour les femmes en entrepreneuriat (FFE). 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme apporte un soutien financier aux entrepreneuses pour les aider à assurer la croissance 
de leurs entreprises et à tirer parti des possibilités qui s'offrent à elles au Canada et ailleurs dans le 
monde. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie, L.C., 1995, ch. 1., 
paragraphe 4 2), article 8, paragraphe 9 2) et alinéa 14 1) c). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables aux organisations à but lucratif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les activités du programme visent les organisations à but lucratif qui appartiennent à des femmes 
et/ou sont dirigées par des femmes, y compris les coentreprises, les entreprises sociales, les PME et 
les organisations autochtones. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme n'a pas effectué de contribution pour l'exercice 2018/19 et a versé 1 511 540 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en octobre 2018 et a versé des fonds entre avril 2019 et 
mars 2021. 

1.39  Fonds pour l'écosystème de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat – nord 

de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'écosystème de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat (SFE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'aide financière fournie au titre de ce programme a pour objectifs de combler les lacunes et de 

renforcer les capacités de l'écosystème de l'entrepreneuriat féminin. Les activités financées incluent 
les activités de diversification des fournisseurs qui ciblent les entrepreneuses; le soutien aux femmes 
dans les secteurs où elles sont traditionnellement sous-représentées; des possibilités de réseautage, 
de jumelage ou de mentorat; des programmes d'incubateurs et d'accélérateurs; et les efforts visant 
à élargir les programmes qui soutiennent les entrepreneuses. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère de l'Industrie, L.C., 1995, ch. 1., 
paragraphe 4 2), article 8, paragraphe 9 2) et alinéa 14 1) c). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables à des organisations à but non 
lucratif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les activités du programme visent les organisations à but non lucratif, y compris les organismes de 
soutien aux entreprises et aux entrepreneurs; les pôles et les accélérateurs d'innovation; les 
organisations autochtones; et les établissements postsecondaires qui soutiennent les 
entrepreneuses. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme n'a pas effectué de contribution pour l'exercice 2018/19 et a versé 603 207 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en octobre 2018 et a versé des fonds entre avril 2019 et 
mars 2021. 

1.40  Initiative pour les femmes entrepreneurs – Ouest canadien 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative pour les femmes entrepreneurs (IFE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative pour les entrepreneuses a pour but d'encourager l'implantation d'entreprises détenues et 

dirigées par des femmes et leur croissance, de favoriser le travail autonome et le développement 
des entreprises et de promouvoir l'égalité économique entre les hommes et les femmes. Les objectifs 
du programme sont de susciter et de promouvoir l'esprit d'entreprise auprès des femmes; de 
permettre aux entreprises appartenant à des femmes d'accéder plus facilement au capital; et d'offrir 
aux femmes des services qui les aideront à acquérir de l'expérience, un savoir-faire, des actifs et un 
dossier de crédit pour leur permettre d'augmenter le nombre d'entreprises appartenant à des 
femmes dans l'Ouest canadien et d'en accroître la solidité. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la diversification de l'économie de l'Ouest canadien. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière prend la forme de contributions non remboursables ou à remboursement 

conditionnel versées aux centres d'entreprises des femmes, qui sont des organisations à but non 
lucratif. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Des contributions non remboursables sont versées à quatre centres provinciaux d'entreprises des 
femmes, soit ceux de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba. Les 
contributions leur permettent de payer une partie des coûts de fonctionnement de leurs activités 
administratives et des services offerts aux entreprises. En outre, grâce aux contributions versées 
auparavant par le Ministère de la diversification de l'économie de l'Ouest, les centres d'entreprises 
des femmes accordent aux petites entreprises appartenant à des femmes des prêts aux conditions 
du marché d'un montant maximal de 150 000 dollars. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 4 225 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 3 900 000 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 1995. Ses modalités ont été maintenues pour une période 

indéterminée en octobre 2009. 

2  AGRICULTURE 

2.1  Initiative Canada-Colombie-Britannique de rétablissement à la suite des feux de 
forêt – 2018 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative Canada-Colombie-Britannique de rétablissement à la suite des feux de forêt – 2018. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative a pour objectif de fournir une aide aux producteurs agricoles pour les aider à prendre en 
charge les coûts extraordinaires associés aux feux de forêt de 2018. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Fondement juridique: article 12 5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide fournie à la suite d'une catastrophe a pris la forme d'une compensation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'Initiative Canada-Colombie-Britannique de rétablissement à la suite des feux de forêt – 2018, qui 
s'inscrit dans le cadre du programme fédéral-provincial-territorial Agri-relance, a remboursé aux 

producteurs admissibles (animaux d'élevage, cultures pérennes et ruches, et organisations 
sectorielles) des coûts extraordinaires engendrés par cette catastrophe. L'Initiative couvre ce qui 

suit: la destruction de ruches par un incendie, la mortalité exceptionnelle d'abeilles, l'installation de 
clôtures sur des terres privées, la location d'installations spécialisées, la réparation des systèmes 
d'irrigation et des infrastructures de production de cultures pérennes, la replantation de cultures 
fourragères pérennes, les frais exceptionnels engagés par les organisations sectorielles (par exemple 
les salaires, les déplacements et d'autres coûts d'exploitation), les coûts exceptionnels liés à 
l'alimentation du bétail, la mortalité des animaux reproducteurs, l'installation de clôtures de 
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pâturages pour le bétail et les frais vétérinaires. Sous réserve des modalités et conditions 
applicables, le programme fournit une aide financière au demandeur admissible en prenant en 
considération les critères suivants: 

o Frais exceptionnels engagés par les organisations sectorielles: 70% des frais 
extraordinaires (salaires, déplacements ou autres coûts d'exploitation) qu'elles ont 
engagés pour participer aux efforts d'intervention ou de rétablissement. 

o Destruction de ruches par un incendie: lorsque le feu a détruit des ruches appartenant 
à l'entreprise et leurs colonies, 350 dollars sont versés pour chaque ruche ou colonie 
remplacée. 

o Mortalité exceptionnelle d'abeilles: Lorsque la mortalité est supérieure à 30% au sein 
des colonies, 175 dollars sont versés pour chaque colonie remplacée par le demandeur 

admissible en sus de la perte de 30%. 

o Installation de clôtures sur des terres privées: Le versement est calculé comme suit 
pour l'enlèvement/la reconstruction de clôtures pour le bétail = 4,20$ x nombre de 
mètres de clôture détruite) – indemnisation applicable par un tiers (par exemple 
assurance, Services de lutte contre les incendies de la Colombie-Britannique). 

o Locations d'installations spéciales: Versement équivalant à 70% des frais acquittés pour 
la location d'installations temporaires et le transport des végétaux. 

o Réparation des systèmes d'irrigation et des infrastructures de production de cultures 

pérennes: Versement équivalant à 70% des frais acquittés (pièces et main-d'œuvre) 
pour la réparation. 

o Replantation de cultures fourragères pérennes: Le versement est calculé comme suit = 
119 dollars x nombre d'acres de fourrages pérennes détruits – indemnisation applicable 
par un tiers (par exemple assurance, Services de lutte contre les incendies de la 
Colombie-Britannique). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, 25 versements ont été effectués dans le cadre de cette initiative. 

Exercice  Contribution fédérale totale ($) Contribution moyenne par producteur ($) 

2018/19 894 000 35 760 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018 et était en cours pendant l'exercice 2020/21. 

2.2  Initiative Canada-Île-du-Prince-Édouard pour la reprise des activités après la récolte 

d'automne – 2018 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative Canada-Île-du-Prince-Édouard pour la reprise des activités après la récolte 
d'automne – 2018. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2018/19. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative avait pour objectif de fournir une aide aux producteurs agricoles (producteurs de pommes 
de terre et d'autres légumes) confrontés à des coûts exceptionnels liés à l'excès d'humidité et aux 
températures froides observés pendant la récolte d'automne de 2018. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Fondement juridique: article 12 5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide fournie à la suite d'une catastrophe a pris la forme d'une compensation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'Initiative Canada-Île-du-Prince-Édouard pour la reprise des activités après la récolte d'automne 
de 2018, qui s'inscrivait dans le cadre du programme fédéral-provincial-territorial Agri-relance, a 
fourni aux producteurs admissibles (de pommes de terre et d'autres légumes) une aide financière 
visant à compenser les coûts exceptionnels associés à l'humidité excessive et aux températures 
froides observés pendant la récolte d'automne de 2018. Le programme a fourni une aide financière 
aux producteurs pour compenser les coûts extraordinaires liés à la récupération des récoltes, aux 

travaux additionnels dans les champs, au stockage et à la récupération. Sous réserve des modalités 

et conditions applicables, le programme fournit une aide financière au demandeur admissible en 
prenant en considération les critères suivants: 

o Récupération des récoltes: Un versement pouvant atteindre 85 dollars par acre 
ensemencé pouvait être versé pour une ou plusieurs cultures admissibles afin de couvrir 
les coûts exceptionnels liés aux récoltes. 

o Travaux dans les champs: Un versement pouvant atteindre 35 dollars par acre 
ensemencé pouvait être versé pour une ou plusieurs cultures admissibles afin de couvrir 

les coûts exceptionnels liés à la destruction des cultures non récoltées, au compactage 
du sol et au creusage de tranchées sur les superficies ensemencées. 

o Classement et stockage: Un versement pouvant atteindre 65 dollars par acre 
ensemencé pouvait être versé pour une ou plusieurs cultures admissibles afin de couvrir 
les coûts exceptionnels liés au classement, à l'emballage, au lavage et au séchage des 

récoltes d'automne ainsi qu'au stockage (lavage additionnel, désinfection et 

élimination). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, 227 versements ont été effectués dans le cadre de cette initiative. 

Exercice  Contribution fédérale totale ($) Contribution moyenne par producteur ($) 

2019/20 9 198 725 40 523 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018 et n'a versé des fonds que pour l'exercice 2018/19. 

2.3  Initiative Canada-Colombie Britannique d'aide aux éleveurs d'animaux atteints de la 
tuberculose bovine – 2018 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative Canada-Colombie-Britannique d'aide aux éleveurs d'animaux atteints de la tuberculose 
bovine – 2018. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative avait pour objectif d'aider les éleveurs de la Colombie-Britannique à faire face aux coûts 
exceptionnels faisant suite à la détection de la tuberculose bovine sur une vache provenant d'une 
ferme de la province. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Fondement juridique: article 12 5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide fournie à la suite d'une catastrophe a pris la forme d'une compensation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'Initiative Canada-Colombie-Britannique d'aide aux éleveurs d'animaux atteints de la tuberculose 
bovine – 2018, qui s'inscrivait dans le cadre du programme fédéral-provincial-territorial Agri-relance, 

a remboursé aux producteurs admissibles dont les installations étaient infectés les coûts additionnels 
de nettoyage, de désinfection, de réparation ou de remplacement de l'équipement ou des 
installations de production directement endommagés par les travaux de nettoyage et de désinfection 
nécessaires aux fins du respect des directives autorisant la levée de la quarantaine. Les producteurs 
admissibles ont également reçu un remboursement destiné à compenser les coûts additionnels 

associés à l'alimentation et au parcage des animaux et les frais d'intérêts liés à la garde d'animaux 
de réforme et de veaux. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2019/20, 20 versements ont été effectués dans le cadre de cette initiative. 

Exercice  Contribution fédérale totale ($) Contribution moyenne par producteur ($) 

2019/20 225 000 11 250 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018 et n'a versé des fonds que pour l'exercice 2019/20. 

2.4  Programme de paiements directs pour les producteurs laitiers 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de paiements directs pour les producteurs laitiers. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de paiements directs pour les producteurs laitiers a pour objectif de soutenir les 
producteurs laitiers à la suite des engagements en matière d'accès aux marchés pris dans le cadre 
de l'Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada et l'Union européenne et 
l'Accord de partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP). Le programme prévoit le 
versement de subventions pour indemniser les producteurs canadiens de lait de vache à la suite des 

récents accords commerciaux. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Fondement juridique: article 12 5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prenait la forme d'une subvention non remboursable. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

La Commission canadienne du lait (CCL) a recueilli des renseignements auprès des offices 
provinciaux de commercialisation du lait sur les détenteurs de quotas autorisés. La CCL a calculé les 
différents versements en fonction du pourcentage que représente le quota détenu par chaque 
producteur par rapport au quota total de la province en date du 31 octobre. Pour bénéficier de la 
subvention, un producteur devait détenir un quota en date du 31 octobre de l'année considérée. Le 
montant de la subvention pouvant être versée à une exploitation n'était pas limité. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Au cours de l'exercice 2019/20, 9 959 producteurs ont participé à l'initiative. 

Exercice  Contribution fédérale totale ($) Contribution moyenne par producteur ($) 

2019/20 338 634 953 34 003 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018 et n'a versé des fonds que pour l'exercice 2019/20. 

2.5  Programme d'investissement pour fermes laitières 

Programme d'investissement pour fermes laitières (PIFL). 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

Le Programme d'investissement pour fermes laitières est un programme quinquennal (amorcé 
en 2017/18) de 250 millions de dollars visant à aider les producteurs laitiers canadiens à améliorer 
la productivité par la modernisation de leur équipement en vue de s'adapter aux répercussions 
prévues de l'Accord économique et commercial global entre le Canada et l'Union européenne (AECG). 
Le programme prendra fin le 31 mars 2022. 

Fondement juridique: article 12 5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. 

L'aide prend la forme d'une compensation non remboursable. 

Le programme soutient les producteurs laitiers admissibles afin qu'ils puissent améliorer leur 

productivité en modernisant leur équipement. Les activités admissibles sont de la nature et du type 
suivants: 

o recours à des experts externes (consultants) pour déterminer comment l'entreprise 

agricole laitière peut accroître son efficacité et sa productivité; 
o achat, expédition et installation des équipements admissibles (équipements agricoles, 

logiciels commerciaux de série, infrastructure informatique, etc.); 
o formation relative à l'utilisation des équipements admissibles; et/ou 
o rénovation des installations existantes en rapport avec la mise en place et le 

fonctionnement des équipements admissibles. 

Les contributions versées par le programme sont plafonnées à 100 000 dollars pour tous les projets. 

L'aide financière minimale envisagée pour un projet est de 1 000 dollars. 

Le remboursement peut atteindre 50% des coûts admissibles approuvés et 100 000 dollars. 

Au cours de l'exercice 2018/19, 1 208 producteurs ont participé à l'initiative. Au cours de 
l'exercice 2019/20, 509 producteurs ont participé à l'initiative. 

Exercice  Contribution fédérale totale ($) Contribution moyenne par producteur ($) 

2018/19 61 852 928 51 203 

2019/20 61 686 884 121 192 
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8. Le programme est en cours depuis 2017. 

2.6  Fonds d'investissement dans la transformation des produits laitiers 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds d'investissement dans la transformation des produits laitiers. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'investissement dans la transformation des produits laitiers a pour objectif d'aider les 
transformateurs laitiers à s'adapter à l'évolution du marché dans la foulée de l'AECG. Le Fonds 
effectuera des contributions non remboursables pour appuyer des projets visant à améliorer la 
productivité et la compétitivité par: 

o des investissements dans de nouveaux équipements et infrastructures; et/ou 

o l'accès à des experts du secteur privé dans des domaines techniques, en gestion et en 
commerce. 

Le Fonds permettra également aux transformateurs de présenter une demande d'accès à des 
scientifiques rattachés à un centre de recherche-développement d'agriculture et agroalimentaire 

Canada (AAC) afin de réaliser des travaux de recherche collaborative dans le cadre d'un projet visant 
à améliorer un produit, une pratique, une technologie et/ou un procédé existants. Pour la période 
du 1er avril 2017 au 31 mars 2021, le budget total est de 100 millions de dollars. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Fondement juridique: article 12 5) de la Loi sur la protection du revenu agricole. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une compensation non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Seuls les projets liés à la transformation laitière peuvent bénéficier d'un soutien au titre du Fonds. 

Les activités ci-après sont admissibles: 

Projets d'investissement: 

o construction, agrandissement et/ou modernisation d'établissements de transformation 
laitière au Canada; 

o amélioration de technologies et de procédés de fabrication ou introduction de produits 
nouveaux ou améliorés (y compris l'acquisition et l'installation d'équipements); et/ou 

o recours à des experts-conseils externes pour la mise en œuvre, la certification ou la 

validation des améliorations apportées aux établissements. 

Projets d'accès à l'expertise: 

o amélioration des activités et développement des marchés, notamment: analyse des 
processus opérationnels en place, recensement des meilleures pratiques, planification 
et proposition de stratégies et d'investissements, résolution de problèmes liés à la 
production, développement de produits s'approchant du stade de la commercialisation 
et facilitation du transfert des connaissances; et/ou 
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o recherche concertée avec AAC dans le but d'améliorer des produits, des pratiques, des 
technologies et/ou des procédés existants. 

L'aide financière pouvant être accordée est limitée à 10 millions de dollars (projet d'investissement) 
et à 250 000 dollars (projet d'accès à l'expertise). La somme totale pouvant être versée à un 
demandeur au titre du Fonds est limitée à 10 millions de dollars par année. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Au cours de l'exercice 2018/19, 43 demandeurs ont bénéficié d'une aide financière. Pour 
l'exercice 2019/20, 46 demandeurs ont bénéficié d'une aide financière. À noter que 15 des 

89 bénéficiaires ont reçu une aide financière en 2018/19 et en 2019/20. 

Exercice  Contribution fédérale totale ($) Contribution moyenne par bénéficiaire ($) 

2018/19 32 537 244 756 680 

2019/20 21 542 428 468 314 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2017. 

2.7  Initiative en matière de systèmes alimentaires et agricoles autochtones 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative en matière de systèmes alimentaires et agricoles autochtones (ISAAA). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'ISAAA est une initiative quinquennale (2018/19 à 2022/23) de 8,5 millions de dollars qui bénéficie 
du soutien de Services aux autochtones Canada (SAC) dans le cadre de l'Initiative sur les 
partenariats stratégiques du gouvernement fédéral. SAC finance le budget de l'initiative à hauteur 
de 6 millions de dollars et Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) de 2,5 millions de dollars. 

L'Initiative a pour objectif d'accroître les possibilités de développement économique pour les peuples 

et les collectivités autochtones en renforçant leur capacité de participer avec succès au secteur 
agricole et agroalimentaire. Les projets qui font partie de l'Initiative doivent apporter des avantages 
aux peuples et aux communautés autochtones du Canada et au secteur agricole et agroalimentaire 
canadien. Voici des exemples de projets concernant les systèmes alimentaires et agricoles qui 
pourraient recevoir une aide financière de l'Initiative: 

o soutenir la production d'aliments frais au sein d'une collectivité autochtone et contribuer 

à la planification et à la conception des moyens de production de ces denrées; 
o élaborer un système alimentaire au sein d'une collectivité autochtone qui donnerait 

accès à des aliments sains et qui permettrait aux autochtones d'échanger des 
connaissances et des expériences en agriculture et de commercialiser et de vendre leurs 

produits agricoles; et/ou 
o offrir une formation axée sur les compétences à une collectivité ou à une organisation 

autochtone pour l'aider à établir ou à agrandir une exploitation agricole. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Fondement juridique: article 4 de la Loi sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Peuvent présenter une demande d'aide au titre de l'Initiative: 

o les collectivités et les administrations autochtones (y compris les conseils de bandes et 
les conseils tribaux, les gouvernements des Premières Nations autonomes, les 
administrations locales des collectivités inuites et les organisations métisses); 

o les sociétés, associations, coopératives et institutions autochtones à but lucratif ou non 

lucratif; et/ou 
o les entreprises, les partenariats et les coentreprises autochtones. 

Le financement gouvernemental couvre les coûts admissibles du projet. Pour être pris en 
considération, les coûts admissibles doivent être raisonnables, directement liés au projet et 
nécessaires à la réalisation des activités admissibles du projet. Les catégories de coûts admissibles 
dans le cadre de l'Initiative comprennent les services administratifs; les salaires et avantages 
sociaux; les immobilisations et les coûts liés à la planification et à la conception d'infrastructures; 
les services contractuels; les déplacements; et les autres coûts directs du projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, le programme a versé au total 172 555 dollars à deux bénéficiaires; ces 
contributions ont été financées intégralement par SAC. Pour l'exercice 2019/20, le programme a 
versé au total 509 055 dollars à huit bénéficiaires; ces contributions ont été financées par SAC 

(497 037 dollars) et AAC (12 018 dollars). 

Exercice Contribution fédérale totale ($) Moyenne par bénéficiaire ($) 

2018/19 172 555 86 278 

2019/20 509 055 63 632 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018 et a versé des contributions pour les exercices 2018/19 
et 2019/20. 

3  PÊCHE 

3.1  Fonds des pêches de l'Atlantique 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds des pêches de l'Atlantique (FPA). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds vise à faciliter l'adaptation du secteur canadien des fruits de mer à la demande du marché 
qui est de plus en plus axée sur des produits de haute qualité, à valeur ajoutée et obtenus au moyen 

de méthodes durables. Le volet Atlantique du programme finance des projets réalisés dans les 
quatre provinces de l'Atlantique qui s'articulent autour des trois piliers suivants: l'infrastructure, 
l'innovation et les partenariats scientifiques. Le volet commercialisation à l'échelle nationale relève 
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du quatrième pilier du programme: le Fonds canadien d'initiatives en matière de poissons et de fruits 
de mer (FCIPFM). 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur les pêches, de la Loi sur les océans, de la Loi sur le 
développement de la pêche, de la Loi sur les ports de pêche et de plaisance et de la Loi sur les 
espèces en péril. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Les subventions accordées par le volet Atlantique du FPA sont non remboursables ou remboursables 

avec ou sans conditions. Les demandes sont évaluées au cas par cas. En général, une aide de moins 
de 100 000 dollars accordée à des entités commerciales ou à des organisations à but non lucratif 

n'est pas remboursable. Le FPA est un programme à frais partagés. Ainsi, pendant toute la durée du 
programme, le gouvernement fédéral fournit 70% du financement de chaque projet et les provinces 
et territoires partenaires 30%. Les subventions accordées par le FCIPFM ne sont pas remboursables, 
car elles ne peuvent être versées qu'à des organisations à but non lucratif canadiennes. Le FCIPFM 
est un programme à frais partagés. Ainsi, pendant toute la durée du programme, le gouvernement 
fédéral fournit 70% du financement de chaque projet et les provinces et territoires partenaires 30%. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les critères d'admissibilité au volet Atlantique et au volet commercialisation à l'échelle nationale ne 
sont pas les mêmes. Sont admissibles au volet Atlantique les groupes autochtones; les entreprises 

commerciales, y compris les pêcheurs, les aquaculteurs et les entreprises de transformation des 
fruits de mer; les universités et les chercheurs universitaires; les associations sectorielles et autres 
organisations à but non lucratif; les autres organisations, comme les établissements de recherche. 
Le bénéficiaire doit également être résident d'une province participante; exercer ou soutenir des 
activités liées à la capture de poissons ou à la récolte de fruits de mer, à leur transformation ou à 
l'aquaculture; et démontrer des retombées économiques maximales pour la région de l'Atlantique. 

Sont admissibles au volet commercialisation à l'échelle nationale du programme (FCIPFM) les 
organisations à but non lucratif canadiennes qui exercent leurs activités à une échelle nationale ou 
sectorielle dans le secteur des poissons et des fruits de mer ou qui exercent leurs activités sur une 
base régionale mais représentent la majorité de la production dans ce secteur et peuvent démontrer 
leur capacité à réaliser un projet dans une optique nationale. 

Le financement est accordé aux projets admissibles sur une base discrétionnaire, au cas par cas. 

Les taux d'aide varient selon la taille de l'organisation ou selon que la contribution au projet est 

remboursable ou non. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses du gouvernement fédéral au titre du programme (tous les volets) se sont élevées à 

13 707 508 dollars pour l'exercice 2018/19 et à 26 072 336 dollars pour l'exercice 2019/20. Les 
dépenses des provinces sont diffusées séparément. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le FPA a débuté en août 2017 et le FCIPFM n'a débuté qu'en décembre 2018. Tous les volets du 

programme prendront fin en mars 2024. 

3.2  Initiative des pêches commerciales intégrées de l'Atlantique 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative des pêches commerciales intégrées de l'Atlantique (IPCIA). 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'IPCIA a pour objectif d'aider les Premières Nations mi'kmaq, malécites et peskotomuhkati 
admissibles de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Île-du-Prince-Édouard et de la 
Gaspésie (Québec) à adopter de bonnes pratiques en matière de gestion et de gouvernance de la 
pêche afin que leurs entreprises de pêche commerciale puissent adopter le modèle de la pêche 
commerciale intégrée et durable sur les plans économique et écologique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le développement de la pêche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide consiste en des subventions et des contributions visant à financer des activités de formation 
et d'autres activités d'acquisition de compétences. À la suite des récents efforts visant à revitaliser 
le programme, l'IPCIA facilite également le retrait volontaire de permis de pêche commerciale et la 

délivrance de permis aux groupes autochtones admissibles de manière à ne pas faire peser de 
nouvelles contraintes sur les ressources. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'IPCIA a été établie pour appuyer le renforcement des capacités au sein des entreprises de pêche 
commerciale des Premières Nations susmentionnées. Les volets de l'Initiative correspondent aux 
étapes du développement d'une entreprise: renforcement des capacités de développement 
d'entreprises; participation à la formation sur la pêche; possibilités d'expansion et de diversification 
des entreprises de pêche existantes; et participation au développement de l'aquaculture. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses au titre du programme se sont élevées à 9 592 700 dollars pour l'exercice 2018/19 et 
à 11 721 797 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2007. 

3.3  Fonds de restauration et d'innovation pour le saumon de la Colombie-Britannique 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de restauration et d'innovation pour le saumon de la Colombie-Britannique (FRISCB). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Depuis mars 2019, le Fonds a pour objectif de contribuer à accroître la viabilité environnementale 
et économique du secteur du poisson et des fruits de mer de la Colombie-Britannique en mettant 

l'accent sur les activités de restauration des stocks de saumon sauvage du Pacifique. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur les pêches, de la Loi sur les océans, de la Loi sur le 
développement de la pêche, de la Loi sur les ports de pêche et de plaisance et de la Loi sur les 
espèces en péril. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le financement accordé par le FRISCB prend la forme de subventions non remboursables ou à 
remboursement conditionnel ou inconditionnel. Les demandes sont évaluées au cas par cas. En 
général, le financement n'est pas remboursable s'il satisfait à au moins un des critères suivants: il 
est accordé à une entité sans but lucratif; il est accordé à une entité commerciale pour un projet de 

moins de 100 000 dollars; il est accordé pour soutenir un projet visant essentiellement à faire 

avancer la recherche fondamentale; il procurera des avantages à l'ensemble de la collectivité et non 
seulement au bénéficiaire. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entités ci-après ayant leur siège en Colombie-Britannique: les groupes 
autochtones; les entreprises commerciales, y compris les pêcheurs, les aquaculteurs et les 
entreprises de transformation des fruits de mer; les universités et les chercheurs universitaires; les 
associations sectorielles et autres organisations à but non lucratif; les autres organisations, comme 
les établissements de recherche. Pour être admissible au financement, il convient également de 
satisfaire aux critères suivants: résider en Colombie-Britannique; être actif dans les secteurs de la 

pêche, de la transformation du poisson et des fruits de mer ou de l'aquaculture ou soutenir des 

activités liées à ces branches; et démontrer que les avantages pour le secteur du poisson et des 
fruits de mer de la Colombie-Britannique, y compris les stocks de poissons sauvages, sont 
maximisés. Le financement est accordé aux projets admissibles sur une base discrétionnaire et est 
fondé sur le mérite. Le niveau de l'aide varie selon la taille et le statut juridique de l'organisation 
(commerciale ou non commerciale) et le type de financement (remboursable, non remboursable ou 

à remboursement conditionnel). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses au titre du programme ont été nulles pour l'exercice 2018/19 et se sont élevées à 
6 489 413 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en mars 2019 et prendra fin en mars 2024. 

3.4  Contributions à l'appui de la mise en œuvre des accords de réconciliation avec les 
autochtones 

1. Titre du programme de subventions 

Contributions à l'appui de la mise en œuvre des accords de réconciliation avec les autochtones. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement du Canada est résolu à renouveler sa relation avec les peuples autochtones en se 
fondant sur la reconnaissance des droits, le respect, la coopération et le partenariat. Cet engagement 
se manifeste également en faveur de la réconciliation dans le domaine de la pêche. Les contributions 
visent à garantir la stabilité, la prévisibilité et la durabilité de la pêche pour tous les pêcheurs des 
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régions visées par les accords de réconciliation, qui sont conclus dans un esprit de collaboration et 
d'une manière conforme à l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, à la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et aux Principes fédéraux régissant la relation 
du gouvernement du Canada avec les peuples autochtones. Cela comprend notamment la 
reconnaissance de la compétence inhérente et des ordres juridiques des nations autochtones, qui 
constituent le point de départ des discussions visant les interactions entre les compétences et les 

lois fédérales et autochtones, y compris dans le secteur de la pêche. 

Les contributions financières versées dans le cadre des accords de réconciliation permettent de 
défendre les droits de récolte de poissons des autochtones; de mettre en place des modèles de 
gouvernance concertés, élaborés conjointement, pour la pêche; de réduire les écarts 
socioéconomiques; et de favoriser l'autarcie économique par une participation accrue à la pêche de 

compétence fédérale, sans augmenter les efforts de pêche ni compromettre les objectifs de 

conservation. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Les contributions sont versées en vertu de la Loi sur le ministère des Pêches et des Océans, 
L.R.C., 1985, ch. F-15, art. 4. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Les contributions prennent la forme de paiements de transfert. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les contributions appuient la mise en œuvre des accords de réconciliation négociés avec différents 
groupes autochtones. Les activités admissibles énoncées dans les accords de réconciliation 
comprennent notamment: 

o établissement de structures de gouvernance et de processus décisionnels; 
o réalisation d'évaluations scientifiques et d'évaluations des stocks en vertu des nouvelles 

exigences réglementaires résultant des accords de réconciliation; 

o établissement de plans de gestion de la pêche; 
o mécanismes d'application pour la conservation et la protection; et 
o élaboration de plans opérationnels pour déterminer les investissements liés aux permis 

de pêche, aux navires et aux engins. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions ont été nulles pour l'exercice 2018/19 et se sont élevées à 42 845 938 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Les contributions à l'appui de la mise en œuvre des accords de réconciliation négociés entre la 
Couronne et les autochtones et des accords de financement connexes ont commencé à être versées 
en 2019/20, en conformité avec les modalités et conditions des accords de réconciliation. 

3.5  Programme d'adoption des technologies propres pour les pêches et l'aquaculture 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'adoption des technologies propres pour les pêches et l'aquaculture (PATPPA). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'adoption des technologies propres pour les pêches et l'aquaculture est un 
programme de contributions financières de 20 millions de dollars d'une durée de quatre ans 
(2017-2021), qui vise à aider les secteurs canadiens des pêches et de l'aquaculture à améliorer leur 
performance environnementale. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère des Pêches et des Océans. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution de partenariat pouvant représenter jusqu'à 75% des coûts 
d'achat et d'installation des équipements devant améliorer la performance environnementale. L'aide 
est considérée comme étant non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires sont des entreprises privées (y compris des particuliers) exerçant ou soutenant des 
activités liées aux secteurs du poisson et des fruits de mer, notamment la pêche d'espèces sauvages, 

la pisciculture et la transformation des produits de la pêche. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses au titre du programme se sont élevées à 4 085 443 dollars pour l'exercice 2018/19 et 
à 5 764 311 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en 2017 et a pris fin le 31 mars 2021. 

3.6  Programme d'urgence d'aide liée aux conditions des glaces 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'urgence d'aide liée aux conditions des glaces. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme accorde une aide financière de courte durée aux pêcheurs des régions admissibles 
de Terre-Neuve-et-Labrador et du Québec qui sont confrontés à des difficultés économiques en 
raison des conditions des glaces anormalement extrêmes. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère des Pêches et des Océans et de la Loi sur la 
restructuration du secteur des pêches de l'Atlantique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme verse des subventions aux pêcheurs admissibles des régions touchées. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles au programme les pêcheurs titulaires d'un permis/enregistrés d'une région où les 
conditions des glaces sont extrêmes. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses au titre du programme ont été nulles pour l'exercice 2018/19 et se sont élevées à 
383 080 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en 2017 et verse des contributions de façon limitée en fonction des besoins. 

3.7  Initiative des pêches commerciales intégrées du Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative des pêches commerciales intégrées du Nord (IPCIN). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Annoncée dans le budget 2017, l'Initiative vise à aider les groupes et les communautés autochtones 
qui ne sont pas admissibles à l'Initiative des pêches commerciales intégrées de l'Atlantique ou à 
l'Initiative des pêches commerciales intégrées du Pacifique, dans tous les secteurs où Pêches et 
Océans Canada gère la pêche, à créer des entreprises communautaires de pêche commerciale et à 
élaborer des projets d'aquaculture en accordant une attention particulière à la planification et aux 
conseils en matière de développement d'entreprises et à la formation axée sur la pêche commerciale. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le développement de la pêche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un soutien au développement d'entreprises, d'une formation des pêcheurs 

et d'une aide financière (subventions et contributions) au développement d'entreprises 
communautaires de pêche commerciale et de l'aquaculture. À la suite des récents efforts visant à 
revitaliser le programme, l'IPCIN facilite également le retrait volontaire de permis de pêche 
commerciale et la délivrance de permis aux groupes autochtones admissibles de manière à ne pas 
faire peser de nouvelles contraintes sur les ressources. La formation peut comprendre des cours 
théoriques, des ateliers, un renforcement des compétences pratiques, une formation axée sur les 
compétences requises et le mentorat en mer donnant la priorité aux nouveaux opérateurs de 

bateaux de pêche et membres d'équipage qui ont besoin d'une formation pratique sur la pêche ou 
une nouvelle méthode de pêche. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'IPCIN vise les entreprises de pêche commerciale dirigées par des groupes territoriaux ou 
signataires de traités autochtones du Nord (Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut), ainsi que 
les entreprises de pêche commerciale des groupes autochtones du nord du Golfe du Saint-Laurent 
et de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses au titre du programme se sont élevées à 2 651 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 

à 2 735 848 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en 2018 pour une période indéterminée. 

3.8  Initiative des pêches commerciales intégrées du Pacifique 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative des pêches commerciales intégrées du Pacifique (IPCIP). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative vise à améliorer l'accès des Premières Nations à la pêche commerciale en 
Colombie-Britannique en établissant des règles communes et transparentes qui s'appliquent à tous 

les participants et en améliorant la gestion de la pêche commerciale par une collaboration accrue 
entre les parties prenantes. Le programme favorise une participation et une intégration accrues des 
Premières Nations à la pêche commerciale en leur donnant accès à cette activité, en leur accordant 
du financement et en renforçant leurs capacités afin de soutenir le développement de leurs 
entreprises de pêche commerciale, qu'elles exploiteront avec succès de manière durable. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le développement de la pêche. 

5. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide prend la forme d'un soutien au développement d'entreprises, d'une formation des pêcheurs 

et d'une aide financière (subventions et contributions) au développement d'entreprises 

communautaires de pêche commerciale et de l'aquaculture. À la suite des récents efforts visant à 
revitaliser le programme, l'IPCIP facilite également le retrait volontaire de permis de pêche 
commerciale et la délivrance de permis aux groupes autochtones admissibles de manière à ne pas 
faire peser de nouvelles contraintes sur les ressources. 

6. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'IPCIP vise les groupes et communautés autochtones du Pacifique et a pour objectif de les soutenir 
en vue de maximiser le potentiel de leurs entreprises communautaires de pêche commerciale et de 
renforcer l'autonomie économique de ces communautés dans le cadre d'une pêche commerciale 
intégrée, stable et ordonnée. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 19 157 520 dollars pour l'exercice 2018/19 et 18 423 942 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2007. 

3.9  Fonds des pêches du Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds des pêches du Québec (FPQ). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds vise à faciliter l'adaptation du secteur québécois des poissons et fruits de mer à la demande 
du marché qui est de plus en plus axée sur des produits de haute qualité, à valeur ajoutée et obtenus 
au moyen de méthodes durables. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur les pêches, de la Loi sur les océans, de la Loi sur le 
développement de la pêche, de la Loi sur les ports de pêche et de plaisance et de la Loi sur les 
espèces en péril. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le financement accordé par le Fonds est non remboursable ou remboursable avec ou sans conditions. 
Les demandes sont évaluées au cas par cas. En général, une aide de moins de 100 000 dollars 
accordée à des entités commerciales ou à des organisations à but non lucratif n'est pas 

remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible, le demandeur doit être établi au Québec et appartenir à l'une des catégories 
suivantes: groupes autochtones; entreprises commerciales, y compris les pêcheurs, les aquaculteurs 
et les entreprises de transformation des fruits de mer; universités et chercheurs universitaires; 

associations sectorielles et autres organisations à but non lucratif; autres organisations, comme les 
établissements de recherche et les sociétés d'État provinciales. Il doit également être résident du 
Québec; exercer ou soutenir des activités liées à la capture de poissons ou à la récolte de fruits de 

mer, à leur transformation ou à l'aquaculture; et démontrer des retombées économiques maximales 
pour le Québec. Le financement est accordé aux projets admissibles sur une base discrétionnaire, 
au cas par cas. Les taux d'aide varient selon la taille de l'organisation ou selon que la contribution 
au projet est remboursable ou non. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses au titre du programme ont été nulles pour l'exercice 2018/19 et se sont élevées à 
466 110 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en avril 2019 et a pris fin en mars 2024. 
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4  RESSOURCES NATURELLES 

4.1  Programme écoÉNERGIE pour l'électricité renouvelable 

1. Titre du programme de subventions 

Programme écoÉNERGIE pour l'électricité renouvelable. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à encourager le développement de l'énergie renouvelable à faible impact au 
Canada en accordant une incitation financière à la production d'électricité dans le cadre de projets 
admissibles. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme avait conclu des accords de contribution pour 104 projets en date du 31 mars 2011 
et le financement accordé totalisait environ 1,4 milliard de dollars. Le programme est autorisé dans 
le cadre du Programme des énergies propres, une initiative découlant de la Loi de 2006 sur la lutte 

contre la pollution atmosphérique. Des dépenses ont commencé à être engagées au titre du 
programme en vertu de l'autorisation de dépenser du Ministère des ressources naturelles du Canada 

en 2007. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le soutien prend la forme d'une incitation de 1 cent par kilowattheure d'électricité produite dans le 
cadre de projets admissibles, à partir de sources d'énergie renouvelable (par exemple énergie 
éolienne, énergie solaire, bioénergie et hydroélectricité à faible impact). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires admissibles sont les promoteurs de projets admissibles, en général des producteurs 
indépendants ou des compagnies d'électricité publiques; cependant, quelques projets consomment 
l'électricité qu'ils produisent. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées totalisent 96 836 155,09 dollars pour l'exercice 2018/19 et 
69 129 199,42 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé en 2007. Les projets admissibles pouvaient bénéficier de l'incitation pour 
une période de 10 ans à compter de la date de leur mise en service, jusqu'au 31 mars 2021. 

4.2  Programme d'innovation énergétique 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation énergétique. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir la compétitivité du secteur des ressources naturelles du 
Canada par la réalisation d'une série complète de projets de recherche, de développement, de 
démonstration et d'activités scientifiques connexes aboutissant à des progrès technologiques; à 
l'acquisition de connaissances et au renforcement de la collaboration; à une contribution à 
l'élaboration des codes, des normes et des politiques et règlements connexes; et, en définitive, à de 
meilleures performances environnementale et économique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les levés et l'inventaire des ressources naturelles. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme verse des contributions à remboursement conditionnel pour les projets de 

démonstration; dans le cas des activités de R-D et des activités scientifiques connexes, les 
contributions ne sont pas remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les administrations provinciales, territoriales, régionales et municipales, et leurs 
ministères et organismes, le cas échéant; les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou 
enregistrées au Canada, y compris les organisations à but lucratif ou non comme les compagnies 
d'électricité et de gaz, les sociétés, les associations sectorielles, les associations de recherche et les 
organismes de normalisation; les organisations et groupes autochtones; les groupes 
communautaires; et les établissements d'enseignement canadiens. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 26 241 587 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et à 20 750 994 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2016. 

4.3  Programme d'innovation forestière 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation forestière (PIF). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PIF vise à financer les activités préconcurrentielles de recherche, de développement et de 

transfert de la technologie dans le secteur forestier du Canada. Ses activités se conjuguent pour 
contribuer au positionnement de croissance du secteur et assurer sa présence dans des créneaux 
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tels que la bioénergie, les produits biochimiques, la nanotechnologie et les matériaux de construction 
de pointe. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les forêts. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le principal bénéficiaire de l'aide financière est FPInnovations. Le Centre canadien sur la fibre de 
bois, un centre de recherche forestière intégrée qui collabore étroitement avec nombre 
d'établissements d'enseignement canadiens (par exemple l'Université de la Colombie-Britannique), 
bénéficie également de l'aide. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget du programme était de 30 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et de 30 millions de 
dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été créé le 1er avril 2012 et devrait prendre fin le 31 mars 2023. Le programme a 
été reconduit pour une période de trois ans (2020 à 2023) et doté d'une enveloppe de 91,8 millions 

de dollars (30,6 millions de dollars pour 2020/21, 30,6 millions de dollars pour 2021/22 et 
30,6 millions de dollars pour 2022/23). 

4.4  Infrastructures vertes: Programme de démonstration d'infrastructure pour les 
véhicules électriques 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de démonstration d'infrastructure pour les véhicules électriques. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif d'appuyer la démonstration de l'infrastructure de recharge de la 
prochaine génération de véhicules électriques novateurs au Canada. Le programme réalisera des 
études de conception préliminaire et des démonstrations en vue de réduire les coûts de la mise en 
œuvre de l'infrastructure de recharge des véhicules électriques, d'en connaître les répercussions et 

d'examiner les entraves à son déploiement. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les levés et l'inventaire des ressources naturelles. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière fournie au titre du programme prend la forme de contributions à remboursement 
conditionnel à la réalisation de projets de démonstration de technologies. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les administrations provinciales, territoriales, régionales et municipales, et leurs 
ministères et organismes, le cas échéant; les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou 
enregistrées au Canada, y compris les organisations à but lucratif ou non comme les compagnies 
d'électricité et de gaz, les sociétés, les associations sectorielles, les associations de recherche et les 
organismes de normalisation; les organisations et groupes autochtones; les groupes 

communautaires; et les établissements d'enseignement canadiens. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 4 577 523 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et à 10 083 420 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté le 14 avril 2016 et prendra fin le 31 mars 2024. 

4.5  Programme Investissements dans la transformation de l'industrie forestière 

1. Titre du programme de subventions 

Programme Investissements dans la transformation de l'industrie forestière (ITIF). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme ITIF effectue des investissements ciblés dans des projets qui mettent en œuvre de 

nouvelles technologies permettant d'élaborer des produits forestiers non traditionnels à valeur 

élevée, y compris la bioénergie, les biomatériaux, les produits biochimiques et les matériaux de 
construction de la prochaine génération. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le fondement législatif du programme consiste en la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et la Loi sur l'efficacité énergétique. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière accordée dans le cadre du programme prend la forme de contributions non 
remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entreprises qui fabriquent des produits forestiers dans une installation existante 
de fabrication de produits forestiers située au Canada ou qui ont récemment fait ou feront leur entrée 
dans le secteur forestier aux fins de la réalisation du projet. Les projets financés sont choisis dans 

le cadre d'un appel de propositions concurrentiel. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget du programme était de 22 472 500 dollars pour l'exercice 2018/19 et de 

27 527 500 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé le 2 août 2010 et devrait prendre fin le 31 mars 2023. Son budget a été 
augmenté de 82,9 millions de dollars pour la période 2020-2023 (27,625 millions de dollars par 
année). 

4.6  Programme de sciences de l'intervention en cas de déversement d'hydrocarbures 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de sciences de l'intervention en cas de déversement d'hydrocarbures. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir les projets de recherche-développement et de 
démonstration axés sur les technologies et les processus nouveaux ou améliorés permettant de 
récupérer plus efficacement les produits de pétrole lourd déversés dans les environnements marins. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les levés et l'inventaire des ressources naturelles. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide financière fournie au titre du programme prend la forme de contributions à remboursement 
conditionnel à des projets de recherche-développement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou enregistrées au Canada, 

y compris les universités, les organisations sectorielles, les organisations à but non lucratif, les 
provinces et les territoires, et les organisations et groupes autochtones. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 2 973 351 dollars pour 

l'exercice 2018/19. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté le 7 novembre 2016 et a pris fin le 31 mars 2020 (le financement a pris fin 
le 31 mars 2019). 
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4.7  Énergie propre pour les collectivités rurales et éloignées (EPCRE) 

1. Titre du programme de subventions 

Énergie propre pour les collectivités rurales et éloignées. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de favoriser la transition vers un avenir énergétique plus durable et 
plus propre en soutenant des projets qui réduisent la consommation de diesel et d'autres 
combustibles fossiles dans les collectivités rurales et éloignées et sur les sites industriels du Canada. 
Le programme EPCRE a reçu un engagement total d'environ 218 millions de dollars sur huit ans 
(2018/19 à 2025/26) pour soutenir les activités des collectivités. Les projets vont des initiatives de 
renforcement des capacités à la mise en œuvre et à la démonstration de projets d'énergie 

renouvelable. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme EPCRE a été financé par le budget 2017. Ce programme, qui bénéficie du Fonds pour 
les infrastructures vertes de Ressources naturelles Canada, soutient les objectifs du gouvernement 
en matière de lutte contre le changement climatique et la croissance non polluante, donne suite à 

l'engagement du gouvernement en faveur du remplacement du diesel par des combustibles propres 
et fiables d'ici 2030 dans les collectivités rurales, éloignées et autochtones et contribue au respect 
des priorités relatives à la recherche de la vérité et de la réconciliation avec les peuples autochtones. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le financement accordé au titre du programme prend la forme de contributions non remboursables 
ou à remboursement conditionnel. À ce jour, Ressources naturelles Canada a soutenu près de 

90 projets qui visent à remplacer le diesel et d'autres combustibles fossiles par des sources d'énergie 
non polluante dans 131 collectivités. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou enregistrées au Canada, 
y compris les organisations à but lucratif ou non comme les compagnies de gaz et d'électricité, les 
exploitants de systèmes électriques et les propriétaires et opérateurs-exploitants de lignes de 
transmission (entre autres les sociétés d'État et agences provinciales, les coopératives et les entités 
municipales), les sociétés de distribution locales, les associations sectorielles, les associations de 
recherche et les sociétés de développement régional et communautaire. Cela comprend également 

les gouvernements provinciaux et territoriaux, les administrations municipales et leurs ministères et 
agences, s'il y a lieu; les collectivités ou gouvernements autochtones; les entités ou conseils tribaux 
qui exercent une fonction similaire (par exemple un conseil général); les organisations tribales et 
les conseils autochtones régionaux ou nationaux; et les organisations autochtones (à participation 
majoritaire et à contrôle autochtones) à but lucratif ou non. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 12 484 867,93 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et à 32 489 276,29 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 2018 et prendra fin en 2026. 
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4.8  Programme Démonstration et déploiement d'un réseau électrique intelligent 

1. Titre du programme de subventions 

Programme Démonstration et déploiement d'un réseau électrique intelligent. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de cibler les technologies permettant de mieux utiliser la capacité des 
actifs existants, d'augmenter la production d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelable et 
d'accroître la fiabilité, la résilience et la souplesse du réseau électrique, tout en assurant sa 
cybersécurité et en réduisant les émissions de gaz à effet de serre. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Des dépenses ont commencé à être engagées au titre du programme dans le Cadre pancanadien 
sur la croissance propre et les changements climatiques (budget 2017). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme investira jusqu'à 100 millions de dollars sur cinq ans (exercices 2018/19 à 2022/23) 

dans la démonstration de technologies prometteuses sur le point d'être commercialisées (jusqu'à 

35 millions de dollars) et la mise en œuvre de réseaux électriques intelligents intégrés (jusqu'à 
65 millions de dollars). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou enregistrées au Canada, 
y compris les organisations à but lucratif ou non comme les compagnies de gaz et d'électricité, les 
exploitants de systèmes électriques et les propriétaires et opérateurs-exploitants de lignes de 
transmission (entre autres les sociétés d'État et agences provinciales, les coopératives et les entités 
autochtones et municipales); les sociétés de distribution locales; et les gouvernements provinciaux 
et territoriaux, les administrations municipales et leurs ministères et agences, s'il y a lieu. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide fournie peut représenter 50% de l'ensemble des coûts admissibles du projet de démonstration 
sans dépasser 5 millions de dollars et 25% de l'ensemble des coûts admissibles du projet de mise 
en œuvre sans dépasser 20 millions de dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a versé un total de 22,5 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et de 15,5 millions 

de dollars pour l'exercice 2019/20. 

4.9  Programme des énergies renouvelables émergentes (PERE) 

1. Titre du programme de subventions 

Programme des énergies renouvelables émergentes. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PERE a pour objectif de soutenir les projets énergétiques commerciaux qui font appel à des 
technologies de production d'électricité renouvelable émergentes qui ont été largement déployées à 
l'étranger, mais qui ne se sont pas encore taillées une place au Canada (ou qui ont fait l'objet d'une 
démonstration réussie au Canada, mais qui n'ont pas encore été mises en œuvre à grande échelle). 
Cette définition inclut la géothermie, l'énergie marémotrice et l'énergie solaire de la prochaine 
génération. Le PERE vise essentiellement à diversifier le portefeuille de sources d'énergie 

renouvelable commercialement viables dont les provinces disposent pour réduire les émissions 

de GES de leur secteur de l'électricité. Les contributions versées au titre du programme sont 
déterminées en fonction des dépenses engagées dans le cadre du projet et visent à éliminer le risque 
lié à l'investissement de départ. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Des dépenses ont commencé à être engagées au titre du programme dans le Cadre pancanadien 
sur la croissance propre et les changements climatiques (budget 2017). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme investira jusqu'à 200 millions de dollars sous forme de contributions non 

remboursables; l'aide aux autochtones est non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou enregistrées au Canada, 
les collectivités ou administrations autochtones, les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 
administrations municipales et leurs ministères et agences. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions peuvent couvrir jusqu'à 50% des dépenses totales engagées dans le cadre du 
projet, sans dépasser 50 millions de dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Les contributions versées ont totalisé 16,3 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et 44,6 millions 
de dollars pour l'exercice 2019/20. Le programme a été lancé en 2018. Au départ, le programme 

devait avoir une durée de cinq ans. Cependant, en raison des difficultés engendrées par les nouveaux 
projets et des retards occasionnés par la COVID-19, le programme a été prolongé de trois ans en 
novembre 2020, soit jusqu'à l'exercice 2025/26. 

4.10  Initiative Impact Canada – Défis des technologies propres 

1. Titre du programme de subventions 

Initiative Impact Canada – Défis des technologies propres. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Défis des technologies propres s'inscrit dans le cadre de l'Initiative Impact Canada 
du gouvernement fédéral, qui vise à aider les ministères à accélérer l'adoption de modèles financiers 
novateurs pour générer des retombées concrètes pour les Canadiens. Le volet des technologies 
propres aborde des questions telles que le changement climatique, la croissance propre et 
l'application des nouvelles technologies pour réduire les effets négatifs sur l'environnement. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les levés et l'inventaire des ressources naturelles. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Pour chaque défi, une combinaison d'outils (par exemple accords de contribution, subventions, 
micro-subventions) est utilisée, selon les circonstances techniques environnementales et la situation 

du marché, afin que des avancées soient réalisées en matière de technologies propres et que les 
activités d'innovation soient maximisées à un niveau d'aide donné. Les contributions versées au titre 
du programme sont non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles, entre autres, les gouvernements et organismes provinciaux, territoriaux, 
régionaux et municipaux; les sociétés d'État canadiennes; les organisations internationales; les 

établissements d'enseignement; les groupes non constitués en sociétés, les sociétés et les coalitions; 
les administrations autochtones et les organisations représentatives; et les entités qui ont une 
personnalité juridique reconnue par le droit national et/ou international, notamment des organismes 

non gouvernementaux, des entreprises sociales, des organisations privées, des particuliers et des 
non-Canadiens. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 3 422 866 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et à 16 006 615 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté le 5 octobre 2017 et sa durée est indéterminée. 

4.11  Programme de croissance propre 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de croissance propre. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de croissance propre soutient les projets de recherche-développement (R-D) axée 
sur les technologies propres et les projets de démonstration de ces technologies dans les secteurs 
canadiens de l'énergie, des mines et de la foresterie. Le programme vise à faire progresser les 
nouvelles technologies propres vers le stade de la commercialisation afin que les entreprises qui 
exploitent les ressources naturelles réduisent davantage les effets sur l'air, la terre et l'eau, tout en 
créant des emplois. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les levés et l'inventaire des ressources naturelles. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide accordée aux projets de démonstration prend la forme de contributions à remboursement 
conditionnel; dans le cas des activités de R-D, les contributions ne sont pas remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les administrations provinciales, territoriales, régionales et municipales, et leurs 
ministères et organismes, le cas échéant; les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou 
enregistrées au Canada, y compris les organisations à but lucratif ou non comme les compagnies 
d'électricité et de gaz, les sociétés, les associations sectorielles, les associations de recherche et les 
organismes de normalisation; les organisations et groupes autochtones; les groupes 

communautaires; et les établissements d'enseignement canadiens. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 22 705 509 dollars pour 

l'exercice 2018/19 et à 37 381 791 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté le 1er avril 2018 et devrait prendre fin le 31 mars 2022. 

4.12  Efficacité énergétique 

1. Titre du programme de subventions 

Efficacité énergétique. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs d'accroître l'efficacité énergétique des produits commerciaux et de 
consommation, d'améliorer la performance des bâtiments commerciaux et résidentiels, d'encourager 
l'adoption de technologies propres et écoénergétiques dans le secteur industriel et d'appuyer les 
solutions à faibles émissions de carbone pour le secteur du transport routier. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Loi 
sur les levés et l'inventaire des ressources naturelles. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Les contributions versées au titre de ce programme ne sont pas remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les administrations provinciales, territoriales, régionales et municipales, et leurs 
ministères et organismes, le cas échéant; les entités juridiques dûment constituées en sociétés ou 
enregistrées au Canada, y compris les organisations à but lucratif ou non comme les compagnies 
d'électricité et de gaz, les sociétés, les associations sectorielles, les associations de recherche et les 
organismes de normalisation; les organisations et groupes autochtones; les groupes 
communautaires; et les établissements d'enseignement canadiens. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions versées au titre du programme se sont élevées à 5 225 910 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et à 12 690 667 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis le 1er avril 2017. 

5  AUTRES 

5.1  Programme Appuyer la pratique artistique (composantes Éditeurs littéraires et 
Projets d'édition littéraire) 

1. Titre du programme de subventions 

Programme Appuyer la pratique artistique (composantes Éditeurs littéraires et Projets d'édition 
littéraire). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme accorde une aide financière aux éditeurs canadiens pour soutenir la publication de 
titres canadiens qui contribuent dans une mesure importante au développement de la littérature 
canadienne. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le Service des lettres et de l'édition relève du Conseil des arts du Canada, organisme autonome créé 
par le Parlement du Canada en 1957 pour favoriser et promouvoir les arts. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Depuis 2017, le Conseil accorde des subventions de fonctionnement (pour une période de 

quatre ans) aux éditeurs dans le cadre de la composante Éditeurs littéraires. Pour présenter une 
demande de soutien au titre de cette composante, il convient de satisfaire au critère relatif à la 

publication d'ouvrages au Canada. Au titre de la composante Projets d'édition littéraire, les 
subventions visent à aider les maisons d'édition qui satisfont au critère de base relatif à l'édition de 
livres (mais qui ne bénéficient pas de l'aide au titre de la composante Éditeurs littéraires) à soutenir 
les activités d'édition en réalisant des projets annuels. Les éditeurs étrangers peuvent présenter une 
demande à la composante Traduction du programme Rayonner à l'international du Conseil des arts 
du Canada. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, la composante Éditeurs littéraires a versé 11 832 083 dollars à 184 éditeurs 

pour soutenir leurs activités essentielles et la composante Projets d'édition littéraire a versé 
368 200 dollars à 18 autres éditeurs pour appuyer des projets. Pour l'exercice 2019/20, la 
composante Éditeurs littéraires a versé 12 751 627 dollars à 183 éditeurs pour soutenir leurs 
activités essentielles et la composante Projets d'édition littéraire a versé 272 600 dollars à 12 autres 
éditeurs pour appuyer des projets. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme n'existe plus depuis 2017/18. Le financement est plutôt alloué à des activités qui 
favorisent le perfectionnement et l'avancement professionnels et qui font la promotion des écrivains 
canadiens par le biais des composantes Éditeurs littéraires et Projets d'édition littéraire du 

programme Appuyer la pratique artistique. 

5.2  Fonds du livre du Canada 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds du livre du Canada (FLC) (auparavant, Programme d'aide au développement de l'industrie de 
l'édition). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif d'assurer l'accès à une grande diversité de livres d'auteurs canadiens 
au Canada et à l'étranger. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme prévoit le versement de contributions et de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires du programme sont des éditeurs de livres, des associations et des organismes 
appartenant à des intérêts canadiens qui représentent un ou plus d'un secteur de l'industrie 
canadienne du livre. Le Fonds du livre du Canada finance les éditeurs pour appuyer la production et 
la commercialisation continues de livres d'auteurs canadiens. Il apporte un soutien aux projets qui 
consolident l'infrastructure et la chaîne d'approvisionnement de l'industrie du livre. Il permet aussi 

d'améliorer la capacité de l'industrie canadienne du livre de développer et d'accroître les ventes à 
l'exportation de livres d'auteurs canadiens. Grâce à un investissement additionnel de 22,8 millions 
de dollars sur cinq ans (2019/20 à 2023/24), le FLC a réalisé une initiative visant à assurer la 

pérennité de la production et de la distribution de livres numériques accessibles afin que tous, y 
compris les lecteurs ayant des déficiences de lecture des imprimés, puissent en faire usage. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 36 882 723 dollars pour l'exercice 2018/19 et 40 582 355 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été mis en place en 1979. 

5.3  Fonds du Canada pour les périodiques 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds du Canada pour les périodiques. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds du Canada pour les périodiques a pour objectif d'assurer l'accès des Canadiens à divers 
magazines et journaux non quotidiens canadiens. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est autorisé en vertu de la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le financement prend la forme de contributions et de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme offre du financement aux éditeurs de magazines à diffusion payée ou à diffusion sur 
demande, ainsi qu'aux éditeurs canadiens de journaux non quotidiens à diffusion payée et aux 
organisations de l'industrie des magazines et des journaux non quotidiens à but non lucratif. Le 
programme comprend trois volets: 

o Aide aux éditeurs: La majeure partie des fonds sont distribués au titre de ce volet du 
programme à une grande variété d'éditeurs de magazines à diffusion payée ou à 

diffusion sur demande et de journaux non quotidiens à diffusion payée. Les montants 
versés sont calculés selon une formule mathématique qui prend en compte le nombre 

d'exemplaires admissibles distribués dans une année. 
o Innovation commerciale: Ce volet finance les projets se rapportant à des petites et 

moyennes maisons d'édition de périodiques. Les projets sont évalués selon des critères 
d'admissibilité et le financement dépend du mérite et du type de projet. L'aide financière 

peut représenter 75% au plus du total des coûts admissibles du projet. 
o Initiatives collectives: Ce volet finance les projets des organisations de l'industrie des 

magazines et des journaux non quotidiens à but non lucratif. Les projets sont évalués 
selon des critères d'admissibilité et le financement dépend du mérite et du type de 
projet. L'aide financière peut représenter 75% au plus du total des coûts admissibles 
du projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget annuel du Fonds du Canada pour les périodiques s'élève à 74,8 millions de dollars et est 
réparti comme suit: 71,3 millions de dollars pour l'Aide aux éditeurs, 2 millions de dollars pour les 
Initiatives collectives et 1,5 million de dollars pour l'Innovation commerciale. Le programme a 
également obtenu des fonds additionnels à la suite des réaffectations internes de fonds ministériels 

en 2019 et 2020. Le programme a versé 75 381 857 dollars pour l'exercice 2018/2019 et 
75 081 732 dollars pour l'exercice 2019/2020. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le Fonds du Canada pour les périodiques a été lancé au cours de l'exercice 2010/11 pour une période 
indéterminée. 

PROGRAMMES DES PROVINCES 

6  COLOMBIE-BRITANNIQUE (C.-B.) 

6.1  Crédit d'impôt pour l'exploration minière 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt pour l'exploration minière. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Ce crédit était offert pour les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'octroi de ce crédit a pour objectif de fournir un soutien aux sociétés qui font de l'exploration minière 
à un stade préliminaire dans la province afin d'améliorer les perspectives à long terme du secteur 
minier. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère des finances de la Colombie-Britannique et est accordée en vertu 

de la Loi de l'impôt sur le revenu et du Règlement sur le crédit d'impôt pour l'exploration minière. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit peut être accordé aux particuliers, aux sociétés et aux associés actifs de sociétés de 

personnes qui font de l'exploration minière. Le crédit est calculé comme suit: 20% des dépenses 
d'exploration minière admissibles moins toute aide reçue ou à recevoir. Un taux majoré (30%) peut 
être accordé pour l'exploration minière admissible dans les zones affectées par le dendroctone du 
pin ponderosa qui sont visées par la réglementation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 12 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et 38 millions de dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit a été introduit en 1998 et est devenu permanent en 2019. 

6.2  Crédit d'impôt pour actions accréditives de sociétés minières 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt pour actions accréditives de sociétés minières. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Ce crédit d'impôt était offert pour les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'octroi de ce crédit a pour objectif de fournir un instrument de financement additionnel aux sociétés 
qui font de l'exploration minière à un stade préliminaire dans la province afin d'améliorer les 
perspectives à long terme du secteur minier. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère des finances de la Colombie-Britannique et est accordée en vertu 
de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt peut être accordé aux particuliers qui achètent des actions accréditives d'une 
société. Un particulier peut demander un crédit d'impôt non remboursable applicable à l'impôt sur 
le revenu de la Colombie-Britannique, égal à 20% des dépenses minières qui lui sont cédées du fait 
qu'il détient des actions accréditives. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 10 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et 20 millions de dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit a été introduit en 2001 et est devenu permanent en 2019. 

6.3  Programme de planification agroalimentaire de la Colombie-Britannique. 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de planification agroalimentaire de la Colombie-Britannique. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme offre un soutien en matière de planification opérationnelle spécialisée pour permettre 
aux producteurs et aux transformateurs existants de la Colombie-Britannique de prendre des 

décisions plus éclairées ou de planifier la reprise après sinistre. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du Ministère de l'agriculture, de l'alimentation et de la pêche de la Colombie-Britannique 
et d'Agriculture et Agroalimentaire Canada en vertu des pouvoirs que leur confère la législation. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de services de planification opérationnelle et de services de planification de la 
reprise après sinistre. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le soutien est destiné aux producteurs agricoles primaires et aux transformateurs de produits 
agricoles et/ou d'aliments et de boissons de la Colombie-Britannique (pour la planification 
opérationnelle spécialisée); aux producteurs agricoles primaires et/ou de fruits de mer (aquaculture 
et pêche commerciale); et aux transformateurs d'aliments et de boissons et/ou de fruits de mer 
(pour la planification de la reprise après sinistre/la pandémie de COVID-19). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 76 950 dollars pour l'exercice 2018/19 et 79 500 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis l'exercice 2018/19. 

6.4  Programme d'innovation en agriculture Canada-Colombie-Britannique 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation en agriculture Canada-Colombie-Britannique. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à accélérer l'innovation agroalimentaire afin d'améliorer la durabilité, la 
productivité et la résilience du secteur. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du Ministère de l'agriculture, de l'alimentation et de la pêche de la Colombie-Britannique 

et d'Agriculture et Agroalimentaire Canada en vertu des pouvoirs que leur confère la législation. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est destinée aux organisations suivantes, qui doivent avoir leur siège en Colombie-Britannique 

ou y être enregistrées pour y exercer leurs activités: 

o producteurs et transformateurs du secteur agroalimentaire de la Colombie-Britannique; 
o associations/organisations sectorielles; 
o entreprises de vente au détail d'aliments et services alimentaires; 
o fournisseurs d'intrants, de technologie et de services de soutien; 
o établissements universitaires et/ou autres organisations et entreprises du secteur privé; 

o administrations régionales, de district et locales. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 1 706 733,04 dollars pour l'exercice 2018/19 et 2 167 294,57 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis l'exercice 2011/12 (il avait débuté dans le cadre de l'initiative 
Cultivons l'avenir 2). 

6.5  Subvention d'allégement de la taxe sur le carbone aux exploitants de serres 

1. Titre du programme de subventions 

Subvention d'allégement de la taxe sur le carbone aux exploitants de serres. 

2. Titre du programme de subventions 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme accorde un allégement de la taxe sur le carbone aux exploitants de serres 

commerciales de la Colombie-Britannique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du Ministère des finances de la Colombie-Britannique et est accordée en vertu de la Loi 
sur la taxe et sur le carbone et du Règlement sur la taxe sur le carbone. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est destinée aux exploitants de serres commerciales admissibles, y compris les producteurs 
de légumes, les floriculteurs, les pépiniéristes grossistes et les pépiniéristes forestiers. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 8 108 341,34 dollars pour l'exercice 2018/19 et 8 164 631,05 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme octroie des aides depuis mars 2013. 

6.6  Programme de replantation d'arbres de vergers/d'accroissement de la compétitivité 
du secteur des fruits de verger 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de replantation d'arbres de verger/d'accroissement de la compétitivité du secteur des 
fruits de verger. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme investit dans les initiatives d'accroissement de la compétitivité du secteur qui mettent 
l'accent sur les infrastructures, l'innovation, la commercialisation et la recherche. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du Ministère de l'agriculture de la Colombie-Britannique en vertu des pouvoirs que lui 

confère la législation. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le financement est destiné aux producteurs de pommes et d'autres fruits de verger de la 
Colombie-Britannique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme n'a pas accordé de subvention pour les exercices 2018/19 et 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le prédécesseur du programme, le Programme de replantation d'arbres de verger, a commencé à 
octroyer une aide en 2012 et a pris fin en mars 2015. Le Programme d'accroissement de la 
compétitivité du secteur des fruits de verger a été lancé en décembre 2018 et se poursuivra jusqu'en 
décembre 2023. 

7  MANITOBA 

7.1  Aide au transport pour les pêcheurs du Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Aide au transport pour les pêcheurs du Nord. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme appuie les activités de pêche commerciale peu viables en finançant en partie le 

transport de certaines espèces de poissons depuis les bords des lacs jusqu'à Winnipeg aux fins de 

leur transformation. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est financé en vertu de de la Loi sur les pêches par une société d'État fédérale, l'Office 
de commercialisation du poisson d'eau douce. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide s'adresse aux personnes travaillant dans le secteur de la pêche. Les espèces donnant droit à 
une aide au titre du transport sont le corégone, le brochet, la truite grise, la perche, la laquaiche 
aux yeux d'or, le cisco et le meunier noir. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Dans le cadre du programme, les pêcheurs paient la première tranche de 20 cents par kilogramme 
des frais de transport et la province paie les 45 cents suivants (les pêcheurs prenant à leur charge 
la partie des frais de transport dépassant 65 cents par kilogramme). Les pêcheurs reçoivent aussi 
7 cents par kilogramme de meuniers noirs pêchés dans tous les lacs donnant droit à l'aide. Les 
sommes versées au titre du programme ont totalisé 400 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 
400 000 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1976. 

7.2  Crédit d'impôt à l'investissement dans la fabrication 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt à l'investissement dans la fabrication. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien à l'investissement dans des nouvelles usines de fabrication et des équipements destinés à 

être utilisés pour la première fois dans des activités de fabrication et de transformation au Manitoba. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est accordé en vertu de l'article 7.2 de la Loi de l'impôt sur le revenu (Manitoba), 
qui s'appuie sur la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit peut être accordé aux sociétés qui investissent dans des usines et des équipements achetés 
pour être utilisés pour la première fois dans des activités de fabrication ou de transformation au 
Manitoba. Le crédit est d'abord appliqué à l'impôt sur le revenu des sociétés du Manitoba à payer. 
Ensuite, la société peut demander une partie du crédit auquel elle a droit comme crédit d'impôt 
remboursable pour une année d'imposition. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sociétés bénéficient d'un crédit d'impôt de 8% sur les biens admissibles. Le crédit d'impôt 

comporte une part non remboursable et une part remboursable. La part non remboursable du crédit 
correspond à 1% du coût des biens admissibles et la part remboursable du crédit 7% du coût des 
biens admissibles. Les crédits d'impôt accordés représentaient approximativement 53,1 millions de 
dollars pour l'exercice 2018/19 et 55,0 millions de dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit d'impôt du Manitoba à l'investissement dans la fabrication est accordé depuis 1992. 

8  NOUVEAU-BRUNSWICK 

8.1  Prêt et garanties d'emprunt en agriculture 

1. Titre du programme de subventions 

Prêt et garanties d'emprunt en agriculture. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Ministère de l'agriculture, de l'aquaculture et des pêches (MAAP) offre des prêts remboursables 
et des garanties pour favoriser le développement du secteur agricole. Les nouveaux exploitants, 
c'est-à-dire ceux qui possèdent une exploitation depuis cinq ans ou moins, peuvent bénéficier d'une 

bonification de taux d'intérêt et d'un assouplissement des exigences en matière de capital. 

Les activités admissibles sont les suivantes: 

o achat d'une ferme existante; 
o établissement d'une nouvelle ferme; 
o achat d'actions d'une exploitation agricole; 
o achat de terres à des fins agricoles; 

o aménagement de terres à des fins agricoles; 
o fonds de roulement; 
o le refinancement ou le remboursement d'un emprunt ne donne pas droit à un prêt ou à 

une garantie d'emprunt. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est autorisé en vertu de la Loi sur l'aménagement agricole. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention prend la forme de prêts remboursables et de garanties d'emprunt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La demande doit être accompagnée d'un plan d'exploitation comprenant: 

o une description de l'entreprise et du projet; 
o des renseignements financiers – au moins trois années d'états prévisionnels des 

résultats et des flux de trésorerie et les états financiers ou déclarations de revenus des 
trois dernières années (dans le cas d'une entreprise existante); 
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o description du plan de gestion (mode d'exploitation de l'entreprise) et des qualifications 
de la direction, y compris la formation et l'expérience de travail; 

o plan de commercialisation (clients et mode de distribution); et 
o précisions sur la production (résumé historique des chiffres réels des trois dernières 

années et résumé de la production prévue des trois prochaines années, y compris les 
hypothèses). 

Une garantie acceptable doit être fournie pour le prêt ou la garantie d'emprunt. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, sept prêts agricoles totalisant 1 540 600 dollars ont été approuvés et 

aucune garantie d'emprunt n'a été accordée. Pour l'exercice 2019/20, cinq prêts agricoles et 
une garantie d'emprunt totalisant 1 439 749 dollars ont été approuvés. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

8.2  Prêts et garanties d'emprunt en aquaculture 

1. Titre du programme de subventions 

Prêts et garanties d'emprunt en aquaculture. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Ministère de l'agriculture, de l'aquaculture et des pêches (MAAP) offre des prêts remboursables 
et des garanties pour favoriser le développement du secteur aquacole. Les nouveaux exploitants, 
c'est-à-dire ceux qui possèdent une exploitation depuis cinq ans ou moins, peuvent bénéficier d'une 
bonification de taux d'intérêt et d'un assouplissement des exigences en matière de capital. 

Les activités admissibles sont les suivantes: 

o achat de bateaux neufs ou d'occasion; 
o démarrage d'activités liées à l'aquaculture; 
o achat d'un moteur ou d'équipements liés à l'aquaculture; 
o réparations majeures à la coque ou au moteur d'un bateau; 
o le refinancement ou le remboursement d'un emprunt ne donne pas droit à un prêt ou à 

une garantie d'emprunt. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est autorisé en vertu de la Loi sur le développement des pêches et de l'aquaculture. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention prend la forme de prêts remboursables et de garanties d'emprunt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La demande doit être accompagnée d'un plan d'exploitation comprenant: 

o une description de l'entreprise et du projet; 
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o des renseignements financiers – au moins trois années d'états prévisionnels des 
résultats et des flux de trésorerie et les états financiers ou déclarations de revenus des 
trois dernières années (dans le cas d'une entreprise existante); 

o description du plan de gestion (mode d'exploitation de l'entreprise) et des qualifications 
de la direction, y compris la formation et l'expérience de travail; 

o plan de commercialisation (clients et mode de distribution); et 

o précisions sur la production (résumé historique des chiffres réels des trois dernières 
années et résumé de la production prévue des trois prochaines années, y compris les 
hypothèses). 

Une garantie acceptable doit être fournie pour le prêt ou la garantie d'emprunt. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Aucun prêt ou garantie d'emprunt en aquaculture n'a été approuvé pour les exercices 2018/19 
et 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

8.3  Programme d'aide aux petites sociétés minières du Nouveau-Brunswick 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide aux petites sociétés minières du Nouveau-Brunswick (PAPSMNB). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PAPSMNB est un programme d'aide financière destiné aux petites sociétés minières privées, 
c'est-à-dire des sociétés d'exploration qui ne tirent pas de revenus soutenus de l'exploitation d'une 
mine. Le PAPSMNB vise à attirer des investissements dans le secteur de l'exploration minière, à 

permettre l'ouverture de mines qui seront exploitées et à créer une source de redevances pour la 

province. Il permet également à la province d'obtenir des données plus précises sur ses ressources 
naturelles et d'évaluer ces ressources. Ce programme dispose d'un financement annuel d'environ 
515 000 dollars. Le montant de la subvention se situe habituellement entre 20 000 et 50 000 dollars, 
mais peut atteindre 100 000 dollars par année par projet. La subvention moyenne par projet était 
de 30 000 dollars en 2018/19 et 2019/20. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est autorisé en vertu de la Loi sur les mines. Le programme est une composante du 
Programme d'aide à l'exploration du Nouveau-Brunswick (PAENB), qui est administré par la Direction 

des études géologiques du Ministère des ressources naturelles et du développement de l'énergie. 
Le PAENB a été lancé en 1994 pour attirer des investissements dans l'exploration. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le PAPSMNB accorde des subventions couvrant jusqu'à 50% des coûts admissibles, par exemple les 
coûts liés au forage, aux études géophysiques et à l'analyse, dans certaines limites, pour des projets 
d'exploration minière. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Toute société d'exploration minière privée ou cotée en bourse est admissible au PAPSMNB, à 
condition qu'elle respecte les critères établis et qu'elle ne possède pas une mine en exploitation. Les 
demandes sont évaluées par un comité d'examen de la Direction des études géologiques. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 415 788,03 dollars pour l'exercice 2018/19 et 357 418,34 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1994. 

8.4  Prêt et garanties d'emprunt pour les pêches 

1. Titre du programme de subventions 

Prêt et garanties d'emprunt pour les pêches. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Ministère de l'agriculture, de l'aquaculture et des pêches (MAAP) offre des prêts remboursables 
et des garanties pour favoriser le développement du secteur de la pêche. Les nouveaux exploitants, 
c'est-à-dire ceux qui possèdent un permis de pêche commerciale depuis cinq ans ou moins, peuvent 
bénéficier d'une bonification de taux d'intérêt et d'un assouplissement des exigences en matière de 
capital. 

Les activités admissibles sont les suivantes: 

o achat d'un bateau neuf ou d'occasion; 
o achat d'un moteur ou d'équipements liés à la pêche; 

o réparations majeures à la coque ou au moteur d'un bateau; 
o achat d'un permis de pêche commerciale ou obtention d'un quota; 
o le refinancement ou le remboursement d'un emprunt ne donne pas droit à un prêt ou à 

une garantie d'emprunt. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est autorisé en vertu de la Loi sur le développement des pêches et de l'aquaculture. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention prend la forme de prêts remboursables et de garanties d'emprunt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La demande doit être accompagnée d'un plan d'exploitation comprenant: 

o une description de l'entreprise et du projet; 
o des renseignements financiers – au moins trois années d'états prévisionnels des 

résultats et des flux de trésorerie et les états financiers ou déclarations de revenus des 
trois dernières années (dans le cas d'une entreprise existante); 
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o description du plan de gestion (mode d'exploitation de l'entreprise) et des qualifications 
de la direction, y compris la formation et l'expérience de travail; 

o plan de commercialisation (clients et mode de distribution); et 
o précisions sur la production (résumé historique des chiffres réels des trois dernières 

années et résumé de la production prévue des trois prochaines années, y compris les 
hypothèses). 

Une garantie acceptable doit être fournie pour le prêt ou la garantie d'emprunt. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, sept prêts pour la pêche totalisant 1 218 600 dollars ont été approuvés et 

aucune garantie d'emprunt n'a été approuvée. Pour l'exercice 2019/20, un prêt pour la pêche 
totalisant 500 000 dollars a été approuvé et aucune garantie d'emprunt n'a été approuvée. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

8.5  Programme de mesures destinées à encourager l'élevage du bétail 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de mesures destinées à encourager l'élevage du bétail. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Ministère de l'agriculture, de l'aquaculture et des pêches peut accorder des garanties d'emprunt 
aux institutions financières pour permettre aux agriculteurs d'acheter et d'élever du bétail. 

Les agriculteurs à temps plein ou partiel peuvent présenter une demande. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est autorisé en vertu de la Loi sur les mesures destinées à encourager l'élevage du 
bétail. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme garantit des prêts remboursables. La garantie peut représenter 75 000 dollars. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Critères d'admissibilité: 

o le plan opérationnel doit démontrer que les chances de viabilité sont raisonnables et 

qu'il existe une demande pour le(s) produit(s); 

o le demandeur doit posséder des connaissances en agriculture, des compétences 
entrepreneuriales et des antécédents de crédit acceptables; 

o le projet doit cadrer avec les stratégies sectorielles de la province (en ce qui concerne 
les répercussions sur les terres agricoles, les emplois, les ventes à l'exportation, les 
marchés, etc.); 

o une garantie acceptable doit être offerte pour le financement proposé; et 
o le demandeur doit investir au moins 10% de ses capitaux propres dans le projet. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Une garantie d'emprunt totalisant 75 000 dollars a été approuvée pour l'exercice 2018/19. Aucune 

garantie d'emprunt n'a été approuvée pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

9  TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 

9.1  Programme de soutien au développement des entreprises 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de soutien au développement des entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à soutenir les petites et moyennes entreprises de Terre-Neuve-et-Labrador en 
leur permettant d'accroître leur productivité et leur compétitivité. Il cible les petites et moyennes 
entreprises qui souhaitent manifestement se développer et croître en améliorant leur exploitation et 
en investissant dans les ressources humaines. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève de l'Innovation and Business Investment Corporation, une société du 
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme offre une contribution/subvention non remboursable pouvant atteindre 

100 000 dollars par année par société. Le montant de la contribution correspond généralement à un 

maximum de 50% des frais admissibles, l'utilisation du reste des fonds (75%) étant déterminée par 
l'entreprise pour achever le projet; les fonds ne peuvent cependant pas être utilisés pour le 
versement d'indemnités de déplacement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est destiné aux petites et moyennes entreprises de secteurs stratégiques. Une aide 
financière peut être accordée pour l'accroissement de la productivité, l'élargissement des 
connaissances, l'obtention de conseil techniques et spécialisés et/ou le développement de marchés, 
y compris le financement de la publicité et de la commercialisation dans un marché cible ou de la 
participation à des missions et des salons commerciaux à l'étranger. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide approuvée au titre du programme a totalisé 3,2 millions de dollars pour 2018/19 et 
2,6 millions de dollars pour 2019/20. 



G/SCM/N/372/CAN 

- 81 - 

  

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2013. 

9.2  Programme d'aide aux petites sociétés d'exploration minière 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide aux petites sociétés d'exploration minière. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20 et les travaux d'exploration minière 
réalisés pendant les années civiles 2018 et 2019. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide aux petites sociétés d'exploration minière vise à développer l'inventaire des 
ressources minérales de la province par la découverte de nouveaux districts, venues, zones d'intérêt 
et gisements minéraux. Il a également pour objectif de faire progresser les découvertes de 
ressources minérales à l'étape de la vérification visant à déterminer s'il s'agit d'une ressource 
minérale telle que définie dans l'Instrument national NI 43-101 et à améliorer la compétitivité de 

Terre-Neuve-et-Labrador en tant que destination de calibre mondial pour l'exploration minière. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'octroi de l'aide est fondé sur les données budgétaires du gouvernement de 
Terre-Neuve-et-Labrador tirées des estimations des dépenses et des recettes du Trésor provincial 
pour 2018/19 et 2019/20. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le financement prend la forme d'une subvention qui rembourse une partie des dépenses approuvées. 
Le programme ne peut verser plusieurs subventions pour un terrain au cours de la même année. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est destiné aux sociétés qui exercent principalement des activités d'exploration 

minière ou d'extraction. Ces sociétés peuvent tirer directement ou indirectement des revenus 
d'opérations minières; cependant, les activités d'exploration réalisées sur des concessions minières 
en exploitation ne sont pas admissibles. Les sociétés doivent être inscrites au registre des sociétés 

conformément à la Loi sur les sociétés (RSNL 1990, chapitre C-36) pour exercer des activités à 
Terre-Neuve-et-Labrador. L'aide est accordée proportionnellement à tous les projets approuvés sans 
dépasser 150 000 dollars par projet réalisé dans l'île de Terre-Neuve et 225 000 dollars par projet 
réalisé au Labrador. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour 2018/19, 30 subventions totalisant 1,415 million de dollars ont été versées. Pour 2019/20, 
23 subventions totalisant 1,315 million de dollars ont été versées. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le Ministère des ressources naturelles met en œuvre un programme d'aide aux petites sociétés 
d'exploration minière depuis 1990. 
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9.3  Programme EDGE (diversification économique et croissance de l'activité des 
entreprises) 

1. Titre du programme de subventions 

Programme EDGE (diversification économique et croissance de l'activité des entreprises). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme se veut un outil de développement économique et de promotion qui est utilisé pour 
encourager les entreprises à investir davantage dans la province. Il a pour objectif de contribuer à 
la diversification de l'économie et de stimuler la création d'emplois dans le secteur privé de la 
province. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme EDGE est régi par la Loi EDGE (diversification économique et croissance de l'activité 
des entreprises), qui vise à favoriser la diversification et la croissance de l'économie de la province 

de Terre-Neuve-et-Labrador en stimulant les investissements des entreprises. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le programme accorde un allègement fiscal. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme EDGE s'adresse aux entreprises de la province qui souhaitent prendre de l'expansion, 

aux entrepreneurs de la province qui souhaitent démarrer de nouvelles entreprises et aux sociétés 
nationales et internationales et aux investisseurs qui souhaitent créer des entreprises à 
Terre-Neuve-et-Labrador. Le statut EDGE peut être accordé aux entreprises qui font la 
démonstration d'une nouvelle activité commerciale ou de l'expansion d'une activité commerciale 
existante satisfaisant aux critères ci-après: 

o possibilité d'un nouvel investissement d'au moins 300 000 dollars ou d'une 

augmentation du chiffre d'affaires d'au moins 500 000 dollars; 
o possibilité de créer durablement au moins 10 emplois permanents dans la province; 
o en l'absence des incitations prévues par le programme EDGE, l'entreprise n'aurait pas 

choisi la province de préférence à un autre territoire lorsqu'elle a proposé l'activité; 
o avantage économique net important pour la province; et 
o le statut EDGE ne conférerait pas à l'entreprise un avantage direct sur ses concurrents 

déjà établis dans la province. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme EDGE accorde un abattement fiscal aux entreprises qui ont obtenu le statut EDGE au 
terme d'un examen. Les entreprises qui ne paient pas d'impôt sur les sociétés ne peuvent pas 

bénéficier de l'abattement fiscal. Pour l'exercice 2018/19, les abattements accordés au titre du 
programme EDGE ont totalisé 381 912 dollars. Pour l'exercice 2019/20, aucun abattement de l'impôt 
sur les sociétés n'a été accordé au titre du programme EDGE. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en décembre 1994. 
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10  TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

10.1  Programme d'appui à la pêche commerciale. 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'appui à la pêche commerciale. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à compenser les coûts de transport et de production élevés associés à la pêche 
commerciale dans les Territoires du Nord-Ouest. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'octroi de l'aide relève du Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est réservée aux pêcheurs commerciaux, aux titulaires de permis de pêche commerciale et 
aux membres de la Fédération des pêcheurs des Territoires du Nord-Ouest (FPTNO). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les contributions ont totalisé 331 749 dollars pour l'exercice 2018/19 et 313 023 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

10.2  Fourrures authentiques de la vallée du Mackenzie – Programme du prix de la 
fourrure 

1. Titre du programme de subventions 

Fourrures authentiques de la vallée du Mackenzie – Programme du prix de la fourrure. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme du prix de la fourrure prend en charge toutes les commissions de vente et tous les 
frais de manutention de la fourrure destinée à être vendue aux enchères ainsi que les frais de 
commercialisation connexes. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'octroi du financement relève du Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les fournisseurs de services doivent être spécialisés dans la commercialisation des fourrures et la 
promotion auprès des sociétés de vente aux enchères. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement a effectué des contributions totalisant 

85 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 16 992 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2009. 

10.3  Programme d'appui aux entrepreneurs et au développement économique 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'appui aux entrepreneurs et au développement économique (PAEDE). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Dans le cadre de sa politique d'appui aux entrepreneurs et au développement économique, le 
gouvernement des T.N.-O. fournit un soutien financier au démarrage d'entreprises, au renforcement 

des capacités ou des compétences et à la croissance économique des petites collectivités. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'octroi de l'aide relève du Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises, les associations d'entreprises, les conseils de bande ou communautaires et les 

particuliers des T.N.-O. peuvent présenter une demande de financement au titre du PAEDE. Les 
conditions d'admissibilité figurent dans la description de chaque élément du programme. L'aide 
pouvant être accordée à un demandeur est limitée à 25 000 dollars par exercice et varie selon la 
catégorie d'aide. 

Les contributions effectuées en vertu de la politique d'appui aux entrepreneurs et au développement 
économique appartiennent à l'une des six catégories ci-après: 
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o appui aux entrepreneurs; 
o appui sectoriel; 
o développement économique des collectivités; 
o microentreprises; 
o renseignements commerciaux et mise en réseau; 
o investissements stratégiques. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement a versé à 471 particuliers, entreprises 
et organisations des T.N.-O. des contributions totalisant 3 955 452 dollars pour l'exercice 2018/19. 

Pour l'exercice 2019/20, 430 particuliers, entreprises et organisations des T.N.-O. ont bénéficié de 
contributions de ce ministère totalisant 3 967 418 dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2007. 

10.4  Programme d'encouragement aux activités minières 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'encouragement aux activités minières. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'encouragement aux activités minières des Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) 
fournit du financement aux prospecteurs et aux sociétés d'exploration qui proposent de nouveaux 
projets d'exploration ou qui ont entrepris des travaux d'exploration minière aux T.N.-O. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'octroi de l'aide relève du Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les prospecteurs peuvent demander une aide financière maximale de 25 000 dollars. Les sociétés 
d'exploration minière peuvent demander une aide financière maximale de 200 000 dollars (qui ne 
peut représenter plus de 50% des coûts admissibles). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, le Ministère de l'industrie, du tourisme et de l'investissement a versé des 
contributions totalisant 965 523 dollars à neuf prospecteurs et à huit sociétés. Pour 
l'exercice 2019/20, le Ministère a versé des contributions totalisant 981 835 dollars à 

12 prospecteurs et à 7 sociétés. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

11  NOUVELLE-ÉCOSSE 

11.1  Incitation aux études coopératives 

1. Titre du programme de subventions 

Incitation aux études coopératives. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'incitation aux études coopératives est une contribution à la rémunération aux organisations qui 
offrent des expériences de travail pertinentes aux étudiants inscrits à des programmes d'études 
coopératives de niveau universitaire ou collégial. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'octroi de l'aide relève du Ministère du travail et de l'enseignements supérieur. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Les employeurs peuvent embaucher un étudiant inscrit à un programme d'études coopératives pour 
une période de 12 à 16 semaines. Ils recevront 7,50 dollars l'heure à titre de contribution à la 
rémunération de l'étudiant. L'employeur doit verser à l'étudiant au moins 15 dollars l'heure, plus 
l'indemnité de vacances, pour une semaine de travail de 32,5 à 40 heures pour être admissible au 

programme. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les organisations privées, les organisations financées par le gouvernement, les 
organisations à but non lucratif, les organismes de bienfaisance, les entreprises sociales et les 

municipalités. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget était de 3 300 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et de 3 300 000 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en 1991. 

12  NUNAVUT 

12.1  Subvention pour le transport des pêches commerciales 

1. Titre du programme de subventions 

Subvention pour le transport des pêches commerciales. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à subventionner le transport des prises afin d'assurer la compétitivité du secteur 
de la transformation du poisson du Nunavut sur les marchés du territoire et dans le sud du pays. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère de l'environnement du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est réservé aux personnes et aux entreprises du secteur de la pêche du Nunavut 
(transformateurs et pêcheurs). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget total du programme est de 190 000 dollars et est réparti à parts égales entre les 
trois régions du Nunavut. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.2  Programme de tourisme communautaire et d'industries culturelles 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de tourisme communautaire et d'industries culturelles. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme soutient les projets de tourisme communautaire ou culturels. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme accorde une aide aux entreprises touristiques (établissements d'hébergement, 
organisateurs de circuits touristiques, etc.), aux artistes et aux organisations artistiques. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La contribution maximale est de 100 000 dollars et le programme dispose d'un budget annuel de 
1 264 000 dollars pour les exercices 2018/19 et 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.3  Programme de développement de la production cinématographique et télévisuelle 
et des nouveaux médias 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de développement de la production cinématographique et télévisuelle et des nouveaux 
médias. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à favoriser le développement du cinéma, de la télévision et des médias 
numériques au Nunavut, ainsi que la participation des résidents du Nunavut dans ces secteurs. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme soutient la croissance et le développement du secteur de la production 
cinématographique et télévisuelle et des nouveaux médias du Nunavut. Grâce au financement 
accordé au titre du programme, un bureau du cinéma fait la promotion du Nunavut à titre de 

destination pour la production cinématographique afin de donner aux Nunavummiut la possibilité de 
travailler dans les domaines du cinéma, de la télévision et des nouveaux médias. Le programme 
octroie également un soutien financier à des productions cinématographiques, télévisuelles ou 
faisant appel à des nouveaux médias. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget annuel alloué aux projets cinématographiques est inférieur à 1 361 000 dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 
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12.4  Fonds de développement et de diversification de la pêche 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de développement et de diversification de la pêche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectifs de développer et de diversifier le secteur de la pêche du Nunavut 
dans le respect des principes directeurs de la conservation et de la durabilité, ainsi que d'identifier 
et de développer les nouvelles ressources halieutiques susceptibles de procurer des avantages 
économiques importants pour les résidents du territoire. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère de l'environnement du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est réservée aux personnes et entités suivantes: les résidents du Nunavut; les entités 
constituées en sociétés et enregistrées à titre d'entreprises au Nunavut et dont les bureaux sont 
situés au Nunavut; les sociétés enregistrées au titre de la Loi sur les sociétés du Nunavut ou les 
sociétés à but non lucratif enregistrées à titre d'entités ayant pour mandat de réaliser des projets 

dans le secteur de la pêche au Nunavut; les établissements de recherche-développement, les entités 
de développement régional et les organismes publics ayant pour mandat de réaliser des projets dans 
le secteur de la pêche au Nunavut pour le bien du territoire. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La contribution versée par le programme peut atteindre 100 000 dollars ou 50 000 dollars, selon le 
type de projet. Le budget du programme est de 525 000 dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.5  Fonds de participation au capital du Nunavut 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de participation au capital du Nunavut. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds a pour mandat d'encourager l'investissement privé dans de nouvelles entreprises ou des 
entreprises en expansion au Nunavut en vue de créer des emplois et de diversifier l'économie. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds verse une contribution au capital d'entreprises de secteurs stratégiques de l'économie du 
Nunavut, en complément du financement par emprunt ou des investissements en capital. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La contribution varie entre 25 000 et 250 000 dollars. Le budget annuel du programme est de 
1,796 million de dollars, mais cela comprend une autre composante du programme à laquelle les 
entreprises ne sont pas admissibles. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.6  Fonds pour des assises économiques du Nunavut 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds pour des assises économiques du Nunavut. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds a pour mandat d'asseoir les assises de l'économie du Nunavut en effectuant des 
contributions, qui doivent être justifiées, aux organisations et municipalités du territoire. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds soutient la participation des Nunavummiut à l'économie du territoire. Il cible en priorité les 
domaines suivants: événements, perfectionnement professionnel, éducation et formation, et 
infrastructures qui contribuent au développement économique. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La contribution varie entre 50 000 et 250 000 dollars. Le budget annuel du programme est de 

1 796 000 millions de dollars, mais cela comprend une autre composante du programme à laquelle 
les entreprises ne sont pas admissibles. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.7  Programme de soutien à la vente de phoques et de fourrures 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de soutien à la vente de phoques et de fourrures. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme est un service gouvernemental qui aide les chasseurs à vendre les fourrures à des 

prix compétitifs et leur permet d'être rétribués rapidement en échange des phoques et des fourrures. 
Le programme soutient également les artistes et les artisans du Nunavut qui utilisent les phoques 
et les fourrures provenant du territoire pour ainsi encourager l'utilisation intégrale des phoques et 
des fourrures issus de la chasse de subsistance traditionnelle et dont les ménages n'ont pas besoin. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère de l'environnement du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un versement d'acomptes, de contributions pour les propositions de projets 
approuvées et d'une compensation des coûts de transport et de transformation des peaux de 

phoques et de fourrure. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les Inuits qui sont résidents du Nunavut peuvent bénéficier de ces subventions. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La somme totale pouvant être versée au titre du programme est de 894 000 dollars et est répartie 
comme suit: 

a. Programme d'évaluation des fourrures et de versement d'avances – Ce programme 

verse une avance aux chasseurs pour les fourrures d'animaux sauvages. Il garantit 
également un prix minimal pour les renards. Budget: 212 000 dollars. 

b. Programme automnal d'incitations – Chaque année, à l'automne, ce programme 
soutient financièrement les chasseurs de loups et de carcajous pour les peaux vendues 
l'année précédente à des acheteurs privés ou dans le cadre du Programme d'évaluation 

des fourrures et de versement d'avances. Les chasseurs doivent fournir des pièces 
justificatives pour les peaux vendues à un acheteur privé. Budget: 10 000 dollars. 
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c. Programme d'achat de peaux de phoque – Le programme rétribue les chasseurs qui 
livrent des peaux de phoque de qualité au Ministère de l'environnement. 
Budget: 522 000 dollars. 

d. Peaux de phoque apprêtées pour les Nunavummiut – Le Ministère encourage l'utilisation 
des peaux de phoque du Nunavut à des fins de valorisation de ce produit en fournissant 
aux Nunavummiut des peaux de phoque apprêtées ou teintes au prix coûtant, de 

manière à faciliter l'accès aux peaux de phoque dans des conditions d'égalité. La 
Division des pêches et de la chasse au phoque paie les frais d'expédition entre 
deux localités du Nunavut et les frais de transport des produits destinés à l'agent de 
commercialisation désigné ou expédiés par ce dernier. Le programme est financé par la 
Division des pêches et de la chasse au phoque. 

e. Contributions en faveur de l'industrie du phoque et de la fourrure – Le programme 

accorde une aide financière aux personnes, aux organisations, aux entreprises ou aux 

sociétés qui souhaitent réaliser des projets ou des activités qui contribuent à la 
promotion, à la défense et à la diversification de l'industrie du phoque et de la fourrure, 
ainsi qu'à la recherche-développement sur les produits de cette industrie. 
Budget: 150 000 dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.8  Programme de soutien aux petites entreprises 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de soutien aux petites entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à fournir un soutien aux petites entreprises, nouvelles ou existantes, grâce à 
des investissements destinés à attirer des entreprises dans une optique à long terme et à leur 
permettre de se développer. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme accorde une aide aux entreprises, y compris aux petites entreprises, et aux 

organisations du Nunavut. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La contribution maximale est généralement de 25 000 dollars, mais une contribution de 
50 000 dollars peut être envisagée dans certains cas. Le programme dispose d'un budget annuel de 

823 000 dollars. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.9  Fonds de formation dans le domaine minier du Nunavut 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de formation dans le domaine minier du Nunavut. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2020/21. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de formation dans le domaine minier du Nunavut vise à maximiser les possibilités d'emploi 
liées à l'exploitation minière et aux activités connexes pour les Nunavummiut. Il offre des 
contributions assorties de responsabilités dans le but d'élaborer, de coordonner et d'offrir aux 
Nunavummiut des activités de formation dans le domaine minier. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère du développement économique et des transports du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un accord de contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est réservé aux organismes de formation qui préparent les participants à travailler 
dans les secteurs de la prospection, de l'extraction, de la restauration ou du développement miniers. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme verse une contribution maximale de 200 000 dollars par participant par année. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

12.10  Programme de prospection du Nunavut 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de prospection du Nunavut (contributions financières). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur l'exercice 2020/21. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir les prospecteurs locaux et d'améliorer la connaissance des 
zones minéralisées par la collecte et l'analyse de données en vue de renforcer la géoscience publique. 
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La mise en valeur des ressources minérales assure aux résidents du Nunavut une formation 
professionnelle, des possibilités d'emploi et des avantages économiques importants. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide financière relève du Ministère du développement économique et des transports du Nunavut. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un accord de contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est réservé aux résidents du Nunavut âgés d'au moins 18 ans qui ont réussi le cours 
d'introduction à la prospection (offert par le Ministère du développement économique et des 
transports) ou qui ont de l'expérience en prospection et qui détiennent un permis de prospection 
valable délivré par RCAANC. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme verse une contribution maximale de 8 000 dollars en fonction du type de projet. Le 
programme dispose d'une enveloppe annuelle de 150 000 dollars pour les contributions. 

13  ONTARIO 

13.1  Fonds de développement de l'est de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de développement de l'est de l'Ontario. 

2. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Période sur laquelle porte la notification 

Il s'agit d'un programme régional de soutien aux entreprises qui a pour mandat d'appuyer les 

initiatives de développement économique des entreprises, des municipalités et des associations à 
but non lucratif. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère du développement économique, de la création d'emplois et du 
commerce (l'ancien Ministère du développement économique et de la croissance). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds comprend deux volets. Le volet des entreprises finance jusqu'à 15% des dépenses 
admissibles du projet pour la mise en œuvre de nouvelles technologies et de nouveaux équipements 
ou pour la formation professionnelle des employés. Le volet régional finance jusqu'à 50% des projets 
de développement économique évalués à 100 000 dollars ou plus. 
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Sont admissibles les entreprises enregistrées en Ontario et établies dans l'Est ontarien, qui emploient 
au minimum 10 salariés et dont le total des dépenses admissibles est supérieur à 500 000 dollars 
(ou qui emploient 5 salariés et dont le total des dépenses admissibles est supérieur à 200 000 dollars 
si elles sont établies dans une collectivité rurale). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses se sont élevées à 9 587 965 dollars pour 2018/19 et à 8 549 785 dollars pour 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme accepte des demandes d'aide depuis juillet 2008, a été reconduit en 2012 et se 
poursuit dans le cadre du Programme pour le développement régional annoncé en 2019. 

13.2  Programme de technologies émergentes 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de technologies émergentes. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de technologies émergentes a pour but d'encourager les secteurs public et privé à 
élaborer des technologies qui favoriseront la prospérité future du nord de l'Ontario. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève de la Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario 
(SGFPNO). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles et de prêts remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme vise les initiatives publiques ou privées admissibles réalisées dans le nord de 

l'Ontario. Pour les initiatives du secteur privé, jusqu'à 50 000 dollars peuvent être versés sous la 
forme de contributions non remboursables aux candidats retenus. Pour les projets d'immobilisations, 
le programme peut aussi consentir des prêts remboursables limités à 1 million de dollars ou à un 
montant équivalent au tiers des coûts admissibles du projet si ce montant est moins élevé. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées au titre du programme ont totalisé 974 707 dollars pour l'exercice 2018/19 et 
754 069 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin en octobre 2013. Les demandes admissibles présentées avant sa cessation 
ont été soumises à la procédure d'approbation. L'aide approuvée a continué à être versée au cours 
des exercices 2018/19 et 2019/20. 
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13.3  Programme de création d'emplois par les entreprises du Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de création d'emplois par les entreprises du Nord. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de fournir une aide financière au secteur privé afin de contribuer à la 
création d'emplois et à la prospérité économique dans le nord de l'Ontario. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est destinée aux entreprises exerçant leurs activités dans le Nord de l'Ontario. 

La contribution maximale par projet ne dépasse généralement pas 50% des dépenses en 
immobilisations admissibles et 1 million de dollars. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 155 038 dollars pour l'exercice 2018/19 et aucune somme n'a été 
versée pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin en octobre 2013. Les demandes admissibles présentées avant sa cessation 
ont été soumises à la procédure d'approbation. L'aide approuvée a continué à être versée au cours 
des exercices 2018/19 et 2019/20. 

13.4  Fonds pour l'emploi et la prospérité 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'emploi et la prospérité. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds avait pour objectifs de renforcer les capacités de production et d'innovation de l'Ontario en 
vue de créer les emplois d'aujourd'hui et de demain, en assurant à la province des investissements 

importants axés sur la productivité et l'innovation et en favorisant le développement de produits, de 
services et de procédés pour de nouveaux marchés. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relevait du Ministère du développement économique, de la création d'emplois et du 
commerce (l'ancien Ministère du développement économique et de la croissance). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prenait la forme de subventions et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds pour l'emploi et la prospérité comprenait quatre volets distincts ayant leur propre processus 

de demande sur invitation: 

o le volet Nouvelle économie – renforcer les capacités de recherche-développement 
(R-D); améliorer la productivité, le rendement et la compétitivité du secteur privé; et 
aider les entreprises innovantes à élargir leur marché; 

o le volet Partenariats stratégiques – aider les entrepreneurs, les entreprises, les 

établissements de recherche, les clients et les investisseurs à collaborer pour renforcer 
les entreprises ontariennes et leur capacité de soutenir la concurrence à l'échelle 
mondiale; 

o le Fonds de développement du secteur des aliments et des boissons – appuyer les 
projets de fabrication de produits alimentaires, de boissons et de bioproduits qui 
contribueront à créer et à préserver des emplois, à renforcer les chaînes 
d'approvisionnement, à améliorer l'accès aux marchés et à renforcer l'innovation et la 

productivité; et 
o le Fonds de développement du secteur forestier – accroître la productivité et 

l'innovation, améliorer la compétitivité, favoriser l'accès à de nouveaux marchés, 
renforcer les chaînes d'approvisionnement et créer des avantages socioéconomiques 
grâce à des projets de bioproduction forestière à valeur ajoutée. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses ont totalisé 191 478 407 dollars pour 2018/19 et 159 339 616 dollars pour 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé en janvier 2015 et a cessé d'approuver de nouvelles demandes en 2019. 

13.5  Programme de réceptivité des collectivités du Nord à l'investissement 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de réceptivité des collectivités du Nord à l'investissement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme finance des projets qui comblent les lacunes des collectivités concernant leur 
réceptivité générale à l'investissement ou qui appuient les activités visant à attirer des 
investissements telles que mentionnées dans la stratégie adoptée par la collectivité pour attirer des 
investissements. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère de l'énergie, du développement du Nord et des mines. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les collectivités, les Premières Nations et les sociétés de développement économique du nord de 
l'Ontario sont admissibles. Les entités du secteur privé ne peuvent pas bénéficier du programme. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide peut atteindre 75% des dépenses admissibles, sans dépasser 10 000 dollars par projet. Les 

sommes versées ont totalisé 292 749 dollars pour l'exercice 2018/19 et aucune somme n'a été 
versée pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin le 31 mars 2019. 

13.6  Programme de renforcement des capacités des collectivités du Nord – Initiatives de 
renforcement des capacités des collectivités 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de renforcement des capacités des collectivités du Nord – Initiatives de renforcement 
des capacités des collectivités. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les collectivités du Nord à développer leur capacité de promouvoir, d'accroître 
et d'appuyer la croissance économique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Peuvent être admissibles les partenariats et les alliances comprenant les municipalités, les 
Premières Nations, les régies locales de services publics, les organismes à but non lucratif et les 
établissements d'enseignement. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le montant de l'aide financière varie selon que le bénéficiaire est un projet communautaire, un projet 

fondé sur un partenariat ou un projet régional de formation. De manière générale, l'aide financière 
ne dépasse pas 50% des coûts admissibles ou 50 000 dollars (projets communautaires) ou 
100 000 dollars (projets régionaux fondés sur des partenariats) ou 150 000 dollars (projets 
régionaux de formation), la moins élevée des deux sommes étant retenue. Les sommes versées ont 
totalisé 7 337 673 dollars pour l'exercice 2018/19 et 3 682 408 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été introduit le 18 octobre 2013 et a commencé à accepter des demandes le 
21 octobre 2013. Il a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.7  Programme de partenariats pour la promotion d'activités 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de partenariats pour la promotion d'activités (ancien Programme de renforcement des 

capacités des collectivités du Nord – Partenariats pour la promotion d'activités). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme promeut le développement économique, le tourisme, la création d'emplois et leur 

maintien dans le nord de l'Ontario grâce à des partenariats avec des entités qui organisent des 
activités. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Peuvent être admissibles les partenariats et les alliances comprenant les municipalités, les 
Premières Nations, les régies locales de services publics, les sociétés à but non lucratif et les 
établissements d'enseignement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière est limitée à 30% des coûts admissibles ou 15 000 dollars pour les projets de 

partenariat pour la promotion d'activités (fonctionnement) et à 30% des coûts admissibles ou 
100 000 dollars pour les coûts d'immobilisations liés à une activité touristique d'envergure. Les 
sommes versées ont totalisé 199 706 dollars pour l'exercice 2018/19 et 236 948 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été introduit le 18 octobre 2013 et a commencé à accepter des demandes le 
21 octobre 2013. Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.8  Programme de réduction des tarifs de l'électricité pour le secteur industriel du Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de réduction des tarifs de l'électricité pour le secteur industriel du Nord (PRTE-SIN). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le PRTE-SIN aide les plus gros consommateurs industriels d'électricité du nord de l'Ontario à réduire 
les coûts d'énergie. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère de l'énergie, du développement du Nord et des mines. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une remise conditionnelle. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est accordée: 

o aux installations directement détenues et contrôlées par le demandeur; 
o aux installations de production ou de transformation qui consomment annuellement au 

moins 50 000 mégawattheures d'électricité; 
o aux installations classées dans l'un des secteurs ci-après du Système de classification 

des industries de l'Amérique du Nord de 2002: (21) Extraction minière et extraction de 
pétrole et de gaz ou (31-33) Fabrication (à l'exception de la branche Scieries et 

préservation du bois); 
o aux installations établies dans le nord de l'Ontario; et 
o aux participants au marché qui achètent de l'électricité de la Société indépendante 

d'exploitation du réseau d'électricité ou d'une compagnie de distribution locale. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 117 110 686 dollars pour l'exercice 2018/19 et 113 880 622 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme actuel, qui est entré en vigueur le 1er avril 2017, prendra fin le 31 mars 2022. 
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13.9  Programme d'innovation pour le Nord – Projets de recherche appliquée et de 
développement des technologies 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation pour le Nord – Projets de recherche appliquée et de développement des 
technologies. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les entreprises du Nord de l'Ontario à entreprendre les activités de recherche 
appliquée ou de précommercialisation qui sont nécessaires pour poursuivre le développement de 
leurs nouvelles technologies et lancer celles-ci sur le marché. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Une aide peut être accordée aux entreprises privées établies dans le nord de l'Ontario qui présentent 
une demande individuelle ou en partenariat avec un établissement universitaire, collégial ou de 
recherche de l'Ontario. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière est limitée à 50% des coûts admissibles sans dépasser 250 000 dollars. Les sommes 
versées ont totalisé 1 560 574 dollars pour l'exercice 2016/17, 1 940 298 dollars pour 

l'exercice 2018/19 et 1 541 335 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé le 18 octobre 2013 et a commencé à accepter des demandes le 
21 octobre 2013. Il a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.10  Programme d'innovation pour le Nord – Projets d'évaluation des possibilités 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation pour le Nord – Projets d'évaluation des possibilités. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les entreprises du nord de l'Ontario à recenser les possibilités de développement 
de nouvelles technologies. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux entreprises privées établies dans le nord de l'Ontario, qui présentent une 
demande individuelle ou en partenariat avec un établissement universitaire, collégial ou de recherche 

de l'Ontario. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière est limitée à 75% des coûts admissibles sans dépasser 15 000 dollars. Aucune 
somme n'a été versée pour les exercices 2018/19 et 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé le 18 octobre 2013 et a commencé à accepter des demandes le 
21 octobre 2013. Il a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.11  Programme d'innovation pour le Nord – Projets pilotes de démonstration et de 
commercialisation 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'innovation pour le Nord – Projets pilotes de démonstration et de commercialisation. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les entreprises du nord de l'Ontario à réduire les risques techniques et financiers 
associés à la mise à l'échelle et à la démonstration de leurs technologies nouvelles et novatrices. Il 
a aussi pour but d'appuyer ces entreprises tandis qu'elles accélèrent la production commerciale. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux entreprises privées établies dans le nord de l'Ontario qui présentent une 
demande individuelle ou en partenariat avec un établissement universitaire, collégial ou de recherche 

de l'Ontario. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière est limitée à 50% des coûts admissibles sans dépasser 500 000 dollars. Les sommes 

versées ont totalisé 1 841 254 dollars pour l'exercice 2018/19 et 2 188 548 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé le 18 octobre 2013 et a commencé à accepter des demandes le 
21 octobre 2013. Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.12  Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Projets d'expansion des 
activités 

1. Titre du programme de subventions 

Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Projets d'expansion des activités. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les entreprises établies dans le Nord de l'Ontario qui ont l'intention d'étendre ou 
de poursuivre leurs activités dans cette partie de la province pour accroître leur compétitivité et 
leurs revenus et créer des emplois. L'aide financière ne dépasse généralement pas 50% des coûts 
admissibles et 1 million de dollars. Chaque avance est répartie comme suit: contribution 

conditionnelle (30%) et prêt (70%). 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux entreprises privées. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 20 470 691 dollars pour l'exercice 2018/19 et 16 242 182 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été lancé le 18 octobre 2013 et a commencé à accepter des demandes le 

21 octobre 2013. Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 
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13.13  Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Nouveaux projets 
d'investissement 

1. Titre du programme de subventions 

Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Nouveaux projets d'investissement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les entreprises n'ayant actuellement aucune présence en Ontario qui ont 
l'intention d'étendre leurs activités dans le Nord de l'Ontario. Le montant du financement est 
déterminé au cas par cas. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux entreprises privées. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 3 116 793 dollars pour l'exercice 2018/19 et 5 441 940 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.14  Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Projets de démarrage des 
petites entreprises. 

1. Titre du programme de subventions 

Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Projets de démarrage des petites 
entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme aide les nouvelles entreprises du Nord de l'Ontario qui ont l'intention d'entreprendre 
des activités. L'aide financière ne dépasse généralement pas 50% des coûts admissibles 

et 200 000 dollars. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux entreprises privées. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 3 070 048 dollars pour l'exercice 2018/19 et 2 437 542 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.15  Programme de stages dans le nord de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de stages dans le nord de l'Ontario. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de stages dans le nord de l'Ontario vise à renforcer l'avantage concurrentiel de cette 

région et à accroître sa capacité de développement économique en incitant des diplômés à s'y établir 
en permanence. Le programme offre des stages aux personnes ayant récemment terminé leurs 

études qui désirent faire carrière dans le nord de l'Ontario. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève de la Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux entreprises, aux organisations à but non lucratif et aux organismes publics du 

nord de l'Ontario. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 11 478 161 dollars pour l'exercice 2018/19 et 9 063 755 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.16  Crédit d'impôt de l'Ontario pour les maisons d'édition 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les maisons d'édition (CIOME). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour but de promouvoir les œuvres littéraires d'auteurs canadiens. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt remboursable qui correspond à 30% des dépenses 
admissibles de préproduction, d'impression et de commercialisation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux maisons d'édition ontariennes qui publient et font la promotion des œuvres 
littéraires d'auteurs canadiens. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit d'impôt maximal est de 30 000 dollars par œuvre littéraire. Les crédits engagés ont totalisé 
2 331 111 dollars pour l'exercice 2018/19 et 4 886 900 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis mai 1997. 

13.17  Ontario Créatif – Programmes de financement 

1. Titre du programme de subventions 

Ontario Créatif – Programmes de financement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le financement soutient le développement des entreprises du secteur de la création en stimulant 
l'activité et l'investissement afin d'aider le secteur culturel et les organisations à accroître leur impact 
économique. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du Ministère des industries du patrimoine, du sport, du tourisme et de la culture de 
l'Ontario et d'Ontario Créatif. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont offertes aux sociétés ontariennes des secteurs de l'édition de livres et de 

revues, du cinéma et de la télévision, de la musique et des médias numériques interactifs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 21 719 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 21 993 000 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2000. 

13.18  Crédit d'impôt pour la production cinématographique et télévisuelle ontarienne 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt pour la production cinématographique et télévisuelle ontarienne (CIPCTO). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le CIPCTO vise à assurer le développement et l'essor de la production cinématographique et 

télévisuelle ontarienne, à stimuler la création d'emplois et l'investissement dans la province et à 
encourager la diffusion d'histoires canadiennes. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le CIPCTO est un crédit d'impôt remboursable de 35% applicable aux coûts de main-d'œuvre 
admissibles. Un taux de crédit d'impôt bonifié de 40% sur la première tranche de 240 000 dollars 
de coûts de main-d'œuvre admissibles est accordé pour une première production. Le taux de crédit 
est bonifié de 10% si la production satisfait au critère relatif aux activités de production régionales. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux sociétés canadiennes établies de manière permanente en Ontario qui 

réalisent dans la province des productions cinématographiques et télévisuelles reconnues comme 
des productions canadiennes suivant le système de pointage du Bureau de certification des produits 
audiovisuels canadiens. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les crédits engagés ont totalisé 222 056 971 dollars pour l'exercice 2018/19 et 262 397 695 dollars 

pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1996. 

13.19  Fonds ontarien de promotion de la musique 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds ontarien de promotion de la musique (FOPM). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le FOPM a pour objectif de renforcer les entreprises du secteur ontarien de la musique et de stimuler 
leur croissance, en plus de soutenir ce secteur en expansion. Il se veut un moteur de l'activité et de 

l'investissement afin d'aider les sociétés et les organisations du secteur ontarien de la musique à 
imprimer davantage leur marque économiquement et culturellement au Canada et dans le monde 
entier. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le financement est octroyé par Ontario Créatif sous la gouverne du Ministère des industries du 
patrimoine, du sport, du tourisme et de la culture de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont offertes aux sociétés et organisations du secteur ontarien de la musique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le budget totalisait 15 millions de dollars pour l'exercice 2018/19 et 7 millions de dollars pour 
l'exercice 2019/20. Les sommes versées ont totalisé 14 037 000 dollars pour 2018/19 
e t  7 267 000 dollars pour 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2013. 

13.20  Crédit d'impôt de l'Ontario pour les services de production 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt de l'Ontario pour les services de production (CIOSP). 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit vise à assurer le développement et l'essor des services destinés aux productions étrangères 
et du secteur ontarien des productions cinématographiques et télévisuelles à gros budget, ainsi qu'à 
attirer des investissements et à créer des emplois. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le CIOSP est un crédit d'impôt remboursable correspondant à 21,5% des dépenses de production 
admissibles (main-d'œuvre, marchés de services et biens corporels) engagées en Ontario par une 
société de production admissible dans le cadre d'une production cinématographique ou télévisuelle 
admissible. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux sociétés canadiennes ou étrangères établies de manière permanente 
en Ontario qui réalisent des productions cinématographiques ou télévisuelles en Ontario dont le 

budget est conforme aux exigences concernant les dépenses minimales. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les crédits engagés ont totalisé 291 713 490 dollars pour l'exercice 2018/19 et 326 878 200 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1997. 

13.21  Crédit d'impôt pour ressources de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt pour ressources de l'Ontario (CIRO). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt pour ressources était utilisé pour compenser l'impôt sur le revenu des sociétés de 

l'Ontario par ailleurs à payer et s'appliquait en remplacement d'une déduction pour les redevances 
de la Couronne et les impôts sur l'exploitation minière payés. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide était fournie en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prenait la forme d'un crédit d'impôt non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le CIRO était offert aux sociétés qui avaient un établissement permanent en Ontario et qui 
possédaient un avoir minier canadien. Les sociétés devaient disposer d'une déduction hypothétique 
relative à des ressources pour l'année ou avoir versé ou engagé une redevance rajustée de la 
Couronne pour l'année. Le crédit d'impôt pouvait s'appliquer lorsque la déduction hypothétique 
relative à des ressources (25% des bénéfices relatifs aux ressources) était supérieure à la somme 
payée relativement aux redevances à la Couronne et aux impôts sur l'exploitation minière. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le coût du programme a été estimé à 6 millions de dollars pour l'année civile 2018. On ne dispose 
pas du coût estimatif pour les années subséquentes. La mesure a été supprimée le 23 avril 2015. 
Les estimations des crédits d'impôt non remboursables sont des prévisions pour l'année civile 

courante et reposent sur les données administratives préliminaires de l'année civile précédente et 
des années antérieures. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le CIRO a été offert de juin 2007 au 23 avril 2015. Les montants accumulés mais non utilisés au titre du CIRO 

peuvent être reportés afin de contrebalancer l'impôt sur le revenu ontarien exigible durant les cinq premières années 
d'imposition commençant après le 23 avril 2015. 

13.22  Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'enregistrement sonore 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt de l'Ontario pour l'enregistrement sonore (CIOES). 

2. Objectif général et/ou objet de la subvention 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Période sur laquelle porte la notification 

Le crédit d'impôt avait pour but d'assurer le développement et la croissance du secteur ontarien de 
l'enregistrement musical, de stimuler la création d'emplois et l'investissement dans la province et 
de soutenir la musique et les artistes canadiens. Le CIOES est en voie de suppression, ayant été 
remplacé par le Fonds ontarien de promotion de la musique. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide était fournie en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prenait la forme d'un crédit d'impôt remboursable de 20% applicable aux dépenses 

admissibles engagées. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt était offert aux sociétés canadiennes établies en permanence en Ontario qui 
produisaient des enregistrements sonores canadiens admissibles. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les crédits engagés ont totalisé 58 700 dollars pour l'exercice 2018/19 et 332 668 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en janvier 1999 et est en voie de suppression depuis 2015. Le CIOES peut 
être accordé pour des enregistrements sonores admissibles ayant débuté avant le 23 avril 2015, 
mais doit être calculé pour des dépenses admissibles engagées avant le 1er mai 2016. 

13.23  Crédit d'impôt de l'Ontario pour la fabrication et la transformation 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt de l'Ontario pour la fabrication et la transformation. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt a pour but de soutenir les activités de fabrication et de transformation, l'agriculture, 
la pêche, l'exploitation forestière et minière, et la production d'électricité ou de vapeur destinées à 
la vente. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Pour demander le crédit d'impôt, les sociétés doivent avoir déclaré un revenu imposable en Ontario 
pour l'année d'imposition concernée et avoir tiré des bénéfices admissibles de l'une des activités 
suivantes: fabrication et transformation, agriculture, pêche, exploitation forestière et minière, et 

production d'électricité ou de vapeur destinées à la vente. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le coût du programme a été estimé à 290 millions de dollars pour l'année civile 2018, à 270 millions 
de dollars pour l'année civile 2019 et à 175 millions de dollars pour l'année civile 2020. Les 

estimations des crédits d'impôt non remboursables sont des prévisions pour l'année civile courante 
et reposent sur les données administratives préliminaires de l'année civile précédente et des années 

antérieures. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis janvier 1993. 
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13.24  Crédit d'impôt pour les petits fabricants de bière 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt pour les petits fabricants de bière (CIPFB). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le CIPFB est destiné aux fabricants de bière admissibles ayant un établissement permanent en 
Ontario à l'égard des ventes admissibles de bière pression et non pression à des acheteurs en Ontario 
qui ont été effectuées pendant une année de ventes. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est accordée en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible, le fabricant doit satisfaire à certains critères, y compris des limites de 
production. Le CIPFB est offert aux fabricants de bière admissibles dont la production mondiale de 
l'année précédente était supérieure à 4,9 millions de litres (49 000 hl), mais inférieure à 30 millions 
de litres (300 000 hl) au cours d'une année de production postérieure au 31 décembre 2017. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit d'impôt maximal pouvant être accordé à un fabricant de bière admissible est de 
2 499 510 dollars pour la bière non pression et de 1 788 010 dollars pour la bière pression si la 
quantité de bière qu'il a vendue dans le cadre de ventes admissibles se situe entre 49 000 hl et 

200 000 hl. Le crédit d'impôt est assujetti à un rajustement à la baisse lorsque les ventes admissibles 

dépassent 75 000 hl et le fabricant n'y a plus droit lorsque les ventes admissibles dépassent 
200 000 hl pendant l'année de ventes. Le montant total des crédits engagés pour les 
exercices 2018/19 et 2019/20 ne peut être communiqué, car ce renseignement est protégé par les 
dispositions relatives à la confidentialité des renseignements des contribuables de la Loi de 2007 sur 
les impôts de l'Ontario. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis juillet 2010. 

13.25  Fonds de développement du sud-ouest de l'Ontario 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de développement du sud-ouest de l'Ontario. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Programme régional de soutien aux entreprises qui a pour mandat d'appuyer les initiatives de 
développement économique en faveur des entreprises, des municipalités et des associations à but 
non lucratif. Le Fonds comprend deux volets: le volet Entreprises finance jusqu'à 15% des dépenses 
admissibles des projets de mise en œuvre de nouvelles technologies ou de nouveaux équipements 
ou de formation du personnel; le volet régional finance jusqu'à 50% des dépenses des projets de 
développement économique qui représentent un investissement d'au moins 100 000 dollars. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère du développement économique, de la création d'emplois et du 

commerce (l'ancien Ministère du développement économique et de la croissance). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entreprises enregistrées en Ontario qui sont établies dans le sud-ouest, qui 

comptent au moins 10 salariés et dont les dépenses admissibles totales sont supérieures à 
500 000 dollars (ou qui emploient 5 salariés et dont les dépenses admissibles totales sont 
supérieures à 200 000 dollars si elles sont établies dans une collectivité rurale). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les dépenses se sont élevées à 31 316 052 dollars pour 2018/19 et à 24 878 770 dollars 
pour 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a commencé à accepter des demandes en octobre 2012 et se poursuit dans le cadre 
du Programme pour le développement régional, annoncé en 2019. 

13.26  Programme stratégique d'infrastructure économique 

1. Titre du programme de subventions 

Programme stratégique d'infrastructure économique. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme appuie les projets d'infrastructure qui cadrent avec le Plan de croissance du nord de 
l'Ontario. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 



G/SCM/N/372/CAN 

- 114 - 

  

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Peuvent être admissibles les partenariats et les alliances comprenant les municipalités, les 
Premières Nations, les régies locales de services publics, les organismes à but non lucratif et les 
établissements d'enseignement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière est limitée à 50% des coûts admissibles et 1 million de dollars. Les sommes versées 
ont totalisé 47 115 411 dollars pour l'exercice 2018/19 et 41 631 555 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.27  Programme d'aide à la prestation des services vétérinaires 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à la prestation des services vétérinaires. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme soutient la fourniture de services vétérinaires aux éleveurs de bétail en 
subventionnant les frais de déplacement des vétérinaires jusqu'aux exploitations, qui seraient sinon 
entièrement à la charge des éleveurs. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère de l'énergie, du développement du Nord et des mines. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est offerte aux vétérinaires et aux producteurs du nord de l'Ontario. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées aux vétérinaires dans le cadre de ce programme varient en fonction du type 
de frais indiqués dans la demande de remboursement. Les frais donnant droit à un remboursement 
sont les frais de déplacement, de suppléance et de formation continue. Les sommes versées ont 
totalisé 757 157 dollars pour l'exercice 2018/19 et 754 027 dollars pour l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été créé en 1945 par le Ministère de l'agriculture de l'Ontario, a été placé sous la 
responsabilité du Ministère du développement du Nord et des mines en avril 1997 et est administré 
par ce ministère depuis octobre 1997. Le programme est soumis à renouvellement annuellement. 

13.28  Programme d'aide à la promotion des vins de la Vintners Quality Alliance 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à la promotion des vins de la Vintners Quality Alliance (VQA). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à aider les petits établissements vinicoles à vendre leurs produits par 
l'intermédiaire de la Régie des alcools de l'Ontario (LCBO), à leur permettre d'innover davantage et 
à accélérer leur croissance. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relevait du Ministère du développement économique et de la croissance en 2016/17 

et du Ministère de l'agriculture, de l'alimentation et des affaires rurales en 2017/18. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est destiné aux établissements vinicoles de l'Ontario qui vendent des vins de la VQA 
par l'intermédiaire de la LCBO. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a versé 7 500 000 dollars pour 2018/19 et une somme équivalente pour 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis avril 2010. 

13.29  Crédit d'impôt à l'investissement régional 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt à l'investissement régional. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Il s'agit d'un crédit d'impôt sur le revenu des sociétés remboursable de 10% accordé aux sociétés 
privées sous contrôle canadien qui réalisent certains investissements dans une zone géographique 
admissible de l'Ontario. Ce programme de crédit d'impôt a pour objectif de contribuer à réduire les 
disparités régionales dans la province, à attirer des investissements, à stimuler la croissance et à 
créer des emplois. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt sur le revenu des sociétés remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible au crédit d'impôt à l'investissement régional, une société doit avoir effectué 
des dépenses admissibles de 50 000 à 500 000 dollars qui concernent certains biens prêts à être 
mis en service le 25 mars 2020 ou après cette date. Les investissements admissibles servent à 

acheter, à construire ou à rénover des bâtiments commerciaux et industriels et d'autres actifs 
admissibles. Les bâtiments résidentiels ne sont pas admissibles. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Aucun crédit n'a été engagé pour l'exercice 2018/19 (le programme n'existait pas encore) et 

l'exercice 2019/20 (le crédit d'impôt a été introduit le 25 mars 2020). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis mars 2020. 

13.30  Programme d'amélioration de l'infrastructure et de développement 
communautaire 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'amélioration de l'infrastructure et de développement communautaire. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir les projets d'infrastructure et les activités de 
développement économique nécessaires à la création d'emplois. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 



G/SCM/N/372/CAN 

- 117 - 

  

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles aux partenariats et aux alliances comprenant 
les municipalités, les Premières Nations, les régies locales de services publics, les organismes à but 
non lucratif et les établissements d'enseignement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide financière est limitée à 50% des frais admissibles et 1 million de dollars pour les projets 
d'infrastructure et 50% des frais admissibles et 50 000 dollars pour les projets de développement 
des collectivités. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 3 009 702 dollars pour l'exercice 2018/19 et 2 580 748 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin en octobre 2013. Les demandes présentées avant la date de fin du 
programme qui étaient admissibles ont été soumises à la procédure d'approbation. Le versement 
des fonds approuvés s'est poursuivi au cours des exercices 2018/19 et 2019/20. 

13.31  Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Projets de production 

cinématographique et télévisuelle 

1. Titre du programme de subventions 

Programme des débouchés commerciaux pour le Nord – Projets de production cinématographique 
et télévisuelle. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme soutient l'accroissement de la productivité et l'expansion de nouvelles entreprises 
ainsi que les investissements étrangers dans le nord de l'Ontario par l'octroi d'une aide financière à 
la réalisation de longs métrages de cinéma, de téléfilms et de séries dramatiques télévisées. L'aide 
financière est limitée à 50% des coûts admissibles des projets et 500 000 dollars. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme est mis en œuvre en vertu de la Loi sur le Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions conditionnelles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les sociétés de production. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 15 702 771 dollars pour l'exercice 2018/19 et 31 703 250 dollars 

pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a pris fin le 30 septembre 2020. 

13.32  Fonds pour la participation des Autochtones 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds pour la participation des autochtones. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour la participation des autochtones soutient la participation des autochtones aux 
processus réglementaires prévus par l'article 2 de la Loi sur les mines ainsi qu'aux activités de 

développement économique liées à la prospection et à l'exploitation de minéraux. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme comporte trois volets de financement: financement des postes de conseiller en 
exploitation des minéraux et soutien; cartographie des valeurs et projets connexes; et information 
et développement des relations. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le Fonds relève du Ministère de l'énergie, du développement du Nord et des mines. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles à l'aide les collectivités et les organisations autochtones. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les sommes versées ont totalisé 4 660 763 dollars pour l'exercice 2018/19 et 3 532 459 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme accepte des demandes depuis 2016. 

14  ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD (Î.-P.-É.) 

14.1  Fonds de démarrage 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de démarrage. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de démarrage est un programme qui met en concurrence des entrepreneurs à la recherche 
de capitaux pour lancer une petite ou moyenne entreprise. Innovation PEI (IPEI) fournit du capital 
de démarrage aux demandeurs retenus afin qu'ils puissent concrétiser leurs idées dans de nouvelles 
entreprises viables. Cet investissement d'Innovation PEI devrait permettre de mobiliser des fonds 
additionnels à l'appui des activités de l'entreprise. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève de l'organisme Innovation PEI. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une contribution. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entrepreneurs qui s'engagent à créer et à exploiter une petite ou moyenne 
entreprise à l'Î.-P.-É. Le demandeur principal doit être le fondateur de l'entreprise ou détenir une 
participation majoritaire dans l'entreprise. Les entreprises de tous les secteurs peuvent présenter 

une demande. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La contribution pouvant être versée au titre du programme peut représenter jusqu'à 25 000 dollars. 
Le bénéficiaire n'a pas à verser une contribution égale à celle versée par le Fonds. Le programme a 

versé 250 000 dollars pour l'exercice 2018/19 et 250 000 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

14.2  Programme d'aide à l'obtention de services spécialisés 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à l'obtention de services spécialisés. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide à l'obtention de services spécialisés vise à aider les petites et moyennes 
entreprises, nouvelles ou existantes, de l'Î.-P.-É. à acquitter les honoraires d'un spécialiste du 
développement d'entreprise. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève de l'organisme Innovation PEI. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de contributions ou de subventions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les entrepreneurs ayant une expérience limitée en développement d'entreprise qui 
ont besoin d'être encadrés pour établir un plan de développement ou de commercialisation, ou de 
suivre une formation en gestion. Les entrepreneurs de tous les secteurs peuvent présenter une 
demande. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme peut financer jusqu'à 50% des honoraires d'un expert-conseil chargé de la 
planification du développement de l'entreprise ou de la commercialisation, sans dépasser le plafond 
de 1 000 dollars ou 50% du coût d'une formation en gestion, sans dépasser le plafond de 500 dollars. 
Le programme a versé 156 026 dollars pour l'exercice 2018/19 et 139 788 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

14.3  Remboursement d'impôt pour les entreprises des secteurs de l'aérospatiale et de la 

défense 

1. Titre du programme de subventions 

Remboursement d'impôt pour les entreprises des secteurs de l'aérospatiale et de la défense. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme de remboursement d'impôt pour les entreprises des secteurs de l'aérospatiale et de 

la défense vise à soutenir la croissance des entreprises de ces secteurs qui sont en exploitation à 
l'Île-du-Prince-Édouard. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève d'Innovation PEI. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un remboursement de l'impôt des sociétés et de l'impôt foncier payés. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles à la subvention les sociétés des secteurs susmentionnés qui satisfont aux exigences 
minimales (au moins 20 salariés ou masse salariale supérieure à 700 000 dollars). 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme peut rembourser intégralement l'impôt des sociétés et l'impôt foncier payés pour un 

exercice. Le programme a versé 4 872 615 dollars pour l'exercice 2018/19 et 10 300 520 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

14.4  Agriculteurs de demain 

1. Titre du programme de subventions 

Agriculteurs de demain. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Agriculteurs de demain aide les nouveaux exploitants agricoles à fixer leurs objectifs 

opérationnels et à en établir la priorité, ainsi qu'à identifier les compétences de planification, de 
gestion et techniques nécessaires pour réussir. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère de l'agriculture et des terres (gouvernement de 
l'Île-du-Prince-Édouard). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles à la subvention les Premières Nations mi'kmaq et d'autres organisations 
autochtones qui font leurs débuts en production agricole et qui ont un plan opérationnel ou de relève, 
et les nouveaux producteurs agricoles qui ont un plan opérationnel ou de relève. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme peut rembourser intégralement l'impôt des sociétés et l'impôt foncier payés pour un 
exercice. Le programme a versé 291 137 dollars pour l'exercice 2018/19 et 261 475 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

14.5  Aquaculture de demain 

1. Titre du programme de subventions 

Aquaculture de demain. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Aquaculture de demain vise à faciliter le développement de l'aquaculture en 
encourageant les initiatives de recherche appliquée et de développement, la planification 
stratégique, le développement commercial et la promotion du secteur. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du Ministère des pêches et des communautés (gouvernement de 
l'Île-du-Prince-Édouard). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles à la subvention les organisations sectorielles reconnues, les groupes de producteurs 
ou de transformateurs, les établissements d'enseignement ou les activités promotionnelles du 
secteur de la province. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le montant de l'aide est évalué au cas par cas et est normalement complété par une contribution 
en numéraire ou en nature du secteur. Le programme a versé 65 174,63 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et 107 912,95 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours. 

15  QUÉBEC 

15.1  Fonds d'aide à l'économie de Lac-Mégantic 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds d'aide aux projets réalisés sur le territoire de la ville de Lac-Mégantic. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds vise à soutenir le développement économique et touristique de la ville de Lac-Mégantic en 

poursuivant notamment les objectifs suivants: la redynamisation de l'activité entrepreneuriale, le 
développement de l'offre touristique, le retour et la rétention des jeunes ainsi que la mise en valeur 
du patrimoine culturel. 

4. Fondement et législation 

Le programme relève du Ministère de l'économie et de l'innovation du Québec, mais est administré 
par Investissement Québec dans le cadre du Fonds du développement économique. 
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5. Forme de la subvention 

L'aide peut prendre la forme d'un prêt, d'une garantie de prêt, d'une prise de participation ou d'une 
contribution non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide du Fonds est destinée aux entreprises à but lucratif; aux coopératives; aux entreprises de 
l'économie sociale; aux organismes des réseaux de l'éducation, de la santé et des services sociaux; 

à la ville de Lac-Mégantic et aux organismes municipaux. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière accordée et le cumul maximal des aides gouvernementales varient selon la nature 
du projet et peuvent atteindre 90% pour les études et 80% pour les autres activités et projets. La 
garantie de prêt ne peut couvrir plus de 80% de la perte nette. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme sera en vigueur jusqu'au 31 mars 2023. 

15.2  Programme d'aide à l'écoulement des sous-produits de la transformation du bois 
issu de la Côte-Nord 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à l'écoulement des sous-produits de la transformation du bois issu de la 
Côte-Nord. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide a pour but de soutenir des projets industriels favorisant l'écoulement des 
sous-produits de la transformation issus de la Côte-Nord par leur valorisation ou une réduction de 
leur production. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par le Ministère des forêts, de la faune et des parcs du Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'une contribution financière non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme vise toute entreprise qui souhaite valoriser des sous-produits de la transformation 
du bois ou en diminuer la production. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le pourcentage maximal des dépenses admissibles varie en fonction des travaux entrepris. Les 
montants attribués à chaque type d'activité peuvent s'additionner et la somme maximale de l'aide 
financière accordée pour un projet est de 1 million de dollars. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été en vigueur jusqu'au 31 mars 2020. 

15.3  Programme BioMed Propulsion 

1. Titre du programme de subventions 

Le programme a pour objectif d'appuyer financièrement les entreprises du Québec à fort potentiel 
de croissance du secteur des sciences de la vie afin de les amener à commercialiser les résultats de 

leur recherche tout en favorisant la participation d'investisseurs privés. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme d'aide vise à améliorer l'accès au financement des entreprises du secteur des sciences 
de la vie; à favoriser le maintien et le développement des entreprises à fort potentiel de croissance; 

à favoriser le développement de produits; à contribuer au maintien et à la création d'emplois 
durables et de qualité; à favoriser les investissements en recherche-développement pour les 
entreprises de biotechnologies; et à favoriser les investissements afin de soutenir la 
commercialisation pour les entreprises de technologies médicales. 

4. Fondement et législation 

Le programme relève du Ministère de l'économie et de l'innovation, mais est administré par 
Investissement Québec dans le cadre du Fonds du développement économique. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un prêt participatif. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme s'adresse aux entreprises des secteurs de la biotechnologie en santé humaine ou 
animale et de la technologie médicale. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière varie entre 2,5 millions et 10 millions de dollars pour les entreprises de 
biotechnologies et entre 0,5 million et 10 millions de dollars pour les entreprises de technologies 
médicales. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme BioMed Propulsion a pris fin le 31 mars 2020. 

15.4  Fonds de diversification économique - MRC des Sources 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de soutien aux entreprises réalisant des projets sur le territoire de la MRC des Sources. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds vise à contribuer à la diversification de l'économie de la MRC des Sources. Plus 
particulièrement, il poursuit, entre autres, les objectifs suivants: contribuer au développement des 
entreprises existantes; soutenir la création et le démarrage de nouvelles entreprises; encourager 
l'émergence de projets structurants; favoriser le développement de la culture entrepreneuriale; et 
rendre compétitive l'offre industrielle de la MRC des Sources. 

4. Fondement et législation 

Le programme relève du Ministère de l'économie et de l'innovation du Québec, mais est administré 
par Investissement Québec dans le cadre du Fonds du développement économique. 

5. Forme de la subvention 

L'aide peut prendre la forme d'un prêt, d'une prise de participation, d'une garantie de prêt ou d'une 
contribution non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide du Fonds est destinée aux entreprises légalement constituées au Québec (y compris les 
coopératives et les entreprises de l'économie sociale) et à celles situées à l'extérieur dans la mesure 
où leur projet consiste en une étude de faisabilité liée à un projet d'investissement ou à l'implantation 
d'une entreprise sur le territoire. Les organismes à but non lucratif constitués au Québec et œuvrant 
dans le domaine du développement économique peuvent également bénéficier de l'aide du Fonds. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière accordée varie selon la nature du projet et peut atteindre 25% du coût total pour 
les projets d'investissement et 50% pour les études et les autres types de projet. La garantie de 
prêt ne peut couvrir plus de 70% de la perte nette. Le cumul de l'aide gouvernementale fournie est 
d'un maximum de 60% pour les projets d'investissement et de 70% pour tout autre projet recevable. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme sera en vigueur jusqu'au 31 mars 2023. 

15.5  Fonds de diversification économique du Centre-du-Québec et de la Mauricie 

1. Titre du programme de subventions 

Le programme vise à aider des entreprises à réaliser des projets dans les régions du 
Centre-du-Québec et de la Mauricie. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de favoriser le démarrage et le développement de projets et de 

développer de nouvelles industries tournées vers l'avenir. 

4. Fondement et législation 

Le programme relève du Ministère de l'économie et de l'innovation du Québec, mais est administré 
par Investissement Québec dans le cadre du Fonds du développement économique. 



G/SCM/N/372/CAN 

- 126 - 

  

5. Forme de la subvention 

L'aide peut prendre la forme d'un prêt, d'une prise de participation, d'une garantie de prêt ou d'une 
contribution non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide du Fonds est destinée aux entreprises légalement constituées au Québec (y compris les 
coopératives et les entreprises de l'économie sociale) et à celles situées à l'extérieur dans la mesure 

où leur projet consiste en une étude de faisabilité liée à un projet d'investissement ou à l'implantation 
d'une entreprise sur le territoire.  

Peuvent également bénéficier de l'aide du Fonds: les organismes à but non lucratif constitués au 
Québec et œuvrant dans le domaine du développement économique ainsi que les entrepreneurs 
voulant acquérir une participation significative dans une entreprise existante dans un contexte de 
relève entrepreneuriale. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière varie selon la nature du projet et peut atteindre 25% du coût total pour les projets 
d'investissement et 50% pour les études et les autres types de projet. La garantie de prêt ne peut 
couvrir plus de 70% de la perte nette. Le cumul de l'aide gouvernementale fournie est d'un maximum 
de 60% pour les projets d'investissement et de 70% pour tout autre projet recevable. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme sera en vigueur jusqu'au 31 mars 2023. 

15.6  Fonds de diversification économique pour le territoire de la MRC des Appalaches 

1. Titre du programme de subventions 

Le programme vise à aider des entreprises à réaliser des projets dans la MRC des Appalaches. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a notamment pour objectifs de soutenir la création et le démarrage de nouvelles 
entreprises, d'encourager l'émergence de projets structurants et de favoriser les projets de relève 
et de transfert d'entreprises. 

4. Fondement et législation 

Le programme relève du Ministère de l'économie et de l'innovation du Québec, mais est administré 
par Investissement Québec dans le cadre du Fonds du développement économique. 

5. Forme de la subvention 

L'aide peut prendre la forme d'un prêt, d'une prise de participation, d'une garantie de prêt ou d'une 
contribution non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide du Fonds est destinée aux entreprises légalement constituées au Québec (y compris les 
coopératives et les entreprises de l'économie sociale) et à celles situées à l'extérieur dans la mesure 
où leur projet consiste en une étude de faisabilité visant un projet d'investissement ou une 
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implantation d'une entreprise sur le territoire. Peuvent également bénéficier de l'aide du Fonds: les 
organismes à but non lucratif constitués au Québec et œuvrant dans le domaine du développement 
économique ainsi que les entrepreneurs voulant acquérir une participation significative dans une 
entreprise existante dans un contexte de relève entrepreneuriale. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière varie selon la nature du projet et peut atteindre 25% du coût total pour les projets 
d'investissement et 50% pour les études et les autres types de projet. La garantie de prêt ne peut 
couvrir plus de 70% de la perte nette. Le cumul de l'aide gouvernementale fournie est d'un maximum 
de 60% pour les projets d'investissement et de 70% pour tout autre projet recevable. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme sera en vigueur jusqu'au 31 mars 2023. 

15.7  Programme d'aide à la mise en valeur des forêts privées 

1. Titre du programme de subventions 

Le programme vise la mise en valeur des forêts privées. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide à la mise en valeur des forêts privées consiste à offrir une aide financière aux 

producteurs forestiers pour la planification et la mise en œuvre de traitements sylvicoles dans les 
forêts privées. Ces activités ont pour but de mettre en valeur toute superficie à vocation forestière 
enregistrée, conformément à l'article 130 de la Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par le Ministère des forêts, de la faune et des parcs du Québec et la 
gestion est déléguée aux agences régionales de mise en valeur des forêts privées. 

5. Forme de la subvention 

Le programme offre de l'aide financière pour la planification et la mise en œuvre de traitements 
sylvicoles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est réservé aux producteurs forestiers reconnus, conformément à l'article 130 de la 
Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière maximale et la nature des traitements sylvicoles admissibles sont indiquées dans 
la grille annuelle des taux d'investissement en forêt privée en vigueur publiée annuellement. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme demeurera en vigueur jusqu'au 31 mars 2022. 
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15.8  Programme de financement forestier 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de financement forestier. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à favoriser la constitution, le maintien ou le développement d'unités de 
production forestière totalisant au moins 60 hectares. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par La Financière agricole du Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'une garantie de prêt et d'une réduction de 0,30 à 0,60% du taux d'intérêt 

pour toute la durée du prêt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est destinée aux producteurs forestiers reconnus, conformément à l'article 130 de la Loi sur 
l'aménagement durable du territoire forestier. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide est limitée à des garanties de prêts d'un maximum de 750 000 dollars dont la durée ne 

dépasse pas 30 ans. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2004. 

15.9  Programme d'appui à la recherche et à l'innovation du domaine minier (PARIDM) 

1. Titre du programme de subventions 

Le programme vise à stimuler les investissements dans la réalisation de projets de recherche et 
d'innovation dans l'industrie minière. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme permet de soutenir les entreprises qui accordent des contrats de recherche à des 
organismes de recherche accrédités au Québec (universités, centres de recherche ou autres). 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par le Ministère de l'énergie et des ressources naturelles du Québec. 
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5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'une subvention non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme vise les entreprises de l'industrie minière et les entreprises qui offrent des services à 
cette industrie. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

La subvention peut représenter jusqu'à 40% des dépenses admissibles, sans dépasser 
600 000 dollars par projet. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme sera en vigueur jusqu'au 31 mars 2022. 

15.10  Remboursement des taxes foncières des producteurs forestiers reconnus 

1. Titre du programme de subventions 

Remboursement des taxes foncières des producteurs forestiers reconnus. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le remboursement vise à encourager les producteurs forestiers à exécuter des travaux de mise en 
valeur de leur propriété forestière. 

4. Fondement et législation 

Le Règlement sur le remboursement des taxes foncières des producteurs forestiers reconnus est 
administré conjointement par le Ministère des forêts, de la faune et des parcs du Québec et par 
Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

La mesure prend la forme d'un remboursement des taxes foncières (scolaires et municipales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme est réservé aux producteurs forestiers reconnus conformément à l'article 131 de la 
Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le remboursement équivaut à 85% du montant des taxes foncières d'une propriété forestière. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1985 et demeure en vigueur. 
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15.11  Crédit d'impôt remboursable pour les constructeurs de navires 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable pour les constructeurs de navires. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif est de stimuler l'industrie maritime au Québec et de lui permettre d'être compétitive. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré conjointement par le Ministère de l'économie et de l'innovation du 
Québec et par Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires admissibles sont les chantiers navals maritimes établis au Québec. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit d'impôt est limité à 37,5% des coûts admissibles et à 18,75% du coût de construction du 
navire-prototype. Ces taux sont réduits progressivement sur les autres navires de la série. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1996. 

15.12  Crédit d'impôt remboursable pour la production de biodiesel au Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable pour la production de biodiesel au Québec. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt vise à favoriser la diversification des approvisionnements énergétiques québécois. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux entreprises de production de biodiesel admissibles. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit d'impôt est déterminé, pour chaque mois de l'année d'imposition, en fonction de la 
production admissible de biodiesel réalisée par l'entreprise au cours de ce mois. Pour un mois donné, 

le crédit d'impôt est égal au nombre de litres correspondant à la production admissible de biodiesel 
de l'entreprise pour ce mois, multiplié par 0,14 dollar. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit d'impôt est offert pour une production de biodiesel admissible réalisée avant le 
1er avril 2023. 

15.13  Crédit d'impôt remboursable pour la production d'éthanol cellulosique au Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable pour la production d'éthanol cellulosique au Québec. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt vise à favoriser la diversification des approvisionnements énergétiques québécois. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux entreprises de production d'éthanol cellulosique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit est déterminé, pour chaque mois de l'année d'imposition, en fonction de la production 
admissible d'éthanol cellulosique réalisée par l'entreprise au cours de ce mois. Le taux du crédit 
d'impôt pour un mois donné est de 0,16 dollar par litre d'éthanol cellulosique. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit d'impôt sera offert jusqu'au 31 mars 2023. 

15.14  Crédit d'impôt remboursable pour la production d'éthanol au Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable pour la production d'éthanol au Québec. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt vise à favoriser la diversification des approvisionnements énergétiques québécois. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux entreprises de production d'éthanol. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit est déterminé, pour chaque mois de l'année d'imposition, en fonction de la production 
admissible d'éthanol réalisée par l'entreprise au cours de ce mois. Le taux du crédit d'impôt pour un 

mois donné est de 0,03 dollar par litre d'éthanol. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit d'impôt sera offert jusqu'au 31 mars 2023. 

15.15  Crédit d'impôt remboursable favorisant l'emploi en Gaspésie et dans certaines 
régions maritimes du Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable favorisant l'emploi en Gaspésie et dans certaines régions maritimes du 
Québec. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt vise à favoriser la création d'emplois dans certaines régions du Québec. 

4. Fondement et législation 

Le certificat d'admissibilité est délivré par Investissement Québec. Revenu Québec est responsable 
du programme. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux entreprises qui détiennent un certificat d'admissibilité délivré par 
Investissement Québec confirmant qu'elles exploitent, dans une région admissible, une entreprise 
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reconnue dans l'un ou plusieurs des secteurs suivants: biotechnologie marine et mariculture, secteur 
récréotouristique, transformation des produits de la mer, secteur manufacturier, fabrication et 
transformation de produits finis ou semi-finis à partir de tourbe ou d'ardoise, fabrication d'éoliennes 
ou production d'énergie éolienne. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit d'impôt remboursable est calculé sur la masse salariale totale admissible. Le taux varie 
selon le secteur d'activité: 30% pour la biotechnologie marine, la mariculture et le secteur 
récréotouristique et 15% pour les autres secteurs d'activité admissibles. Le salaire admissible 
correspond au revenu d'emploi généralement calculé en vertu de la Loi sur les impôts, soit au salaire 

versé à un employé admissible jusqu'à concurrence de 83 333 dollars par année. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit d'impôt est offert jusqu'au 31 décembre 2025. 

15.16  Fonds d'aide aux initiatives régionales – Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds d'aide aux initiatives régionales pour le développement économique et touristique de la région 

de la Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise notamment à soutenir l'environnement entrepreneurial, la réalisation de projets 

économiques et le financement des salaires de professionnels dans la région de la 

Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par le Ministère de l'économie et de l'innovation du Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'une contribution financière non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le soutien financier est offert aux projets visant à améliorer la diversification de produits et la 

production de biens à valeur ajoutée. La priorité est accordée aux projets issus de créneaux 
d'excellence ou s'inscrivant dans les priorités régionales. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme comporte six volets. Le taux d'aide financière maximal varie entre 20% et 70% selon 
le volet. Le cumul maximal des aides gouvernementales varie entre 50% et 90%. L'aide financière 
ne peut excéder 150 000 dollars par projet. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en vigueur pour cinq ans, jusqu'au 31 mars 2023. 
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15.17  Crédit d'impôt remboursable relatif aux ressources 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable relatif aux ressources. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt vise à promouvoir le développement des ressources naturelles au Québec. Sont 
admissibles au crédit les frais d'exploration, les frais liés aux ressources naturelles et les frais 
canadiens liés aux énergies renouvelables et à l'économie d'énergie au Québec. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux entreprises qui, pendant l'année d'imposition, ont un établissement 
au Québec, y exploitent une entreprise et engagent des frais admissibles. L'expression "frais 
admissibles" désigne, pour une année d'imposition, l'ensemble des frais que l'entreprise a engagés 
au cours de cette année et qui correspondent: 

o à certains frais d'exploration relatifs aux ressources minérales, au pétrole et au gaz 

engagés au Québec; 
o à certains frais de mise en valeur relatifs au pétrole et au gaz engagés au Québec; 
o à certains frais liés aux ressources naturelles (granit, grès, calcaire, marbre et ardoise), 

si ces ressources sont destinées à la fabrication de pierres dimensionnelles, de 
monuments funéraires, de pierres à bâtir, de pierres à paver, de bordures de trottoir 
ou de tuiles à toiture; 

o à des frais liés aux énergies renouvelables et à l'économie d'énergie au Québec. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les crédits d'impôt sont offerts pour maintenir l'aide financière relative à l'exploration minière, 
pétrolière ou gazière au Québec et attirer un plus grand nombre d'investisseurs. Les taux de 
remboursement varient entre 15% et 38,75% avant le 5 juin 2014 et de 12% à 38,75% par la suite. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2001. 

15.18  Programme Faune-Forêt 

1. Titre du programme de subventions 

Programme Faune-Forêt. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme offre une aide financière pour les initiatives de protection et de mise en valeur des 
habitats fauniques en milieu forestier. Il permet aux propriétaires de boisés et aux acteurs du milieu 
forestier d'être mieux informés et soutenus techniquement en ce qui concerne l'aménagement et la 
conservation des ressources fauniques des propriétés boisées. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par la Fondation de la faune du Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'une contribution financière. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les organismes légalement constitués qui sont en relation directe avec des 
propriétaires de boisés privés (syndicats de producteurs forestiers, groupements forestiers, 

conseillers forestiers accrédités, agences de mise en valeur, etc.) ainsi que les organismes de 
conservation ou fauniques qui œuvrent en forêt privée. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide peut couvrir jusqu'à 50% des coûts admissibles d'un projet, ou selon les taux applicables pour 
certains types d'initiatives (par exemple l'aménagement dans les ravages et la conservation 
volontaire d'habitats). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a été révisé en 2015 et est en vigueur. 

15.19  Programme Innovation Bois 

1. Titre du programme de subventions 

Le programme vise à stimuler les investissements dans la réalisation de projets dans l'industrie des 
produits forestiers ou toute autre industrie utilisant des produits forestiers. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme permet de soutenir des projets innovants tout en favorisant la diversification de 
l'approvisionnement des usines, en encourageant la transformation du bois de qualité inférieure. Le 
programme est scindé en deux volets, soit l'innovation et la transformation du bois de qualité 
inférieure. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par le Ministère des forêts, de la faune et des parcs du Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'une contribution financière. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme vise les entreprises de l'industrie des produits forestiers et les entreprises qui utilisent 
les produits de cette industrie. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les projets d'investissement peuvent bénéficier d'une subvention couvrant jusqu'à 50% des 

dépenses admissibles pour un montant maximal de 2,5 millions de dollars. Pour le volet bois de 
qualité inférieure, les projets d'investissement peuvent bénéficier d'une subvention couvrant jusqu'à 
25% des dépenses admissibles pour un montant maximal de 1 million de dollars. 

Les études peuvent bénéficier d'une subvention couvrant jusqu'à 75% des dépenses admissibles 
pour un montant maximal de 75 000 dollars et un maximum de deux études consécutives par 
exercice financier du gouvernement. Les études du volet bois de qualité inférieure peuvent bénéficier 

d'une subvention couvrant jusqu'à 50% des dépenses admissibles pour un montant maximal de 
75 000 dollars. 

Les projets de la catégorie étude-recherche appliquée peuvent bénéficier d'une subvention couvrant 
jusqu'à 50% des dépenses admissibles pour un montant maximal de 200 000 dollars et un maximum 
de deux études consécutives par exercice financier du gouvernement. 

Les projets de la catégorie étude-maillage industriel peuvent bénéficier d'une subvention couvrant 
jusqu'à 50% des dépenses admissibles pour un montant maximal de 400 000 dollars et un maximum 

de deux études consécutives par exercice financier du gouvernement. Les projets doivent démontrer 

qu'au minimum 25% de leurs coûts seront financés par des fonds privés. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme sera en vigueur jusqu'au 31 mars 2023. 

15.20  Crédit d'impôt remboursable pour la production d'huile pyrolytique au Québec 

1. Titre du programme de subventions 

Crédit d'impôt remboursable pour la production d'huile pyrolytique au Québec. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le crédit d'impôt vise à favoriser la transformation et la modernisation du secteur de la bioénergie. 

4. Fondement et législation 

Le programme est administré par Revenu Québec. 

5. Forme de la subvention 

L'aide prend la forme d'un crédit d'impôt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le crédit d'impôt est offert aux entreprises qui produisent de l'huile pyrolytique. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le crédit d'impôt pour la production d'huile pyrolytique au Québec dont peut bénéficier l'entreprise 
pour chaque mois de l'année d'imposition est égal au taux applicable de 0,08 dollar le litre multiplié 
par le moins élevé des nombres suivants: 

o le nombre de litres compris dans la production admissible d'huile pyrolytique de 

l'entreprise pour ce mois; 
o le nombre de litres correspondant au plafond mensuel de production d'huile pyrolytique 

pour ce mois. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le crédit d'impôt est offert pour une production d'huile pyrolytique admissible effectuée avant le 
1er avril 2023. 

16  SASKATCHEWAN 

16.1  Programme de renforcement de la sécurité sanitaire des produits alimentaires dans 
les installations de transformation 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de renforcement de la sécurité sanitaire des produits alimentaires dans les installations 

de transformation. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à renforcer la sécurité sanitaire des produits alimentaires dans les installations 
de production de la Saskatchewan. Il aide les entreprises de transformation des aliments à satisfaire 
aux prescriptions réglementaires en matière de sécurité sanitaire des produits alimentaires en vue 
d'accroître leur productivité et leur rentabilité. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du gouvernement de la Saskatchewan. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un remboursement des dépenses admissibles engagées. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises de transformation des aliments qui sont réglementées par un organisme 
gouvernemental ou qui souhaitent être certifiées par un tiers en matière de sécurité sanitaire des 

aliments et qui ont entrepris l'analyse des lacunes prescrite pour déterminer les améliorations 

nécessaires en matière de sécurité sanitaire des aliments peuvent demander une aide financière 
pour former leur personnel en matière de sécurité sanitaire des aliments et améliorer leurs 
installations. Les installations qui produisent uniquement de la nourriture pour animaux de 
compagnie, des aliments pour animaux ou des boissons alcoolisées sont exclues. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a quatre volets d'aide financière: 

o Les sociétés admissibles peuvent obtenir une analyse des lacunes en matière de sécurité 
sanitaire des aliments. Ce volet rembourse 75% des coûts et le remboursement ne peut 
dépasser 1 500 dollars. 

o Les sociétés admissibles peuvent bénéficier d'un soutien pour élaborer et mettre en 
œuvre un système de sécurité sanitaire des aliments. Ce volet rembourse 75% des 
coûts et le remboursement ne peut dépasser 35 000 dollars par exploitation. 

o Le volet formation sur la sécurité sanitaire des aliments consiste à financer des activités 

de formation adaptées aux installations et axées sur les points de contrôle critiques 
identifiés dans l'analyse des lacunes. L'aide financière est versée selon le principe du 

partage des frais à parts égales et ne peut dépasser 10 000 dollars par exploitation. 
o Le volet amélioration des installations de transformation des aliments consiste à 

financer l'amélioration des installations visant à les mettre en conformité avec les 
normes de sécurité sanitaire sur la base de l'analyse des lacunes. L'aide financière est 
versée selon le principe du partage des frais à parts égales et ne peut dépasser 
60 000 dollars (y compris la somme accordée pour le volet formation sur la sécurité 
sanitaire des aliments). 

Le programme n'a pas accordé de remboursement pour l'exercice 2018/19 et a versé 64 472 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2018. 

16.2  Product2Market: valeur ajoutée 

1. Titre du programme de subventions 

Product2Market: valeur ajoutée. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Product2Market: valeur ajoutée favorise le développement et la croissance des 
petites et moyennes entreprises en soutenant l'élaboration de produits agroalimentaires et la 
commercialisation de produits à valeur ajoutée. Aux fins du programme, la fabrication à valeur 
ajoutée comprend la fabrication d'aliments pour les humains et les animaux et de produits 
biologiques. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du gouvernement de la Saskatchewan. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de remboursements des dépenses admissibles engagées. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Il convient de présenter une demande pour bénéficier du programme, qui est destiné aux 
transformateurs de produits agricoles à valeur ajoutée qui exercent leurs activités et déclarent leurs 
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revenus en Saskatchewan et qui peuvent démontrer que leurs activités s'inscrivent dans un plan 
opérationnel permanent et durable. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Chaque projet peut bénéficier d'un remboursement maximal de 100 000 dollars par entreprise et 
par an, qui couvre jusqu'à 50% des dépenses admissibles, sous réserve du plafond indiqué. Les 
sommes versées ont totalisé 28 800 dollars pour l'exercice 2018/19 et 78 049 dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2018. 

16.3  Programme d'amélioration de la transformation 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'amélioration de la transformation. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme verse une aide financière aux entreprises agroalimentaires pour l'adoption des 
meilleures pratiques et des nouvelles technologies et procédés les plus avancés en vue de favoriser 
l'accroissement de la productivité et de l'efficience. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du gouvernement de la Saskatchewan. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de remises sur les dépenses admissibles engagées. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est fournie sur demande aux entreprises agroalimentaires de la Saskatchewan qui 

transforment, dans une optique de valeur ajoutée, les produits végétaux et animaux de la province 
en produits destinés à l'alimentation humaine ou animale et en bioproduits. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme a deux volets d'aide financière: 1) l'analyse de l'efficience; et 2) les projets 

d'infrastructures. Dans le cadre du premier volet, une aide est versée afin que l'entreprise puisse 

déterminer les améliorations aux procédés, aux équipements et/ou aux installations et les activités 
de formation qui lui permettront d'accroître la productivité et l'efficience. L'aide financière est versée 
selon le principe du partage des frais à parts égales et ne peut dépasser 20 000 dollars. Dans le 
cadre du second volet (les projets d'infrastructures), une aide financière est versée pour la 
modification des installations, l'achat et l'installation des équipements nécessaires et la prestation 

de la formation sur la base des besoins identifiés dans l'analyse de l'efficience. L'aide financière est 
versée selon le principe du partage des frais à parts égales et ne peut dépasser 500 000 dollars (y 
compris la somme accordée pour l'analyse de l'efficience). Le programme a versé 591 409 dollars 
pour l'exercice 2018/19 et 2 415 350 dollars pour l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2013. 

16.4  Incitation à la prospection minière ciblée 

1. Titre du programme de subventions 

Incitation à la prospection minière ciblée. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme encourage le forage visant à confirmer la découverte de dépôts de métaux de base, 
de métaux précieux et de diamants dans une zone géographique à fort potentiel géologique pour 
ces matières. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi sur l'énergie et les mines et des règlements subsidiaires, y 
compris le Règlement sur la prospection minière ciblée. Le programme est administré par la Direction 

des études géologiques de la Saskatchewan. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'incitation est destinée aux détenteurs enregistrés de concessions minières en Saskatchewan ou 

aux personnes ou sociétés autorisées à agir comme leurs mandataires. Les forages entrepris en 
vertu d'un contrat d'exploitation minière ne sont pas admissibles. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme accorde une subvention à toute personne ou société qui engage des dépenses 
admissibles dans le cadre d'un forage d'exploration de métaux de base, de métaux précieux et de 
diamants. La subvention représente 25% du total des coûts admissibles ou 50 000 dollars, selon le 
montant le moins élevé. Le montant total des subventions accordées au titre du programme est 
plafonné à 750 000 dollars par exercice. Le programme a versé 350 000 dollars pour 
l'exercice 2018/19 et 239 197 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté le 1er avril 2018 et se poursuivra jusqu'à la fin de l'exercice 2021/22. 

16.5  Incitation à la recherche pétrolière de la Saskatchewan 

1. Titre du programme de subventions 

Incitation à la recherche pétrolière de la Saskatchewan. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme accorde une incitation à la validation sur le terrain de nouveaux projets de 
récupération assistée du pétrole et de la recherche en la matière; et de projets de développement 
ou de démonstration de nouvelles technologies utilisées dans le secteur du pétrole et du gaz naturel 
(exploration, production, traitement, transport, valorisation, transformation, raffinage et élimination 
des déchets). Le programme accorde une réduction des redevances pétrolières et gazières exigibles 

qui correspond à 30% des coûts admissibles du projet, sans dépasser 3 millions de dollars par projet. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du Ministère de l'énergie et des ressources de la Saskatchewan et des lois connexes, y 
compris, sans s'y limiter, la Loi sur la conservation du pétrole et du gaz et son règlement 
d'application. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de recettes auxquelles le gouvernement provincial renonce. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Sont admissibles les activités de recherche-développement s'inscrivant dans des projets pilotes sur 
le terrain liés à la récupération assistée du pétrole et aux nouvelles technologies utilisées dans le 
secteur du pétrole et du gaz naturel (exploration, production, traitement, transport, valorisation, 
transformation, raffinage, élimination des déchets et répercussions environnementales). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Le programme n'a pas accordé d'aide pour l'exercice 2018/19 et a versé 9,1 millions de dollars pour 
l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en 1998, mais a cessé d'accepter des demandes le 31 mars 2019. Il a pris 
fin avant l'exercice 2019/20. 

17  YUKON 

17.1  Partenariat canadien pour l'agriculture – Yukon 

1. Titre du programme de subventions 

Partenariat canadien pour l'agriculture – Yukon. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de renforcer le secteur agricole et agroalimentaire. 
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4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du gouvernement du Yukon en vertu des pouvoirs que lui confère la législation, 
en partenariat avec le Canada. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un abattement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme accorde des abattements aux projets réalisés par des producteurs, des 

transformateurs et des détaillants qui mettent l'accent sur ce qui suit: 

o les marchés et le commerce; 
o la science, la recherche et l'innovation; 

o la gestion des risques; 
o la viabilité environnementale et le changement climatique; 
o l'agriculture à valeur ajoutée et la transformation agroalimentaire; et 
o la confiance du public. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les crédits accordés totalisent 721 485 dollars pour l'exercice 2018/19 et 738 393 dollars pour 

l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en avril 2018 et devrait prendre fin en mars 2023. 

17.2  Exemption de la taxe sur le combustible 

1. Titre du programme de subventions 

Exemption de la taxe sur le combustible. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à accorder un allégement fiscal pour des activités commerciales non routières. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide est fournie en vertu de la Loi de la taxe sur le combustible. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une exemption fiscale. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'exemption de la taxe sur le combustible est autorisée pour les activités commerciales non routières 
qui suivent: agriculture, chasse et services de pourvoirie, sciage, pêche, exploitation forestière, 
tourisme, piégeage et extraction minière. Elle est également autorisée pour les activités non 
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routières liées à l'exploitation d'un terrain de golf et à l'utilisation d'un groupe électrogène fixe. Il 
est possible d'acheter les combustibles suivants sans acquitter la taxe applicable: l'essence, qui est 
assujettie à une taxe de 0,062 dollar le litre; le gazole, qui est assujetti à une taxe de 0,072 dollar 
le litre; et le carburant aviation, qui est assujetti à une taxe de 0,011 dollar le litre. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Les crédits d'impôt accordés ont totalisé 3 436 634 dollars pour l'exercice 2018/19 et 
4 507 268 dollars pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1968. 

17.3  Fonds de développement des industries stratégiques 

1. Titre du programme de subventions 

Fonds de développement des industries stratégiques. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de développement des industries stratégiques identifie les secteurs et les projets 
stratégiques susceptibles de générer des retombées économiques à grande échelle et facilite leur 
développement. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Le programme relève du gouvernement du Yukon en vertu des pouvoirs que lui confère la législation. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'une subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme accorde une aide aux entreprises enregistrées et exerçant des activités commerciales 

au Yukon, aux organismes de développement des Premières Nations du Yukon et aux organisations 
commerciales à but lucratif ou non lucratif. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

Pour l'exercice 2018/19, 610 592 dollars ont été versés et l'aide moyenne par entité était de 

38 162 dollars. Pour l'exercice 2019/20, 758 670 dollars ont été versés et l'aide moyenne par entité 

était de 39 990 dollars. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme a débuté en 2004 et a pris fin le 31 mars 2021. 
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17.4  Programmes d'incitation à la production cinématographique et sonore du Yukon 

1. Titre du programme de subventions 

Programmes d'incitation à la production cinématographique et sonore du Yukon. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les Programmes d'incitation à la production cinématographique et sonore du Yukon visent à 
maintenir ou à accroître le niveau total de la production cinématographique et sonore indépendante 
au Yukon et des dépenses correspondantes; à maximiser les possibilités d'emploi offertes par la 
production cinématographique et sonore au Yukon; et à favoriser la croissance durable du secteur 
cinématographique et sonore yukonnais, ce qui permettra de renforcer l'infrastructure de 
compétences et de services. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

Les programmes relèvent du gouvernement du Yukon en vertu des pouvoirs que lui confère la 

législation. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un abattement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les Programmes d'incitation à la production sonore accordent une aide au secteur de 

l'enregistrement sonore (propriétaires de labels et de studios et artistes) du Yukon. Le Programme 
d'incitation à la production cinématographique comprend les volets suivants: 

o l'Incitation à la production locale, qui soutient la réalisation d'œuvres 
cinématographiques et télévisuelles de fiction ou documentaires; la partie de l'incitation 
qui finance les frais de déplacement peut également être versée pour la publicité; 

o l'Initiative de formation cinématographique soutient les activités approuvées visant à 

assurer à des résidents du Yukon une formation en production cinématographique, 
télévisuelle (œuvres de fiction ou documentaires) et publicitaire; 

o le Fonds d'aide aux cinéastes soutient la réalisation d'œuvres cinématographiques par 
des résidents et des entreprises du Yukon (activités de production et de postproduction 
sur le territoire); 

o le Fonds d'aide au développement de projets cinématographiques soutient le 
développement de projets cinématographiques dont le financement et le contenu créatif 

relèvent de résidents et de sociétés du Yukon; 
o le Fonds d'aide à la production cinématographique soutient la réalisation de films dont 

le financement et le contenu créatif relèvent de résidents et de sociétés du Yukon. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière accordée a totalisé 1 618 634 dollars pour l'exercice 2018/19 et 1 709 779 dollars 
pour l'exercice 2019/20. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 2004. 
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17.5  Programme d'exploration minière du Yukon 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'exploration minière du Yukon. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

La notification porte sur les exercices 2018/19 et 2019/20. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à promouvoir et à stimuler les activités de prospection et d'exploration minières 
au Yukon. À cette fin, il fournit aux bénéficiaires une partie du capital dont ils ont besoin pour 
localiser et explorer des gisements miniers et amener les projets au stade avancé de l'exploration. 

4. Dispositions légales en vertu desquelles la subvention est accordée 

L'aide relève du gouvernement du Yukon en vertu des pouvoirs que lui confère la législation. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme d'un abattement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme d'exploration minière du Yukon comprend quatre volets: 

o Prospection primaire: Les prospecteurs admissibles peuvent demander une contribution 
pouvant atteindre 15 000 dollars par année, qui couvre les frais d'exploitation de base 
durant la recherche de nouvelles occurrences minières au Yukon; 100% des dépenses 
approuvées sont remboursées. 

o Objectif régional: Les prospecteurs, les entrepreneurs individuels, les sociétés de 
personnes, les sociétés en commandite et les sociétés par actions qui réalisent des 
travaux d'exploration de base pour explorer une région sous-explorée et en évaluer le 
potentiel peuvent demander une contribution pouvant atteindre 25 000 dollars par 
année; 75% des dépenses approuvées sont remboursées. 

o Évaluation des cibles: Les prospecteurs, les entrepreneurs individuels, les sociétés de 

personnes, les sociétés en commandite et les sociétés par actions qui réalisent des 
travaux d'exploration de base pour évaluer les occurrences ou cibles sous-évaluées sur 
des concessions minières peuvent demander une contribution pouvant atteindre 
40 000 dollars par année; 50% des dépenses approuvées sont remboursées. Cette aide 
financière vise à permettre aux bénéficiaires de réaliser des travaux d'exploration en 
vue d'amener les projets miniers au stade avancé de l'exploration. 

o Exploration de gisements de placer: Les prospecteurs, les entrepreneurs individuels, les 

sociétés de personnes, les sociétés en commandite et les sociétés par actions qui 
réalisent des travaux d'exploration pour découvrir de nouveaux gisements de placer, 
sur des concessions minières ou hors concessions, peuvent demander une contribution 
pouvant atteindre 40 000 dollars par année; 50% des dépenses approuvées sont 
remboursées. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention 

L'aide financière a totalisé 1,6 million de dollars pour l'exercice 2018/19 et 1,4 million de dollars 
pour l'exercice 2019/20. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

Le programme est en cours depuis 1995. 

__________ 
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